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• Point 17 – Modification de la politique d’attribution des bourses de mobilité pour les étudiants de 

l’enseignement supérieur de l’ESAPB 
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N°  CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 064036 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC BAYONNE ETABLISSEMENT : ECOLE SUPERIEURE D'ART PB
ETAT : I-1 -

4/

BILAN SYNTHETIQUE
(En Milliers d'Euros)

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

ACTIF NET(1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles (nettes) Apports et subventions d'investissement 10,28
Subventions d'investissement versées Neutralisations et régularisations
Autres immobilisations incorporelles 18,90 Réserves 537,25
Immobilisations corporelles (nettes) Report à nouveau 914,97
Terrains Résultat de l'exercice -39,00
Constructions 3,25 Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du

remettant
Réseaux et installations de voirie TOTAL FONDS PROPRES (I) 1 423,51
Réseaux divers PASSIF
Installations techniques, agencements et matériel 4,84 TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1) 25,10
Immobilisations mises en concessions ou affermées DETTES FINANCIÈRES
Autres 434,28 Emprunts obligataires
Immobilisations corporelles en cours Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit
Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou
affectés

Dettes financières et autres emprunts

Immobilisations financières (nettes) TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 461,27 DETTES NON FINANCIÈRES
ACTIF CIRCULANT Dettes fournisseurs et comptes rattachés 404,93
Stocks Autres dettes non financières 77,99
Créances 1 412,79 Produits constatés d'avance
Charges constatées d'avance TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 482,92
Trésorerie 1 427,57 TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 2 840,35 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 508,02
Comptes de régularisation (III) Comptes de régularisation (III) 1 370,10
Écarts de conversion actif (IV) Écarts de conversion passif (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 3 301,63 TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 3 301,63

(1) Déduction faite des amortissements et dépréciations
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BILAN (en Euros)
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Subventions d'investissement versées
Autres immobilisations incorporelles 177 518,14 158 616,63 18 901,51 16 451,51
Immobilisations incorporelles en cours
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions 3 252,18 3 252,18
Réseaux et installations de voirie
Réseaux divers
Installations techniques, agencements et
matériel

21 123,41 16 287,32 4 836,09 5 777,17

Immobilisations mises en concessions ou
affermées
Autres 2 228 738,60 1 794 457,21 434 281,39 371 981,46
Immobilisations corporelles en cours
DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A
DISPOSITION OU AFFECTÉS
IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 2 430 632,33 1 969 361,16 461 271,17 394 210,14
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BILAN (en Euros)
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Exercice 2024 Exercice 2023
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF CIRCULANT
STOCKS
CRÉANCES
Créances sur des entités publiques, des
organismes internationaux et la Commission
européenne

1 369 986,00 1 369 986,00

Créances sur les redevables et comptes
rattachés

42 600,10 42 600,10 10 199,92

Avances et acomptes versés par la collectivité
Créances correspondant à des opérations pour
compte de tiers
Créances sur budgets annexes
Créances sur les autres débiteurs 200,00 200,00
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE
TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II) 1 412 786,10 1 412 786,10 10 199,92
TRÉSORERIE
VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT
DISPONIBILITÉS 1 427 568,55 1 427 568,55 1 348 664,68
AUTRES
TOTAL TRÉSORERIE (III) 1 427 568,55 1 427 568,55 1 348 664,68
COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de
remboursement des obligations) (IV)

0,49 0,49

ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 5 270 987,47 1 969 361,16 3 301 626,31 1 753 074,74
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BILAN (en Euros)
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
FONDS PROPRES
APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ
Dotations 10 278,00 300,00
Fonds globalisés
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
Rattachées à un actif amortissable 3 334,00
Rattachées à un actif non amortissable
NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS
RÉSERVES 537 252,53 537 252,53
REPORT A NOUVEAU 914 973,43 511 162,18
RÉSULTAT DE L'EXERCICE -38 995,15 403 811,25
DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT
DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT
TOTAL FONDS PROPRES (I) 1 423 508,81 1 455 859,96
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BILAN (en Euros)
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2024 Exercice 2023
PASSIF
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
PROVISIONS POUR RISQUES
PROVISIONS POUR CHARGES 25 100,00 5 100,00
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1) 25 100,00 5 100,00
DETTES FINANCIÈRES
EMPRUNTS OBLIGATAIRES
EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT
DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS
TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2)
DETTES NON FINANCIÈRES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 404 927,38 288 565,45
Dettes fiscales et sociales
Avances et acomptes reçus
Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers
Fonds gérés par la collectivité
Dettes sur budgets annexes
Autres dettes non financières 77 994,12 3 249,00
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE
TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 482 921,50 291 814,45
TRÉSORERIE
AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE
TOTAL TRÉSORERIE (4)
TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 508 021,50 296 914,45
COMPTES DE RÉGULARISATION (III) 1 370 096,00 300,33
ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 3 301 626,31 1 753 074,74
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)
Dotations de l'état
Participations 2 910,87
Compensations, autres attributions et autres participations
Dons et legs
Impôts et taxes 6,21
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 463,30
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 26,22
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif 3,33
Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 3 409,92
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 804,80
Charges de personnel 2 363,16
Indemnités des élus (et membres du CESR) 0,45
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables) 2,09
Impôts et taxes 71,19
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 192,15
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 3 433,83
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2024
En Milliers d'Euros

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

POSTES Exercice 2024 Exercice 2023
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre 15,08
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 15,08
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -39,00
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -39,00
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et
produits assimilés)
Dotations de l'état
Participations 2 910 865,35
Compensations, autres attributions et autres participations
Dons et legs
Impôts et taxes 6 206,88
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 463 295,08
Produits des cessions d'actifs
Autres produits de gestion 26 217,22
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et
transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif 3 334,00
Neutralisation des amortissements, dépréciations et
provisions
Neutralisation des moins-values de cession
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I) 3 409 918,53
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 804 796,97
Charges de personnel 2 363 162,33
Dont salaires, traitements et rémunérations diverses 1 694 601,71
Dont charges sociales 668 560,62
Indemnités des élus (et membres du CESR) 448,02
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances
irrécouvrables)

2 090,40

Impôts et taxes 71 189,27
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 192 147,55
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 3 433 834,54
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre 15 079,14
Dont ménages
Dont personnes morales de droit privé 15 079,14
Dont collectivités territoriales
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2024
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

POSTES NOTE Exercice 2024 Exercice 2023 Variation
Dont autres organismes publics
Dont établissements d'enseignement
Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la
collectivité
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 15 079,14
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) -38 995,15
PRODUITS FINANCIERS
Produits des participations et des prêts
Produits des valeurs mobilières de placement
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres produits financiers
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions
financières et transferts de charges
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
CHARGES FINANCIERES
Charges d'intérêts
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres charges financières
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
provisions financières
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI)
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI)
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) -38 995,15
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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ETAT : I-5

15/

OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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ETAT : II-1

17/

Résultats budgétaires de l'exercice
43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 406 351,39 4 212 807,43 4 619 158,82
Titres de recette émis (b) 182 125,55 3 432 457,52 3 614 583,07
Réductions de titres (c) 2 790,11 2 790,11
Recettes nettes (d = b - c) 182 125,55 3 429 667,41 3 611 792,96
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 406 351,39 4 212 807,43 4 619 158,82
Mandats émis (f) 242 542,58 3 760 572,01 4 003 114,59
Annulations de mandats (g) 291 909,45 291 909,45
Dépenses nettes (h = f - g) 242 542,58 3 468 662,56 3 711 205,14
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 60 417,03 38 995,15 99 412,18
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2023

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2024
RESULTAT DE L'EXERCICE 2024

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2024

I - Budget principal
Investissement 146 676,39 -60 417,03 86 259,36
Fonctionnement 914 973,43 -38 995,15 875 978,28

TOTAL I 1 061 649,82 -99 412,18 962 237,64
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 1 061 649,82 -99 412,18 962 237,64
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN°  chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 11 310,00 10 256,00 21 566,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 174 200,00 197 273,39 371 473,39

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 185 510,00 207 529,39 393 039,39
TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 185 510,00 207 529,39 393 039,39

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 334,00 3 334,00
041 Opérations patrimoniales 9 978,00 9 978,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 13 312,00 13 312,00
TOTAL GENERAL 198 822,00 207 529,39 406 351,39
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N°  chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

20 21 566,00 14 286,18 14 286,18 7 279,82
21 371 473,39 214 944,40 214 944,40 156 528,99

SOUS-TOTAL 393 039,39 229 230,58 229 230,58 163 808,81
TOTAL 393 039,39 229 230,58 229 230,58 163 808,81

040 3 334,00 3 334,00 3 334,00
041 9 978,00 9 978,00 9 978,00

TOTAL 13 312,00 13 312,00 13 312,00
TOTAL GENERAL 406 351,39 242 542,58 242 542,58 163 808,81
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN°  chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 19 147,00 -19 147,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 19 147,00 -19 147,00

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 19 147,00 -19 147,00
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 169 697,00 80 000,00 249 697,00
041 Opérations patrimoniales 9 978,00 9 978,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 179 675,00 80 000,00 259 675,00
001 Solde d'exécution de la section d'investissement

reporté
146 676,39 146 676,39

TOTAL GENERAL 198 822,00 207 529,39 406 351,39
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N°  chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

10
SOUS-TOTAL

TOTAL
040 249 697,00 172 147,55 172 147,55 77 549,45
041 9 978,00 9 978,00 9 978,00

TOTAL 259 675,00 182 125,55 182 125,55 77 549,45
001 146 676,39 146 676,39
TOTAL GENERAL 406 351,39 182 125,55 182 125,55 224 225,84
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN°  chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

011 Charges à caractère général 689 837,00 372 448,22 1 062 285,22
012 Charges de personnel et frais assimilés 2 518 800,00 323 151,21 2 841 951,21
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 17 400,00 16 000,00 33 400,00
67 CHARGES SPECIFIQUES 2 100,00 3 374,00 5 474,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET

AUX PROVISIONS
20 000,00 20 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 3 228 137,00 734 973,43 3 963 110,43
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET

AUX PROVISIONS
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 169 697,00 80 000,00 249 697,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 169 697,00 80 000,00 249 697,00
TOTAL GENERAL 3 397 834,00 814 973,43 4 212 807,43
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N°  chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

011 1 062 285,22 705 137,58 73 765,45 631 372,13 430 913,09
012 2 841 951,21 2 845 669,32 218 144,00 2 627 525,32 214 425,89
65 33 400,00 16 943,56 16 943,56 16 456,44
67 5 474,00 674,00 674,00 4 800,00
68 20 000,00 20 000,00 20 000,00

TOTAL 3 963 110,43 3 588 424,46 291 909,45 3 296 515,01 666 595,42
68
042 249 697,00 172 147,55 172 147,55 77 549,45

TOTAL 249 697,00 172 147,55 172 147,55 77 549,45
TOTAL GENERAL 4 212 807,43 3 760 572,01 291 909,45 3 468 662,56 744 144,87
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN°  chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

013 Atténuations de charges 3 000,00 3 000,00
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES

DIVERSES
416 200,00 416 200,00

73 IMPOTS ET TAXES 1 000,00 1 000,00
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 956 800,00 -100 000,00 2 856 800,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 17 500,00 17 500,00

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 3 394 500,00 -100 000,00 3 294 500,00
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 334,00 3 334,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 3 334,00 3 334,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 914 973,43 914 973,43

TOTAL GENERAL 3 397 834,00 814 973,43 4 212 807,43
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ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N°  chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

013 3 000,00 19 927,76 178,88 19 748,88 -16 748,88
70 416 200,00 465 540,08 2 245,00 463 295,08 -47 095,08
73 1 000,00 6 206,88 6 206,88 -5 206,88
74 2 856 800,00 2 910 865,35 2 910 865,35 -54 065,35
75 17 500,00 26 583,45 366,23 26 217,22 -8 717,22

TOTAL 3 294 500,00 3 429 123,52 2 790,11 3 426 333,41 -131 833,41
042 3 334,00 3 334,00 3 334,00

TOTAL 3 334,00 3 334,00 3 334,00
002 914 973,43 914 973,43
TOTAL GENERAL 4 212 807,43 3 432 457,52 2 790,11 3 429 667,41 783 140,02
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N°  Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
2051 Concessions et droits similaires 14 286,18 14 286,18

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 14 286,18 14 286,18
21351 Bâtiments publics 3 252,18 3 252,18
21828 Autres matériels de transport 36 549,30 36 549,30
21831 Matériel informatique scolaire 106 736,36 106 736,36
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 7 181,42 7 181,42
2188 Autres 61 225,14 61 225,14

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 214 944,40 214 944,40
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 229 230,58 229 230,58

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 229 230,58 229 230,58
13911 État et établissements nationaux 3 334,00 3 334,00

SOUS-TOTAL OPERATION n°  040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 334,00 3 334,00
21831 Matériel informatique scolaire 9 828,00 9 828,00
2188 Autres 150,00 150,00

SOUS-TOTAL OPERATION n°  041 Opérations patrimoniales 9 978,00 9 978,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 13 312,00 13 312,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 242 542,58 242 542,58
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N°  Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
2805 Concessions et droits similaires, brevets, licences, droits

et valeurs similaires
11 836,18 11 836,18

28158 Autres installations, matériel et outillage techniques 941,08 941,08
281828 Autres matériels de transport 9 224,94 9 224,94
281831 Matériel informatique scolaire 90 083,31 90 083,31
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 13 160,68 13 160,68
28188 Autres 46 901,36 46 901,36

SOUS-TOTAL OPERATION n°  040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 172 147,55 172 147,55
10251 Dons et legs en capital 9 978,00 9 978,00

SOUS-TOTAL OPERATION n°  041 Opérations patrimoniales 9 978,00 9 978,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 182 125,55 182 125,55

TOTAL GENERAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 182 125,55 182 125,55
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N°  Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
60611 Eau et assainissement 8 809,13 767,85 8 041,28
60612 Énergie - Électricité 63 049,41 15 635,61 47 413,80
60621 Combustibles 134 719,29 3 072,41 131 646,88
60622 Carburants 1 606,00 130,00 1 476,00
60623 Alimentation 1 328,47 229,89 1 098,58
60628 Autres fournitures non stockées 56 837,23 4 060,03 52 777,20
60631 Fournitures d'entretien 4 646,99 435,47 4 211,52
60632 Fournitures de petit équipement 14 800,63 918,47 13 882,16
60636 Habillement et Vêtements de travail 532,71 532,71
6064 Fournitures administratives 5 195,49 125,99 5 069,50
6065 Livres, disques, cassettes ... (bibliothèques et

médiathèques)
3 965,43 1 211,57 2 753,86

6068 Autres matières et fournitures. 7 368,72 7 368,72
611 Contrats de prestations de services 46 645,68 10 943,70 35 701,98
6132 Locations immobilières 2 490,00 2 490,00
61358 Autres 1 783,92 189,00 1 594,92
615221 Bâtiments publics 13 681,23 13 681,23
61551 Matériel roulant 3 076,19 3 076,19
61558 Autres biens mobiliers 2 151,80 566,23 1 585,57
6156 Maintenance 9 787,18 599,86 9 187,32
6161 Multirisques 1 482,32 1 482,32
6162 Assurance obligatoire dommage-construction 5 885,44 5 885,44
6168 Autres 1 416,41 1 416,41
617 Études et recherches 4 020,00 4 020,00
6182 Documentation générale et technique 1 558,38 135,00 1 423,38
6184 Versements à des organismes de formation 14 300,84 3 792,00 10 508,84
6188 Autres frais divers 34 388,14 1 060,00 33 328,14
6228 Divers 84 162,77 2 022,00 82 140,77
6231 Annonces et insertions 864,00 864,00
6234 Réceptions 5 749,60 5 749,60
6236 Catalogues et imprimés 6 557,13 6 557,13
6241 Transports de biens 950,40 950,40
6245 Transports de personnes extérieures à la collectivité 19 850,00 19 850,00
6251 Voyages, déplacements et missions 9 192,47 200,00 8 992,47
6261 Frais d'affranchissement 2 247,84 120,00 2 127,84
6262 Frais de télécommunications 4 587,72 649,43 3 938,29
627 Services bancaires et assimilés. 290,44 290,44
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N°  Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6281 Concours divers (cotisations...) 7 700,00 7 700,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 116 981,82 26 900,94 90 080,88
6288 Autres 102,60 102,60
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 373,76 373,76

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 705 137,58 73 765,45 631 372,13
6218 Autre personnel extérieur 388 798,60 215 000,00 173 798,60
6331 Versement mobilité 31 097,91 31 097,91
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 1 501,89 1 501,89
6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la fonction

publique territoriale
33 550,89 33 550,89

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur
rémunérations

4 664,82 4 664,82

64111 Rémunération principale 437 008,38 437 008,38
64112 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 2 831,16 2 831,16
64113 NBI 2 360,46 2 360,46
64118 Autres indemnités. 104 201,03 104 201,03
64131 Rémunérations 877 682,93 877 682,93
64132 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 6 411,95 6 411,95
64136 Indemnités liées à la perte d'emploi 1 821,79 1 821,79
64138 Primes et autres indemnités 228 983,73 228 983,73
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 398 858,03 398 858,03
6453 Cotisations aux caisses de retraite 190 493,54 190 493,54
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 45 023,88 45 023,88
6455 Cotisations pour assurance du personnel 23 351,17 23 351,17
6456 Versement au F.N.C du supplément familial 1 365,00 1 365,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 3 619,00 3 619,00
6478 Autres charges sociales diverses 5 850,00 5 850,00
6488 Autres 56 193,16 3 144,00 53 049,16

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés 2 845 669,32 218 144,00 2 627 525,32
65312 Frais de mission et de déplacement 448,02 448,02
65748 Autres personnes de droit privé 15 079,14 15 079,14
65811 Droits d'utilisation - informatique en nuage 115,26 115,26
65818 Autres 1 300,20 1 300,20
65888 Autres 0,94 0,94

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 943,56 16 943,56
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 674,00 674,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 CHARGES SPECIFIQUES 674,00 674,00
6815 Dotations aux provisions pour risques et charges de

fonctionnement
20 000,00 20 000,00
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Emission Annulations Dépenses nettes
N°  Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX

PROVISIONS
20 000,00 20 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 3 588 424,46 291 909,45 3 296 515,01
6811 Dotations aux amortissements des immobilisations

incorporelles et corporelles
172 147,55 172 147,55

SOUS-TOTAL OPERATION n°  042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 172 147,55 172 147,55
TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 172 147,55 172 147,55

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3 760 572,01 291 909,45 3 468 662,56
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Emission Annulations Recettes nettes
N°  Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 19 927,76 178,88 19 748,88

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 19 927,76 178,88 19 748,88
7062 Redevances et droits des services à caractère culturel 337 054,50 730,00 336 324,50
7067 Redevances et droits des services périscolaires et

d'enseignement
128 485,58 1 515,00 126 970,58

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 465 540,08 2 245,00 463 295,08
738 Autres impôts et taxes 6 206,88 6 206,88

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 IMPOTS ET TAXES 6 206,88 6 206,88
74718 Autres 128 260,85 128 260,85
7472 Régions 20 000,00 20 000,00
74748 Autres communes 1 700,00 1 700,00
74751 GFP de rattachement 2 724 024,50 2 724 024,50
747888 Autres 36 880,00 36 880,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 910 865,35 2 910 865,35
75888 Autres 26 583,45 366,23 26 217,22

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 26 583,45 366,23 26 217,22
TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 3 429 123,52 2 790,11 3 426 333,41

777 Recettes et quote-part des subventions d'investissement
transférées au compte de résultat

3 334,00 3 334,00

SOUS-TOTAL OPERATION n°  042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 334,00 3 334,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 3 334,00 3 334,00

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3 432 457,52 2 790,11 3 429 667,41
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

10251 Dons et legs en
capital

300,00 9 978,00 10 278,00 10 278,00

1025 Sous Total compte
1025

300,00 9 978,00 10 278,00 10 278,00

102 Sous Total compte
102

300,00 9 978,00 10 278,00 10 278,00

1068 Excédents de
fonctionnement
capitalisés

537 252,53 537 252,53 537 252,53

106 Sous Total compte
106

537 252,53 537 252,53 537 252,53

10 Sous Total compte
10

537 552,53 9 978,00 547 530,53 547 530,53

110 Report à nouveau
(solde créditeur)

511 162,18 403 811,25 914 973,43 914 973,43

11 Sous Total compte
11

511 162,18 403 811,25 914 973,43 914 973,43

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(Excédentaire ou

403 811,25 403 811,25 403 811,25 403 811,25 0,00

12 Sous Total compte
12

403 811,25 403 811,25 403 811,25 403 811,25 0,00

1311 État et
établissements
nationaux

10 000,00 10 000,00 10 000,00

131 Sous Total compte
131

10 000,00 10 000,00 10 000,00

13911 État et
établissements
nationaux

6 666,00 3 334,00 10 000,00 10 000,00

1391 Sous Total compte
1391

6 666,00 3 334,00 10 000,00 10 000,00

139 Sous Total compte
139

6 666,00 3 334,00 10 000,00 10 000,00

13 Sous Total compte
13

6 666,00 10 000,00 3 334,00 10 000,00 10 000,00 0,00

1541 Provisions pour
compte épargne
temps (no

20 000,00 20 000,00 20 000,00

154 Sous Total compte
154

20 000,00 20 000,00 20 000,00

1581 Autres provisions
pour charges (non
budg

5 100,00 5 100,00 5 100,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
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Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

158 Sous Total compte
158

5 100,00 5 100,00 5 100,00

15 Sous Total compte
15

5 100,00 20 000,00 25 100,00 25 100,00

Total classe 1 6 666,00 1 467 625,96 403 811,25 423 811,25 3 334,00 9 978,00 413 811,25 1 901 415,21 10 000,00 1 497 603,96
2051 Concessions et droits

similaires
163 231,96 14 286,18 177 518,14 177 518,14

205 Sous Total compte
205

163 231,96 14 286,18 177 518,14 177 518,14

20 Sous Total compte
20

163 231,96 14 286,18 177 518,14 177 518,14

21351 Bâtiments publics 3 252,18 3 252,18 3 252,18
2135 Sous Total compte

2135
3 252,18 3 252,18 3 252,18

213 Sous Total compte
213

3 252,18 3 252,18 3 252,18

2158 Autres installations,
matériel et outill

21 123,41 21 123,41 21 123,41

215 Sous Total compte
215

21 123,41 21 123,41 21 123,41

21828 Autres matériels de
transport

51 652,42 36 549,30 88 201,72 88 201,72

2182 Sous Total compte
2182

51 652,42 36 549,30 88 201,72 88 201,72

21831 Matériel informatique
scolaire

907 700,92 116 564,36 1 024 265,28 1 024 265,28

21838 Autre matériel
informatique

907 700,92 907 700,92 907 700,92 907 700,92 0,00

2183 Sous Total compte
2183

907 700,92 907 700,92 907 700,92 116 564,36 1 931 966,20 907 700,92 1 024 265,28

21841 Matériel de bureau et
mobilier scolaires

407 212,98 407 212,98 407 212,98

21848 Autres matériels de
bureau et mobiliers

407 212,98 407 212,98 7 181,42 414 394,40 407 212,98 7 181,42

2184 Sous Total compte
2184

407 212,98 407 212,98 407 212,98 7 181,42 821 607,38 407 212,98 414 394,40
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2188 Autres 640 502,06 61 375,14 701 877,20 701 877,20
218 Sous Total compte

218
2 007 068,38 1 314 913,90 1 314 913,90 221 670,22 3 543 652,50 1 314 913,90 2 228 738,60

21 Sous Total compte
21

2 028 191,79 1 314 913,90 1 314 913,90 224 922,40 3 568 028,09 1 314 913,90 2 253 114,19

2805 Concessions et droits
similaires, brevet

146 780,45 11 836,18 158 616,63 158 616,63

280 Sous Total compte
280

146 780,45 11 836,18 158 616,63 158 616,63

28158 Autres installations,
matériel et outill

15 346,24 941,08 16 287,32 16 287,32

2815 Sous Total compte
2815

15 346,24 941,08 16 287,32 16 287,32

281828 Autres matériels de
transport

41 578,18 9 224,94 50 803,12 50 803,12

28182 Sous Total compte
28182

41 578,18 9 224,94 50 803,12 50 803,12

281831 Matériel informatique
scolaire

754 750,07 90 083,31 844 833,38 844 833,38

281838 Autre matériel
informatique

754 750,07 754 750,07 754 750,07 754 750,07 0,00

28183 Sous Total compte
28183

754 750,07 754 750,07 754 750,07 90 083,31 754 750,07 1 599 583,45 844 833,38

281841 Matériel de bureau et
mobilier scolaires

377 935,33 13 160,68 391 096,01 391 096,01

281848 Autres matériels de
bureau et mobiliers

377 935,33 377 935,33 377 935,33 377 935,33 0,00

28184 Sous Total compte
28184

377 935,33 377 935,33 377 935,33 13 160,68 377 935,33 769 031,34 391 096,01

28188 Autres 460 823,34 46 901,36 507 724,70 507 724,70
2818 Sous Total compte

2818
1 635 086,92 1 132 685,40 1 132 685,40 159 370,29 1 132 685,40 2 927 142,61 1 794 457,21

281 Sous Total compte
281

1 650 433,16 1 132 685,40 1 132 685,40 160 311,37 1 132 685,40 2 943 429,93 1 810 744,53

28 Sous Total compte
28

1 797 213,61 1 132 685,40 1 132 685,40 172 147,55 1 132 685,40 3 102 046,56 1 969 361,16
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 2 2 191 423,75 1 797 213,61 2 447 599,30 2 447 599,30 239 208,58 172 147,55 4 878 231,63 4 416 960,46 2 430 632,33 1 969 361,16
4011 Fournisseurs 539 006,00 624 029,01 539 006,00 624 029,01 85 023,01
401 Sous Total compte

401
539 006,00 624 029,01 539 006,00 624 029,01 85 023,01

4041 Fournisseurs
d'immobilisations

229 230,58 229 230,58 229 230,58 229 230,58 0,00

404 Sous Total compte
404

229 230,58 229 230,58 229 230,58 229 230,58 0,00

408 Fournisseurs -
Factures non
parvenues

288 565,45 288 565,45 319 904,37 288 565,45 608 469,82 319 904,37

40 Sous Total compte
40

288 565,45 1 056 802,03 1 173 163,96 1 056 802,03 1 461 729,41 404 927,38

411 Redevables 10 199,92 493 259,95 462 199,76 503 459,87 462 199,76 41 260,11
4161 Créances douteuses 1 339,99 1 339,99 1 339,99
416 Sous Total compte

416
1 339,99 1 339,99 1 339,99

41 Sous Total compte
41

10 199,92 494 599,94 462 199,76 504 799,86 462 199,76 42 600,10

421 Personnel -
Rémunérations dues

1 317 569,57 1 317 569,57 1 317 569,57 1 317 569,57 0,00

427 Personnel -
Oppositions

80,00 80,00 80,00 80,00 0,00

42 Sous Total compte
42

1 317 649,57 1 317 649,57 1 317 649,57 1 317 649,57 0,00

431 Sécurité sociale 35 832,29 35 832,29 35 832,29 35 832,29 0,00
437 Autres organismes

sociaux
991 186,59 991 186,59 991 186,59 991 186,59 0,00

43 Sous Total compte
43

1 027 018,88 1 027 018,88 1 027 018,88 1 027 018,88 0,00

4421 Prélèvement à la
source - Impôt sur le
r

38 504,07 38 504,07 38 504,07 38 504,07 0,00

442 Sous Total compte
442

38 504,07 38 504,07 38 504,07 38 504,07 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44312 Recettes - Amiable 101 332,00 101 332,00 101 332,00 101 332,00 0,00
4431 Sous Total compte

4431
101 332,00 101 332,00 101 332,00 101 332,00 0,00

44322 Recettes - Amiable 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00
4432 Sous Total compte

4432
20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00 0,00

44342 Recettes - Amiable 1 700,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 0,00
4434 Sous Total compte

4434
1 700,00 1 700,00 1 700,00 1 700,00 0,00

44351 Dépenses 108 476,12 185 311,99 108 476,12 185 311,99 76 835,87
44352 Recettes - Amiable 2 724 024,50 1 354 038,50 2 724 024,50 1 354 038,50 1 369 986,00
4435 Sous Total compte

4435
2 832 500,62 1 539 350,49 2 832 500,62 1 539 350,49 1 293 150,13

443 Sous Total compte
443

2 955 532,62 1 662 382,49 2 955 532,62 1 662 382,49 1 293 150,13

4452 TVA due
intracommunautaire

257,51 257,51 257,51 257,51 0,00

44551 T.V.A. à décaisser 396,00 396,00 396,00 396,00 0,00
4455 Sous Total compte

4455
396,00 396,00 396,00 396,00 0,00

44571 T.V.A. collectée 396,00 396,00 396,00 396,00 0,00
4457 Sous Total compte

4457
396,00 396,00 396,00 396,00 0,00

445 Sous Total compte
445

1 049,51 1 049,51 1 049,51 1 049,51 0,00

447 Autres impôts, taxes
et versements assim

19 651,28 19 651,28 19 651,28 19 651,28 0,00

44 Sous Total compte
44

3 014 737,48 1 721 587,35 3 014 737,48 1 721 587,35 1 293 150,13

466 Excédents de
versement

1 417,88 1 417,88 1 417,88 1 417,88 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46711 Autres comptes
créditeurs

105,00 28 259,60 29 292,85 28 259,60 29 397,85 1 138,25

4671 Sous Total compte
4671

105,00 28 259,60 29 292,85 28 259,60 29 397,85 1 138,25

46721 Débiteurs divers -
Amiable

15 049,06 14 849,06 15 049,06 14 849,06 200,00

4672 Sous Total compte
4672

15 049,06 14 849,06 15 049,06 14 849,06 200,00

467 Sous Total compte
467

105,00 43 308,66 44 141,91 43 308,66 44 246,91 938,25

4686 Charges à payer 3 144,00 3 144,00 20,00 3 144,00 3 164,00 20,00
468 Sous Total compte

468
3 144,00 3 144,00 20,00 3 144,00 3 164,00 20,00

46 Sous Total compte
46

3 249,00 47 870,54 45 579,79 47 870,54 48 828,79 958,25

4711 Versements des
régisseurs

393 321,80 393 321,80 393 321,80 393 321,80 0,00

47131 Versements sur
contributions directes

450 000,00 1 819 986,00 450 000,00 1 819 986,00 1 369 986,00

47134 Subventions 450 000,00 450 000,00 450 000,00 450 000,00 0,00
47138 Autres 1 120,00 1 120,00 1 120,00 1 120,00 0,00
4713 Sous Total compte

4713
901 120,00 2 271 106,00 901 120,00 2 271 106,00 1 369 986,00

471411 Excédent à réimputer
- Personnes physiqu

198,33 198,33 198,33 198,33 0,00

471412 Excédent à réimputer
- Personnes morales

1 382,88 1 382,88 1 382,88 1 382,88 0,00

47141 Sous Total compte
47141

1 581,21 1 581,21 1 581,21 1 581,21 0,00

47143 Flux d'encaissements
à réimputer

1 742,04 1 852,04 1 742,04 1 852,04 110,00

4714 Sous Total compte
4714

3 323,25 3 433,25 3 323,25 3 433,25 110,00

47171 Recettes relevé BDF
- hors Héra

84 805,75 84 805,75 84 805,75 84 805,75 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4717 Sous Total compte
4717

84 805,75 84 805,75 84 805,75 84 805,75 0,00

4718 Autres recettes à
régulariser

162,33 432 455,80 432 293,47 432 455,80 432 455,80 0,00

471 Sous Total compte
471

162,33 1 815 026,60 3 184 960,27 1 815 026,60 3 185 122,60 1 370 096,00

47218 Autres dépenses 21 435,58 21 435,58 21 435,58 21 435,58 0,00
4721 Sous Total compte

4721
21 435,58 21 435,58 21 435,58 21 435,58 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de man

290,44 290,44 290,44 290,44 0,00

4728 Autres dépenses à
régulariser

392,51 392,51 392,51 392,51 0,00

472 Sous Total compte
472

22 118,53 22 118,53 22 118,53 22 118,53 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de TVA

138,00 138,49 138,49 138,00 0,49

478 Sous Total compte
478

138,00 138,49 138,49 138,00 0,49

47 Sous Total compte
47

300,33 1 837 283,62 3 207 078,80 1 837 283,62 3 207 379,13 1 370 095,51

Total classe 4 10 199,92 292 114,78 8 795 962,06 8 954 278,11 8 806 161,98 9 246 392,89 1 412 786,59 1 853 017,50
5115 Cartes bancaires à

l'encaissement
100 645,07 95 168,10 100 645,07 95 168,10 5 476,97

51178 Autres valeurs
impayées

1 791,02 1 791,02 1 791,02 1 791,02 0,00

5117 Sous Total compte
5117

1 791,02 1 791,02 1 791,02 1 791,02 0,00

5118 Autres valeurs à
l'encaissement

2 290,34 33 978,66 34 717,63 36 269,00 34 717,63 1 551,37

511 Sous Total compte
511

2 290,34 136 414,75 131 676,75 138 705,09 131 676,75 7 028,34

515 Compte au Trésor 1 339 244,34 3 376 726,57 3 302 560,70 4 715 970,91 3 302 560,70 1 413 410,21
51 Sous Total compte

51
1 341 534,68 3 513 141,32 3 434 237,45 4 854 676,00 3 434 237,45 1 420 438,55



ETAT : III-1
064036 SGC BAYONNE ECOLE SUPERIEURE D'ART PB

37/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5411 Régisseurs
d'avances (avances)

7 000,00 6 269,72 6 269,72 13 269,72 6 269,72 7 000,00

5412 Régisseurs de
recettes (fonds de
caisse)

130,00 130,00 130,00

541 Sous Total compte
541

7 130,00 6 269,72 6 269,72 13 399,72 6 269,72 7 130,00

54 Sous Total compte
54

7 130,00 6 269,72 6 269,72 13 399,72 6 269,72 7 130,00

580 Opérations d'ordre
budgétaires

185 459,55 185 459,55 185 459,55 185 459,55 0,00

584 Encaissement par
lecture optique

58,83 58,83 58,83 58,83 0,00

588 Autres virements
internes

257,51 257,51 257,51 257,51 0,00

58 Sous Total compte
58

185 775,89 185 775,89 185 775,89 185 775,89 0,00

Total classe 5 1 348 664,68 3 705 186,93 3 626 283,06 5 053 851,61 3 626 283,06 1 427 568,55
60611 Eau et

assainissement
8 809,13 767,85 8 809,13 767,85 8 041,28

60612 Énergie - Électricité 63 049,41 15 635,61 63 049,41 15 635,61 47 413,80
6061 Sous Total compte

6061
71 858,54 16 403,46 71 858,54 16 403,46 55 455,08

60621 Combustibles 134 719,29 3 072,41 134 719,29 3 072,41 131 646,88
60622 Carburants 1 606,00 130,00 1 606,00 130,00 1 476,00
60623 Alimentation 1 328,47 229,89 1 328,47 229,89 1 098,58
60628 Autres fournitures

non stockées
56 837,23 4 060,03 56 837,23 4 060,03 52 777,20

6062 Sous Total compte
6062

194 490,99 7 492,33 194 490,99 7 492,33 186 998,66

60631 Fournitures
d'entretien

4 646,99 435,47 4 646,99 435,47 4 211,52

60632 Fournitures de petit
équipement

14 800,63 918,47 14 800,63 918,47 13 882,16
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60636 Habillement et
Vêtements de travail

532,71 532,71 532,71

6063 Sous Total compte
6063

19 980,33 1 353,94 19 980,33 1 353,94 18 626,39

6064 Fournitures
administratives

5 195,49 125,99 5 195,49 125,99 5 069,50

6065 Livres, disques,
cassettes ... (biblioth

3 965,43 1 211,57 3 965,43 1 211,57 2 753,86

6068 Autres matières et
fournitures.

7 368,72 7 368,72 7 368,72

606 Sous Total compte
606

302 859,50 26 587,29 302 859,50 26 587,29 276 272,21

60 Sous Total compte
60

302 859,50 26 587,29 302 859,50 26 587,29 276 272,21

611 Contrats de
prestations de
services

46 645,68 10 943,70 46 645,68 10 943,70 35 701,98

6132 Locations
immobilières

2 490,00 2 490,00 2 490,00

61358 Autres 1 783,92 189,00 1 783,92 189,00 1 594,92
6135 Sous Total compte

6135
1 783,92 189,00 1 783,92 189,00 1 594,92

613 Sous Total compte
613

4 273,92 189,00 4 273,92 189,00 4 084,92

615221 Bâtiments publics 13 681,23 13 681,23 13 681,23
61522 Sous Total compte

61522
13 681,23 13 681,23 13 681,23

6152 Sous Total compte
6152

13 681,23 13 681,23 13 681,23

61551 Matériel roulant 3 076,19 3 076,19 3 076,19
61558 Autres biens

mobiliers
2 151,80 566,23 2 151,80 566,23 1 585,57

6155 Sous Total compte
6155

5 227,99 566,23 5 227,99 566,23 4 661,76

6156 Maintenance 9 787,18 599,86 9 787,18 599,86 9 187,32
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615 Sous Total compte
615

28 696,40 1 166,09 28 696,40 1 166,09 27 530,31

6161 Multirisques 1 482,32 1 482,32 1 482,32
6162 Assurance obligatoire

dommage-constructi
5 885,44 5 885,44 5 885,44

6168 Autres 1 416,41 1 416,41 1 416,41
616 Sous Total compte

616
8 784,17 8 784,17 8 784,17

617 Études et recherches 4 020,00 4 020,00 4 020,00
6182 Documentation

générale et
technique

1 558,38 135,00 1 558,38 135,00 1 423,38

6184 Versements à des
organismes de
formation

14 300,84 3 792,00 14 300,84 3 792,00 10 508,84

6188 Autres frais divers 34 388,14 1 060,00 34 388,14 1 060,00 33 328,14
618 Sous Total compte

618
50 247,36 4 987,00 50 247,36 4 987,00 45 260,36

61 Sous Total compte
61

142 667,53 17 285,79 142 667,53 17 285,79 125 381,74

6218 Autre personnel
extérieur

388 798,60 215 000,00 388 798,60 215 000,00 173 798,60

621 Sous Total compte
621

388 798,60 215 000,00 388 798,60 215 000,00 173 798,60

6228 Divers 84 162,77 2 022,00 84 162,77 2 022,00 82 140,77
622 Sous Total compte

622
84 162,77 2 022,00 84 162,77 2 022,00 82 140,77

6231 Annonces et
insertions

864,00 864,00 864,00

6234 Réceptions 5 749,60 5 749,60 5 749,60
6236 Catalogues et

imprimés
6 557,13 6 557,13 6 557,13

623 Sous Total compte
623

13 170,73 13 170,73 13 170,73
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Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6241 Transports de biens 950,40 950,40 950,40
6245 Transports

de personnes
extérieures à la

19 850,00 19 850,00 19 850,00

624 Sous Total compte
624

20 800,40 20 800,40 20 800,40

6251 Voyages,
déplacements et
missions

9 192,47 200,00 9 192,47 200,00 8 992,47

625 Sous Total compte
625

9 192,47 200,00 9 192,47 200,00 8 992,47

6261 Frais
d'affranchissement

2 247,84 120,00 2 247,84 120,00 2 127,84

6262 Frais de
télécommunications

4 587,72 649,43 4 587,72 649,43 3 938,29

626 Sous Total compte
626

6 835,56 769,43 6 835,56 769,43 6 066,13

627 Services bancaires et
assimilés.

290,44 290,44 290,44

6281 Concours divers
(cotisations...)

7 700,00 7 700,00 7 700,00

6283 Frais de nettoyage
des locaux

116 981,82 26 900,94 116 981,82 26 900,94 90 080,88

6288 Autres 102,60 102,60 102,60
628 Sous Total compte

628
124 784,42 26 900,94 124 784,42 26 900,94 97 883,48

62 Sous Total compte
62

648 035,39 244 892,37 648 035,39 244 892,37 403 143,02

6331 Versement mobilité 31 097,91 31 097,91 31 097,91
6332 Cotisations versées

au F.N.A.L.
1 501,89 1 501,89 1 501,89

6336 Cotisations au
CNFPT et au centre
de ges

33 550,89 33 550,89 33 550,89

6338 Autres impôts, taxes
et versements assim

4 664,82 4 664,82 4 664,82

633 Sous Total compte
633

70 815,51 70 815,51 70 815,51
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6355 Taxes et impôts sur
les véhicules

373,76 373,76 373,76

635 Sous Total compte
635

373,76 373,76 373,76

63 Sous Total compte
63

71 189,27 71 189,27 71 189,27

64111 Rémunération
principale

437 008,38 437 008,38 437 008,38

64112 Supplément familial
de traitement et ind

2 831,16 2 831,16 2 831,16

64113 NBI 2 360,46 2 360,46 2 360,46
64118 Autres indemnités. 104 201,03 104 201,03 104 201,03
6411 Sous Total compte

6411
546 401,03 546 401,03 546 401,03

64131 Rémunérations 877 682,93 877 682,93 877 682,93
64132 Supplément familial

de traitement et ind
6 411,95 6 411,95 6 411,95

64136 Indemnités liées à la
perte d'emploi

1 821,79 1 821,79 1 821,79

64138 Primes et autres
indemnités

228 983,73 228 983,73 228 983,73

6413 Sous Total compte
6413

1 114 900,40 1 114 900,40 1 114 900,40

6419 Remboursements
sur rémunérations du
pers

178,88 19 927,76 178,88 19 927,76 19 748,88

641 Sous Total compte
641

1 661 480,31 19 927,76 1 661 480,31 19 927,76 1 641 552,55

6451 Cotisations à
l'U.R.S.S.A.F.

398 858,03 398 858,03 398 858,03

6453 Cotisations aux
caisses de retraite

190 493,54 190 493,54 190 493,54

6454 Cotisations aux
A.S.S.E.D.I.C

45 023,88 45 023,88 45 023,88

6455 Cotisations pour
assurance du
personnel

23 351,17 23 351,17 23 351,17
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024
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Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6456 Versement au F.N.C
du supplément
familia

1 365,00 1 365,00 1 365,00

645 Sous Total compte
645

659 091,62 659 091,62 659 091,62

6475 Médecine du travail,
pharmacie

3 619,00 3 619,00 3 619,00

6478 Autres charges
sociales diverses

5 850,00 5 850,00 5 850,00

647 Sous Total compte
647

9 469,00 9 469,00 9 469,00

6488 Autres 56 193,16 3 144,00 56 193,16 3 144,00 53 049,16
648 Sous Total compte

648
56 193,16 3 144,00 56 193,16 3 144,00 53 049,16

64 Sous Total compte
64

2 386 234,09 23 071,76 2 386 234,09 23 071,76 2 363 162,33

65312 Frais de mission et
de déplacement

448,02 448,02 448,02

6531 Sous Total compte
6531

448,02 448,02 448,02

653 Sous Total compte
653

448,02 448,02 448,02

65748 Autres personnes de
droit privé

15 079,14 15 079,14 15 079,14

6574 Sous Total compte
6574

15 079,14 15 079,14 15 079,14

657 Sous Total compte
657

15 079,14 15 079,14 15 079,14

65811 Droits d'utilisation -
informatique en n

115,26 115,26 115,26

65818 Autres 1 300,20 1 300,20 1 300,20
6581 Sous Total compte

6581
1 415,46 1 415,46 1 415,46

65888 Autres 0,94 0,94 0,94
6588 Sous Total compte

6588
0,94 0,94 0,94
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024

43900 - ECOLE SUPERIEURE D'ART PB Exercice 2024

Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

658 Sous Total compte
658

1 416,40 1 416,40 1 416,40

65 Sous Total compte
65

16 943,56 16 943,56 16 943,56

673 Titres annulés (sur
exercices antérieurs

674,00 674,00 674,00

67 Sous Total compte
67

674,00 674,00 674,00

6811 Dotations aux
amortissements des
immobil

172 147,55 172 147,55 172 147,55

6815 Dotations aux
provisions pour
risques et

20 000,00 20 000,00 20 000,00

681 Sous Total compte
681

192 147,55 192 147,55 192 147,55

68 Sous Total compte
68

192 147,55 192 147,55 192 147,55

Total classe 6 3 760 750,89 311 837,21 3 760 750,89 311 837,21 3 468 662,56 19 748,88
7062 Redevances et droits

des services à cara
730,00 337 054,50 730,00 337 054,50 336 324,50

7067 Redevances et droits
des services périsc

1 515,00 128 485,58 1 515,00 128 485,58 126 970,58

706 Sous Total compte
706

2 245,00 465 540,08 2 245,00 465 540,08 463 295,08

70 Sous Total compte
70

2 245,00 465 540,08 2 245,00 465 540,08 463 295,08

738 Autres impôts et
taxes

6 206,88 6 206,88 6 206,88

73 Sous Total compte
73

6 206,88 6 206,88 6 206,88

74718 Autres 128 260,85 128 260,85 128 260,85
7471 Sous Total compte

7471
128 260,85 128 260,85 128 260,85

7472 Régions 20 000,00 20 000,00 20 000,00
74748 Autres communes 1 700,00 1 700,00 1 700,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2024
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Balance d'entrée Opérations
non-budgétaires

Opérations
budgétaires Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7474 Sous Total compte
7474

1 700,00 1 700,00 1 700,00

74751 GFP de rattachement 2 724 024,50 2 724 024,50 2 724 024,50
7475 Sous Total compte

7475
2 724 024,50 2 724 024,50 2 724 024,50

747888 Autres 36 880,00 36 880,00 36 880,00
74788 Sous Total compte

74788
36 880,00 36 880,00 36 880,00

7478 Sous Total compte
7478

36 880,00 36 880,00 36 880,00

747 Sous Total compte
747

2 910 865,35 2 910 865,35 2 910 865,35

74 Sous Total compte
74

2 910 865,35 2 910 865,35 2 910 865,35

75888 Autres 366,23 26 583,45 366,23 26 583,45 26 217,22
7588 Sous Total compte

7588
366,23 26 583,45 366,23 26 583,45 26 217,22

758 Sous Total compte
758

366,23 26 583,45 366,23 26 583,45 26 217,22

75 Sous Total compte
75

366,23 26 583,45 366,23 26 583,45 26 217,22

777 Recettes et quote-
part des subventions
d

3 334,00 3 334,00 3 334,00

77 Sous Total compte
77

3 334,00 3 334,00 3 334,00

Total classe 7 2 611,23 3 412 529,76 2 611,23 3 412 529,76 3 409 918,53
Total général 3 556 954,35 3 556 954,35 15 352 559,54 15 451 971,72 4 005 904,70 3 906 492,52 22 915 418,59 22 915 418,59 8 749 650,03 8 749 650,03
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DESIGNATION DES COMPTES
N°  Intitulé

DEBIT CREDIT SOLDES

Nature des valeurs inactives Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs
861
Portefeuille

0,00 0,00

DNA ET DNSEP 0,00 1 520,00 1 520,00 0,00 1 520,00 1 520,00 0,00 0,00
CLASSES PREPARATOIRES 0,00 1 520,00 1 520,00 0,00 1 520,00 1 520,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 0,00 3 040,00 3 040,00 0,00 3 040,00 3 040,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

DNA ET DNSEP 1 753,18 110,34 1 863,52 0,00 1 520,00 1 520,00 343,52 0,00
CLASSES PREPARATOIRES 0,00 1 520,00 1 520,00 0,00 0,00 0,00 1 520,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 1 753,18 1 630,34 3 383,52 0,00 1 520,00 1 520,00 1 863,52 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

DNA ET DNSEP 0,00 1 520,00 1 520,00 1 753,18 110,34 1 863,52 0,00 343,52
CLASSES PREPARATOIRES 0,00 0,00 0,00 0,00 1 520,00 1 520,00 0,00 1 520,00
SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 1 520,00 1 520,00 1 753,18 1 630,34 3 383,52 0,00 1 863,52
TOTAUX 1 753,18 6 190,34 7 943,52 1 753,18 6 190,34 7 943,52 1 863,52 1 863,52
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Page des signatures
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Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
CORTES Marie-Lyse (1017755771-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DES PYRENEES-ATLANTIQUES, le 10/03/2025
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de ECOLE SUPERIEURE D'ART PB pendant l'année 2024 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
ALMODOVAR Claire (1007986089-0), CSC des Finances Publiques de 3ème catégorie A BAYONNE, le 10/03/2025
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 

EPCC dont la population est de 3500 habitants et plus : ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE (1)
 

(2) AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE 
 
 
 

Numéro SIRET : 20009316900023
 
 

POSTE COMPTABLE : BAYONNE
 
 

M. 57
 
 

 
Compte administratif

 
Voté par nature

 

 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL ESAPB (3)
 
 

ANNEE 2024
 
 

 
 
 
 
(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.
(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A - Arrêté et signatures 94

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :
dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,
la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;
les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également pour les collectivités de moins de 3500 habitants qui opteraient pour le régime des AP-AE de l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un
règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9 et avant l’adoption de son budget primitif. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne
renseigne pas les annexes C2.3 et C2.4 de la partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans
les états de la partie III « Vote du budget », sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et
d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques
 Valeurs

Population totale 327298
 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité
Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 10.07
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 10.47
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.70
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 79.71%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 96.21%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 6.69%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 3.79%

 
(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.
(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595
du code général des impôts
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                - Fonctionnement : 7.50%
                - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.
(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.
(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :
- semi budgétaire ;
- budgétaire par délibération N°… du ...
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RESULTATS C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE
 Mandats émis Titres émis Reprise résultats exercice antérieur

(1)
Résultat ou solde (A)

(1)
TOTAL DU BUDGET 3 711 205,14 3 611 792,96 1 061 649,82 A1 962 237,64
Investissement 242 542,58 182 125,55 (2) 146 676,39 A2 86 259,36

Dont 1068  0,00     
Fonctionnement 3 468 662,56 3 429 667,41 (3) 914 973,43 A3 875 978,28

 
 
 

 RESTES A REALISER (4)
 Dépenses Recettes Solde (B)

(5)
TOTAL des RAR I + II 10 780,30 III + IV 0,00 B1 -10 780,30
Investissement I 8 398,66 III 0,00 B2 -8 398,66
Fonctionnement II 2 381,64 IV 0,00 B3 -2 381,64

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B)
(6)

 

 TOTAL A1 + B1 951 457,34  
 Investissement A2 + B2 77 860,70  
 Fonctionnement A3 + B3 873 596,64  

 
 
 
(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.
(5) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(6) Indiquer le signe : – si déficit ou besoin de financement, + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 8 398,66
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 8 398,66

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 2 381,64
011 Charges à caractère général (4) 2 381,64

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00
018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE – EXECUTION DU BUDGET A

 
  DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE L’EXERCICE
(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 3 468 662,56 G 3 429 667,41

Section d’investissement B 242 542,58 H 182 125,55

  + +

REPORTS DE L’EXERCICE
N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 914 973,43
(si déficit) (si excédent)

Report en section d’investissement
(001)

D 0,00 J 146 676,39
(si déficit) (si excédent)

  = =

 TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A + B + C + D 3 711 205,14 = G + H + I + J 4 673 442,78

 

RESTES A REALISER A REPORTER EN N+1
(1)

Section de fonctionnement E 2 381,64 K 0,00

Section d’investissement F 8 398,66 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E + F 10 780,30 = K + L 0,00

 

RESULTAT CUMULE
 

Section de fonctionnement = A + C + E 3 471 044,20 = G + I + K 4 344 640,84

Section d’investissement = B + D + F 250 941,24 = H + J + L 328 801,94

TOTAL CUMULE = A + B + C + D + E + F 3 721 985,44 = G + H + I + J + K + L 4 673 442,78

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission
d’un titre au 31/12 de l’exercice.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT B1

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)
Chap. Libellé Mandats Titres
018 RSA 0,00 0,00

13
Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (1)  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (2)  0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y
compris opérations) (1) 14 286,18 0,00

204
Subventions d'équipement versées (y compris
opérations) (1) (11) 0,00 0,00

21
Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (1) 214 944,40 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (y compris
opérations) (1) (3) 0,00 0,00

23
Immobilisations en cours (sauf 2324) (y compris
opérations) (1) 0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 229 230,58 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (4) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (1) (5) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (1) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 0,00 0,00
45… Chapitres d’opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 229 230,58 II 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (8) (9) 3 334,00 172 147,55
041 Opérations patrimoniales (8) 9 978,00 9 978,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 13 312,00 IV 182 125,55
 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
TOTAL I + III 242 542,58 II + IV 182 125,55

 
 

RESULTATS ANTERIEURS
001 Solde d’exécution  de la section d’investissement
N-1 reporté V 0,00 VI 146 676,39

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT
TOTAL DE LA SECTION I + III + V 242 542,58 II + IV + VI + VII 328 801,94

SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (10) 86 259,36
 

(1) Hors dépenses et recettes imputées au chapitre 018.
(2) Sauf 165, 166 et 16449.
(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur
un exercice antérieur.
(4) En recettes, sauf 1068.
(5) En recettes, détail du 138.
(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(8) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.
(9) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.
(10) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.
(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT B2

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)
MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général (1) 631 372,13 70 Prod. services, domaine, ventes
diverses

463 295,08

012 Charges de personnel et frais
assimilés (1)

2 627 525,32 73 Impôts et taxes (sauf 731) 6 206,88

  731 Fiscalité locale 0,00

  74 Dotations et participations (1) 2 910 865,35

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (1)

16 943,56 75 Autres produits de gestion
courante (1)

26 217,22

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00   

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges (1) 19 748,88

016 APA 0,00 016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

Total dépenses de gestion des services 3 275 841,01 Total recettes de gestion des services 3 426 333,41

66 Charges financières 0,00 76 Produits financiers 0,00

67 Charges spécifiques (1) 674,00 77 Produits spécifiques (1) 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (1)

20 000,00 78 Reprises amort., dépréciations,
prov. (semi-budgétaires) (1)

0,00

TOTAL DEPENSES REELLES ET
MIXTES

I 3 296 515,01
TOTAL RECETTES REELLES ET

MIXTES
II 3 426 333,41

 
OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre
sections (3)

172 147,55 042 Opérations ordre transf. entre
sections (3)

3 334,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00 043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 172 147,55 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 3 334,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE

l’EXERCICE
I + III 3 468 662,56

TOTAL DES RECETTES DE
L’EXERCICE

II + IV 3 429 667,41

 
RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 914 973,43

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I + III + V 3 468 662,56

TOTAL DES RECETTES DE LA
SECTION DE FONCTIONNEMENT

II + IV + VI 4 344 640,84

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (4) 875 978,28

 
(1) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(2) DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.
(3) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.
(4) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.
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0,00

3 468 662,56172 147,553 296 515,01

0,000,00
192 147,55172 147,5520 000,00

674,000,00674,00
0,000,000,00

0,000,00
16 943,560,0016 943,56

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

2 627 525,322 627 525,32

631 372,13631 372,13

0,00

242 542,5813 312,00229 230,58

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

224 922,409 978,00214 944,40
0,000,000,00

14 286,180,0014 286,18

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,000,00

0,000,00
3 334,003 334,000,00

0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES C1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement (3)
15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7)  
 Total des opérations d’équipement  

19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)
21 Immobilisations corporelles (3) (5)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) (5)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
198 Neutralisation des amortissements  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Dépenses d’investissement – Total

  
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté

 
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général (9)  
012 Charges de personnel et frais assimilés (9)  
014 Atténuations de produits  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières
67 Charges spécifiques (9)
68 Dot. aux amortissements et provisions (9)
71 Production stockée (ou déstockage)  

Dépenses de fonctionnement – Total

  
Pour information D 002 Résultat négatif reporté

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Hors chapitres opérations.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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914 973,43

3 429 667,413 334,003 426 333,41

0,000,00
0,000,000,00

3 334,003 334,000,00
0,000,000,00

26 217,220,0026 217,22

2 910 865,352 910 865,35

0,000,00

6 206,886 206,88

0,000,00

0,000,00

463 295,08463 295,08

0,000,00

0,000,00

0,000,00

19 748,8819 748,88

146 676,39

0,00

182 125,55182 125,550,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

172 147,55172 147,55
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00
0,000,000,00

9 978,009 978,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES C2

 
TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
13 Subventions d'investissement (reçues) (3)
15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6)  
19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)
204 Subventions d'équipement versées (3) (9)
21 Immobilisations corporelles (3)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Recettes d’investissement – Total

  
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1

  
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté

 
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges (8)  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
71 Production stockée (ou déstockage)  
72 Production immobilisée  
73 Impôts et taxes (sauf 731)  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations (8)  
75 Autres produits de gestion courante (8)
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (8)
78 Reprise sur amortissements et provisions (8)
79 Transferts de charges  

Recettes de fonctionnement – Total

  
Pour information R002 Résultat positif reporté

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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242 542,580,00155 410,158 398,66242 542,58406 351,39

0,00

13 312,000,0013 312,0013 312,00

9 978,000,009 978,009 978,00

3 334,000,003 334,003 334,00
229 230,580,00155 410,158 398,66229 230,58393 039,39

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
229 230,580,00155 410,158 398,66229 230,58393 039,39

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
214 944,400,00148 130,338 398,66214 944,40371 473,39

0,000,000,000,000,000,00

14 286,180,007 279,820,0014 286,1821 566,00
0,000,000,000,000,000,00

242 542,580,00155 410,158 398,66242 542,58406 351,39

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES A

 
Chapitre Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)
Réalisations

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12 (1)
Crédits sans emploi

(2)
Pour information, réalisations
gérées dans le cadre d’une AP

Pour information, réalisations
gérées hors AP

TOTAL
018 RSA
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement

versées (7)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
 Total des opérations

d’équipement (3)
Total des dépenses d’équipement
10 Dotations, fonds divers et

réserves
 

13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

 

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

 
26 Participations et créances

rattachées
27 Autres immobilisations

financières
Total des dépenses financières
45 Chapitres d’opérations pour

compte de tiers (4)
0,00 0,00

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (5)
  

041 Opérations patrimoniales (6)   
Total des dépenses d’ordre   
Pour information : D001 Solde
d’exécution négatif reporté

     
Total des dépenses
d’investissement cumulées
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(1) Dépenses engagées non mandatées.
(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.
(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042
(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(7) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - CA - 2024

Page 19

77 549,450,00328 801,94406 351,39

146 676,39

77 549,45182 125,55259 675,00

0,009 978,009 978,00
77 549,45172 147,55249 697,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
77 549,450,00182 125,55259 675,00

 

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
Chapitre Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)
Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(1)

Crédits sans emploi
(2)

TOTAL
018 RSA
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165, 166

et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement versées (9)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)
Total des recettes d’équipement
10 Dotations, fonds divers et réserves
138 Autres subventions invest. non transf.
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières
024 Produits des cessions d'immobilisations   
Total des recettes financières
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles
021 Virement de la section de fonctionnement (4)    
040 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des recettes d’ordre  
Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté    
Total des recettes d’investissement cumulées

 
(1) Recettes justifiées non titrées.
(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.
(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).
(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042
(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 334,000,003 334,003 334,00

3 334,000,003 334,003 334,00

3 334,000,003 334,003 334,00

229 230,580,00155 410,158 398,66229 230,58393 039,39

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

229 230,580,00155 410,158 398,66229 230,58393 039,39

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
61 225,140,00109 707,464 787,4061 225,14175 720,00

7 181,420,0029 611,150,007 181,4236 792,57
106 736,360,0011 640,143 611,26106 736,36121 987,76

36 549,300,00423,760,0036 549,3036 973,06
3 252,180,00-3 252,180,003 252,180,00

214 944,400,00148 130,338 398,66214 944,40371 473,39

0,000,000,000,000,000,00
14 286,180,007 279,820,0014 286,1821 566,00

14 286,180,007 279,820,0014 286,1821 566,00

0,000,000,000,000,000,00
242 542,580,00155 410,158 398,66242 542,58406 351,39

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 
Chap. / art. (1) Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL
018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204)

2051 Concessions, droits similaires
204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles
21351 Bâtiments publics
21828 Autres matériels de transport
21831 Matériel informatique scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf le

1688 non budgétaire)
 

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Total des dépenses financières
45… Opérations pour compte de tiers (5)

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
  

 Reprise sur autofinancement antérieur   
13911 Subv. transf. Etat et établ. nationaux
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13 312,000,0013 312,0013 312,00

150,000,00150,00150,00
9 828,000,009 828,009 828,00

9 978,000,009 978,009 978,00

0,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

 Charges transférées (7)   
041 Opérations patrimoniales (8)   
21831 Matériel informatique scolaire
2188 Autres immobilisations corporelles

Total des dépenses d’ordre   
 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Dépenses engagées non mandatées.
(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.
(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N° Opération Libellé de l’opération N° AP (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Cumul des
réalisations

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL

 
(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
(2) Dépenses engagées non mandatées.
(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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0,009 978,009 978,00

17 656,6446 901,3664 558,00
11 324,000,0011 324,00
6 839,3213 160,6820 000,00

15 620,6990 083,31105 704,00
18 207,069 224,9427 432,00

999,92941,081 941,00
6 901,8211 836,1818 738,00

77 549,45172 147,55249 697,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

77 549,450,00182 125,55259 675,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 
Chap. / art. (1) Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL
018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement
10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations   
Total des recettes financières
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles
021 Virement de la section de fonctionnement   
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
2805 Licences, logiciels, droits similaires
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
281828 Autres matériels de transport
281831 Matériel informatique scolaire
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales (10)  
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77 549,45182 125,55259 675,00

0,009 978,009 978,00 0,000,009 978,009 978,009 978,009 978,00

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

10251 Dons et legs en capital

Total des recettes d’ordre  
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Recettes justifiées non titrées.
(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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3 468 662,560,00741 763,232 381,64319 924,373 148 738,194 212 807,43

0,00

172 147,5577 549,45172 147,55249 697,00

0,000,000,000,00

172 147,5577 549,45172 147,55249 697,00

0,000,00

3 296 515,010,00664 213,782 381,64319 924,372 976 590,643 963 110,43

20 674,004 800,000,000,0020 674,0025 474,00

20 000,000,0020 000,0020 000,00
674,004 800,000,000,00674,005 474,00

0,000,000,000,000,000,00

3 275 841,010,00659 413,782 381,64319 924,372 955 916,643 937 636,43

0,000,000,000,000,000,00

16 943,560,0016 456,440,000,0016 943,5633 400,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

2 627 525,32214 425,890,00122 800,002 504 725,322 841 951,21
631 372,130,00428 531,452 381,64197 124,37434 247,761 062 285,22

3 468 662,560,00741 763,232 381,64319 924,373 148 738,194 212 807,43

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans
emploi

(2)

Pour information,
réalisations gérées dans

le cadre d’une AE

Pour information,
réalisations gérées hors

AE
TOTAL

011 Charges à caractère général (3)
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
 

014 Atténuations de produits  
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
 

Total des dépenses de gestion des
services
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (3)  
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
   

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4)
   

043 Opérations ordre intérieur de la
section

   
Total des dépenses d’ordre    

        
Pour information : 002 Déficit de
fonctionnement reporté de N-1

      

        
Total des dépenses de fonctionnement

cumulées

 
(1) Dépenses engagées non mandatées.
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(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au 31/12 (1) Crédits sans emploi
(2)

TOTAL 3 297 834,00 3 429 667,41 0,00 0,00 -131 833,41
013 Atténuations de charges (3) 3 000,00 19 748,88 0,00 0,00 -16 748,88
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de

RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine,
ventes diverses

416 200,00 463 295,08 0,00 0,00 -47 095,08

73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 000,00 6 206,88 0,00 0,00 -5 206,88
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (

3)
2 856 800,00 2 910 865,35 0,00 0,00 -54 065,35

75 Autres produits de gestion
courante (3)

17 500,00 26 217,22 0,00 0,00 -8 717,22

Total des recettes de gestion des
services

3 294 500,00 3 426 333,41 0,00 0,00 -131 833,41

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort.,

dépréciations, prov. (semi-b
udgétaires) (3)

0,00 0,00   0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 3 294 500,00 3 426 333,41 0,00 0,00 -131 833,41
042 Opérations ordre transf.

entre sections (4) (5)
3 334,00 3 334,00   0,00

043 Opérations ordre intérieur
de la section (6)

0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre 3 334,00 3 334,00   0,00

      
Pour information : 002 Excédent
de fonctionnement reporté de N-1

914 973,43     

      
Total des recettes de
fonctionnement cumulées

4 212 807,43 4 344 640,84 0,00 0,00 -131 833,41

 
(1) Recettes justifiées non titrées.
(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
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(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040
(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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5 749,600,003 750,400,000,005 749,609 500,00
864,000,008 136,000,000,00864,009 000,00

82 140,770,0085 609,230,002 200,0079 940,77167 750,00
33 328,140,0013 371,860,000,0033 328,1446 700,00

10 508,840,0032 431,1660,005 733,844 775,0043 000,00
1 423,380,004 976,620,000,001 423,386 400,00
4 020,000,00-2 000,000,000,004 020,002 020,00
1 416,410,0010 583,590,000,001 416,4112 000,00
5 885,440,0011 114,560,000,005 885,4417 000,00
1 482,320,0010 817,680,000,001 482,3212 300,00
9 187,320,0011 305,80100,80329,908 857,4220 593,92
1 585,570,005 414,430,000,001 585,577 000,00
3 076,190,008 523,810,000,003 076,1911 600,00

13 681,230,0031 818,770,000,0013 681,2345 500,00
1 594,920,001 977,080,0066,161 528,763 572,00
2 490,000,00375,00635,000,002 490,003 500,00

35 701,980,0023 217,801 483,846 344,1829 357,8060 403,62
7 368,720,004 775,160,00634,526 734,2012 143,88
2 753,860,001 479,370,000,002 753,864 233,23
5 069,500,001 930,500,000,005 069,507 000,00

532,710,00967,290,000,00532,711 500,00
13 882,160,0015 917,840,00317,1013 565,0629 800,00
4 211,520,003 788,480,000,004 211,528 000,00

52 777,200,0052 922,800,00249,2752 527,93105 700,00
1 098,580,003 101,420,00111,63986,954 200,00
1 476,000,0011 558,940,000,001 476,0013 034,94

131 646,880,00-4 209,360,00102 509,2629 137,62127 437,52
47 413,800,0016 170,190,0035 673,8911 739,9163 583,99
8 041,280,00458,720,004 541,243 500,048 500,00

631 372,130,00428 531,452 381,64197 124,37434 247,761 062 285,22

3 468 662,560,00741 763,232 381,64319 924,373 148 738,194 212 807,43

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
Chap. / art.

(1)
Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)
60611 Eau et assainissement
60612 Energie - Electricité
60621 Combustibles
60622 Carburants
60623 Alimentation
60628 Autres fournitures non stockées
60631 Fournitures d'entretien
60632 Fournitures de petit équipement
60636 Habillement et vêtements de travail
6064 Fournitures administratives
6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)
6068 Autres matières et fournitures
611 Contrats de prestations de services
6132 Locations immobilières
61358 Autres
615221 Entretien, réparations bâtiments publics
61551 Entretien matériel roulant
61558 Entretien autres biens mobiliers
6156 Maintenance
6161 Multirisques
6162 Assur. obligatoire dommage-construction
6168 Autres primes d'assurance
617 Etudes et recherches
6182 Documentation générale et technique
6184 Versements à des organismes de

formation
6188 Autres frais divers
6228 Divers
6231 Annonces et insertions
6234 Réceptions
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53 049,166 950,840,000,0053 049,1660 000,00
5 850,00-5 850,000,000,005 850,000,00
3 619,00-619,000,000,003 619,003 000,00
1 365,00-648,000,000,001 365,00717,00

23 351,179 648,830,000,0023 351,1733 000,00
45 023,88976,120,000,0045 023,8846 000,00

190 493,54-71 265,540,000,00190 493,54119 228,00
398 858,03-19 354,030,000,00398 858,03379 504,00
228 983,73-228 983,730,000,00228 983,730,00

1 821,79-1 821,790,000,001 821,790,00
6 411,95-6 411,950,000,006 411,950,00

877 682,93297 742,070,000,00877 682,931 175 425,00
104 201,03-104 201,030,000,00104 201,030,00

2 360,46-2 360,460,000,002 360,460,00
2 831,16-2 831,160,000,002 831,160,00

437 008,3873 877,830,000,00437 008,38510 886,21
4 664,82-574,820,000,004 664,824 090,00

33 550,89-7 063,890,000,0033 550,8926 487,00
1 501,89-71,890,000,001 501,891 430,00

31 097,91-5 013,910,000,0031 097,9126 084,00
173 798,60282 301,400,00122 800,0050 998,60456 100,00

2 627 525,32214 425,890,00122 800,002 504 725,322 841 951,21
373,760,0026,240,000,00373,76400,00
102,600,0022,400,000,00102,60125,00

90 080,880,0014 919,120,0037 210,8452 870,04105 000,00
0,000,006 500,000,000,000,006 500,00

7 700,000,00-700,000,000,007 700,007 000,00
290,440,00109,560,000,00290,44400,00

3 938,290,001 426,830,001 087,542 850,755 365,12
2 127,840,00972,160,0095,002 032,843 100,00
8 992,470,0011 407,530,0020,008 972,4720 400,00

0,000,004 300,000,000,000,004 300,00
19 850,000,0012 150,000,000,0019 850,0032 000,00

950,400,0049,600,000,00950,401 000,00
6 557,130,007 062,87102,000,006 557,1313 722,00 6 557,136 557,130,000,007 062,877 062,87102,00102,000,000,006 557,136 557,1313 722,0013 722,00

Chap. / art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

6236 Catalogues et imprimés
6241 Transports de biens
6245 Transports de personnes extérieures
6247 Transports collectifs
6251 Voyages, déplacements et missions
6261 Frais d'affranchissement
6262 Frais de télécommunications
627 Services bancaires et assimilés
6281 Concours divers (cotisations)
6282 Frais de gardiennage
6283 Frais de nettoyage des locaux
6288 Autres services extérieurs
6355 Taxes et impôts sur les véhicules
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4) (5)
 

6218 Autre personnel extérieur
6331 Versement mobilité
6332 Cotisations versées au F.N.A.L.
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations
64111 Rémunération principale titulaires
64112 SFT, indemnité de résidence
64113 NBI
64118 Autres indemnités
64131 Rémunérations
64132 SFT, indemnité de résidence
64136 Indemnités liées à la perte d'emploi
64138 Primes et autres indemnités
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.
6453 Cotisations aux caisses de retraites
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.
6455 Cotisations pour assurance du personnel
6456 Versement au F.N.C. supplément familial
6475 Médecine du travail, pharmacie
6478 Autres charges sociales diverses
6488 Autres
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0,00

0,00

172 147,5577 549,45172 147,55249 697,00

0,000,000,000,00
172 147,5577 549,45172 147,55249 697,00

172 147,5577 549,45172 147,55249 697,00

0,00

3 296 515,010,00664 213,782 381,64319 924,372 976 590,643 963 110,43

20 674,004 800,000,000,0020 674,0025 474,00
20 000,000,0020 000,0020 000,00

20 000,000,0020 000,0020 000,00
674,004 800,000,000,00674,005 474,00

674,004 800,000,000,00674,005 474,00

0,000,000,000,000,000,00

3 275 841,010,00659 413,782 381,64319 924,372 955 916,643 937 636,43

0,000,000,000,000,000,00
0,940,002 599,060,000,000,942 600,00

1 300,200,002 899,800,000,001 300,204 200,00
115,260,001 384,740,000,00115,261 500,00

15 079,140,0020,860,000,0015 079,1415 100,00
448,020,009 551,980,000,00448,0210 000,00

16 943,560,0016 456,440,000,0016 943,5633 400,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art.
(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

65312 Frais de mission et de déplacement
65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé
65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage
65818 Autres
65888 Autres
6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
 

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (4)  
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
   

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant
Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section d'investissement       
042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
   

6811 Dot. amort. immos incorporelles
043 Opérations ordre intérieur de la

section (7) (8)
   

Total des dépenses d’ordre    
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (9)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Dépenses engagées non mandatées.
(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).
(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.
(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,003 334,003 334,00

0,000,000,00

0,003 334,003 334,00

0,003 334,003 334,00

-131 833,410,000,003 426 333,413 294 500,00

0,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-131 833,410,000,003 426 333,413 294 500,00

-8 717,220,000,0026 217,2217 500,00

-8 717,220,000,0026 217,2217 500,00

-34 880,000,000,0036 880,002 000,00
-38,500,000,002 724 024,502 723 986,00

2 180,000,000,001 700,003 880,00
0,000,000,0020 000,0020 000,00

-21 326,850,000,00128 260,85106 934,00

-54 065,350,000,002 910 865,352 856 800,00

0,000,000,000,000,00

-5 206,880,000,006 206,881 000,00

-5 206,880,000,006 206,881 000,00

6 689,420,000,00126 970,58133 660,00
-53 784,500,000,00336 324,50282 540,00

-47 095,080,000,00463 295,08416 200,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-16 748,880,000,0019 748,883 000,00

-16 748,880,000,0019 748,883 000,00

-131 833,410,000,003 429 667,413 297 834,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
Chap / art. (1) Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

7062 Redevances services à caractère culturel
7067 Redev. services périscolaires et enseign

73 Impôts et taxes (sauf 731)

738 Autres impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

74718 Autres participations Etat
7472 Participation régions
74748 Participation autres communes
74751 Participation GFP de rattachement
747888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)   
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6)   
777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (7)   
Total des recettes d’ordre   

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)
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0,00

0,00

 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Recettes justifiées non titrées.
(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).
(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0042 475,01172 469,390,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,0014 286,180,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0042 475,01186 755,570,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre
nature

Libellé

01
Opérations non

ventilables

0
Services

généraux (hors
01 et Gestion

des fonds
européens)

0-5
Gestion des

fonds
européens

1
Sécurité

2
Enseign.,
formation

prof.,apprentissage

3
Cult., vie soc.,
jeun., sports,

loisirs

4
Santé et action
sociale (hors

RSA)

4-4
RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre
nature

Libellé
5

Aménagement des
territoires et habitat

6
Action économique

7
Environnement

8
Transports

9
Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00  229 230,58

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00  14 286,18

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00  214 944,40

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte
nature (1)

Libellé 01
Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

20
Services

communs
 

21
Enseignement du premier degré

22
Enseignement du second degré

23
Enseignement

supérieur

24
Cités scolaires

201
Services

communs
 

211
Ecoles

maternelles

212
Ecoles primaires

213
Classes

regroupées

221
Collèges

222
Lycées publics

223
Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 186 755,57 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 286,18 0,00

21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 252,18 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 549,30 0,00

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 736,35 0,00

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 181,42 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 750,14 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /
compte

nature (1)
Libellé

25
Formation professionnelle

251
Insertion
sociale et

professionnelle

252
Formation

professionnalisante
personnes

253
Formation
certifiante

des
personnes

254
Formation
des actifs
occupés

255
Rémunération
des stagiaires

256
CNFPT - Formation des actifs occupés

257
CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258
Autres

2561
Missions

statutaires et
règlementaires

2562
Développement

des
compétences

2563
Évolution et

transition
professionnelle

2564
Organisation
des activités

pédagogiques

2565
Autres

2571
Concours

2572
Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26
Apprentissage

27
Formation

sanitaire et sociale

28
Autres services périscolaires et annexes

29
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

281
Hébergement et

restauration
scolaires

282
Sport scolaire

283
Médecine scolaire

284
Classes de
découverte

288
Autre service

annexe de
l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 186 755,57

2051 Concessions, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 286,18

21351 Bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 252,18

21828 Autres matériels de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 549,30

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 736,35

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 181,42

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 750,14

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

DEPENSES 0,00 42 475,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 28 000,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations

corporelles

0,00 14 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32
Sports (autres que scolaires)

321
Salles de sport, gymnases

322
Stades

323
Piscines

324
Centres de formation

sportifs

325
Autres équipements

sportifs ou loisirs

326
Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 475,01

21831 Matériel informatique scolaire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 000,01

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 475,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,004 251,7321 965,490,000,000,000,00

0,000,008 040,002 902 825,350,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,006 206,880,000,000,000,00

0,000,00314 209,50149 085,580,000,000,000,00

0,000,002 675,3217 073,560,000,000,000,00

0,000,00329 176,553 097 156,860,000,000,000,00

0,000,000,0020 000,000,000,000,000,00

0,000,00374,00300,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,004 568,4812 375,080,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00511 232,732 116 292,590,000,000,000,00

0,000,00181 350,91450 021,220,000,000,000,00

0,000,00697 526,122 598 988,890,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre
nature

Libellé

01
Opérations non

ventilables

0
Services

généraux (hors
01 et Gestion

des fonds
européens)

0-5
Gestion des

fonds
européens

1
Sécurité

2
Enseign.,
formation

prof.,apprentissage

3
Cult., vie soc.,
jeun., sports,

loisirs

4
Santé et action
sociale (hors
APA et RSA /

Régularisation
de RMI)

4-3
APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

26 217,220,000,000,000,000,00

2 910 865,350,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

6 206,880,000,000,000,000,00

463 295,080,000,000,000,000,00

19 748,880,000,000,000,000,00

3 426 333,410,000,000,000,000,00

20 000,000,000,000,000,000,00

674,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

16 943,560,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

2 627 525,320,000,000,000,000,00

631 372,130,000,000,000,000,00

3 296 515,010,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre
nature

Libellé

4-4
RSA /

Régularisation de
RMI

5
Aménagement

des territoires et
habitat

6
Action

économique

7
Environnement

8
Transports

9
Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte
nature (1)

Libellé 01
Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 0,00

RECETTES 0,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 598 988,89 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 612,99 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 994,80 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 316,88 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 317,29 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 039,44 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 148,27 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 403,02 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 665,73 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 404,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 691,61 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 499,70 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 346,31 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 489,16 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 490,00 0,00

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 162,92 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 082,04 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 467,28 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 399,10 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 302,90 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 998,95 0,00

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 203,89 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 062,31 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 693,40 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 982,73 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 253,64 0,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 328,14 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 684,39 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 977,77 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00 0,00

6234 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 749,60 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 557,13 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 950,40 0,00

6245 Transports de personnes extérieures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 850,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 508,47 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 063,93 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 020,73 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85,38 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 600,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 982,55 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 812,60 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 250,78 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 753,05 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 872,29 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 373,76 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 356 359,40 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 545,11 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 889,13 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 905,81 0,00

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 741 781,63 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 875,02 0,00

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 788,80 0,00

64138 Primes et autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 184 393,06 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 332 968,84 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 155 084,91 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 606,31 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 645,29 0,00



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - CA - 2024

Page 52

Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 914,55 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 510,10 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 942,24 0,00

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 709,28 0,00

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 448,02 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 401,66 0,00

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115,26 0,00

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 409,20 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,94 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 097 156,86 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 073,56 0,00

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 115,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 126 970,58 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 206,88 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 400,85 0,00

7472 Participation régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 724 024,50 0,00

747888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 400,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 965,49 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de

travail

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio.

Médiat.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6162 Assur. obligatoire

dommage-construction

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et

technique

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de

formation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6234 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6245 Transports de personnes

extérieures

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et

missions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64136 Indemnités liées à la perte

d'emploi

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Primes et autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6456 Versement au F.N.C. supplément

familial

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65312 Frais de mission et de

déplacement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit

privé

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65811 Droits d''utilisat° - informatique

nuage

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct.

courant

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations

personnel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7062 Redevances services à caractère

culturel

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7472 Participation régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74751 Participation GFP de

rattachement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 598

988,89

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 612,99

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 994,80

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 316,88

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 317,29

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 039,44

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 148,27

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 403,02

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 665,73

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 404,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 691,61

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 499,70

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 346,31

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 489,16

6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 490,00

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 162,92

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 082,04

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 467,28

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 399,10

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 302,90

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 998,95

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 203,89

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 062,31

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 693,40

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 982,73

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 253,64
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Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

6188 Autres frais divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 328,14

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 96 684,39

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 977,77

6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 864,00

6234 Réceptions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 749,60

6236 Catalogues et imprimés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 557,13

6241 Transports de biens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 950,40

6245 Transports de personnes extérieures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 850,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 508,47

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 063,93

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 020,73

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85,38

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 600,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 982,55

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 81,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 812,60

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 250,78

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 753,05

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 872,29

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 373,76

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 356 359,40

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 545,11

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 889,13

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 905,81

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 741 781,63

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 875,02

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 788,80

64138 Primes et autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 184 393,06

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 332 968,84

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 155 084,91

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 606,31

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 645,29

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 914,55

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 510,10
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Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 942,24

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 709,28

65312 Frais de mission et de déplacement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 448,02

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 401,66

65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115,26

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 409,20

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,94

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 097

156,86

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 073,56

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 115,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 126 970,58

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 206,88

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 400,85

7472 Participation régions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

74751 Participation GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 724

024,50

747888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 400,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 965,49

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

DEPENSES 0,00 697 152,12 374,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 3 428,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 19 419,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 68 330,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 158,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 59,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 21 628,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 1 808,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 3 216,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de

travail

0,00 128,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 1 377,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio.

Médiat.)

0,00 1 254,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 2 022,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 6 212,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 0,00 432,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

0,00 599,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 608,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 186,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 1 884,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 483,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6162 Assur. obligatoire

dommage-construction

0,00 1 681,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 354,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 1 326,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

6182 Documentation générale et

technique

0,00 440,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes

de formation

0,00 4 255,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 77 114,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 1 163,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et

missions

0,00 484,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 1 063,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 917,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 205,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 36 098,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 21,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 5 285,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 251,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 5 797,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations

0,00 792,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale

titulaires

0,00 80 648,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 286,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 471,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 21 295,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 0,00 135 901,30 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 2 536,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64136 Indemnités liées à la perte

d'emploi

0,00 32,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Primes et autres indemnités 0,00 44 590,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 65 889,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de

retraites

0,00 35 408,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 7 417,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

0,00 7 705,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

6456 Versement au F.N.C.

supplément familial

0,00 450,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 1 108,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales

diverses

0,00 907,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 0,00 17 339,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes

droit privé

0,00 3 677,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 0,00 891,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 374,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 329 176,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements

rémunérations personnel

0,00 2 675,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7062 Redevances services à

caractère culturel

0,00 314 209,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 3 860,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74748 Participation autres communes 0,00 1 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747888 Autres 0,00 2 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 4 251,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

32
Sports (autres que scolaires)

321
Salles de sport, gymnases

322
Stades

323
Piscines

324
Centres de formation

sportifs

325
Autres équipements

sportifs ou loisirs

326
Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

32
Sports (autres que scolaires)

321
Salles de sport, gymnases

322
Stades

323
Piscines

324
Centres de formation

sportifs

325
Autres équipements

sportifs ou loisirs

326
Manifestations sportives

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

64138 Primes et autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74748 Participation autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

32
Sports (autres que scolaires)

321
Salles de sport, gymnases

322
Stades

323
Piscines

324
Centres de formation

sportifs

325
Autres équipements

sportifs ou loisirs

326
Manifestations sportives

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de

vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

0,00

 

0,00 697 526,12

60611 Eau et assainissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 428,29

60612 Energie - Electricité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 419,00

60621 Combustibles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 68 330,00

60622 Carburants 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 158,71

60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59,14

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 628,93

60631 Fournitures d'entretien 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 808,50

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 216,43

60636 Habillement et vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 128,71

6064 Fournitures administratives 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 377,89

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 254,16

6068 Autres matières et fournitures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 022,41

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 212,82

61358 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 432,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 599,19

61551 Entretien matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 608,91

61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 186,47

6156 Maintenance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 884,42

6161 Multirisques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 483,37

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 681,55

6168 Autres primes d'assurance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 354,10

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 326,60

6182 Documentation générale et technique 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 440,65

6184 Versements à des organismes de formation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 255,20

6218 Autre personnel extérieur 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 114,21

6228 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 163,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de

vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

6251 Voyages, déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 484,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 063,91

6262 Frais de télécommunications 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 917,56

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 205,06

6281 Concours divers (cotisations) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 36 098,33

6288 Autres services extérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21,60

6331 Versement mobilité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 285,31

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 251,11

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 797,84

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 792,53

64111 Rémunération principale titulaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 648,98

64112 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 286,05

64113 NBI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 471,33

64118 Autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 295,22

64131 Rémunérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135 901,30

64132 SFT, indemnité de résidence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 536,93

64136 Indemnités liées à la perte d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32,99

64138 Primes et autres indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 44 590,67

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 65 889,19

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 408,63

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 417,57

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 705,88

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450,45

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 108,90

6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 907,76

6488 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 339,88

65748 Subv.fonct.autres personnes droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 677,48

65818 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 891,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 374,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 329 176,55

6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 675,32

7062 Redevances services à caractère culturel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 314 209,50

74718 Autres participations Etat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 860,00

74748 Participation autres communes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 700,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de

vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

747888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 480,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 251,73

 
(1) Détailler conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable) CHOIX DE L’ASSEMBLEE Délibération du

 Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 ¤

2023-10-09

 Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais d'études non suivis de réalisation 5 09/10/2023
L Frais de recherche et de développement 5 09/10/2023
L Frais d'insertion non suivis de réalisation 5 09/10/2023
L Logiciels 2 09/10/2023
L Droits d'utilisation annuel de logiciels 1 09/10/2023
L Brevets - durée du privilège dont ils bénéficient ou durée effective de leur util. si plus brève 0 09/10/2023
L Voitures et véhicules légers (scooters, vélos y compris électriques) 5 09/10/2023
L Camions et véhicules industriels 8 09/10/2023
L Matériel informatique 3 09/10/2023
L Matériel de bureau électrique ou électronique 5 09/10/2023
L Mobilier 10 09/10/2023
L Autres immobilisations corporelles - Matériels classiques 10 09/10/2023
L Appareils de laboratoire 10 09/10/2023
L Equipements de garages et ateliers 10 09/10/2023
L Equipements des cuisines 10 09/10/2023
L Jeux de toutes sortes 5 09/10/2023
L Coffre-fort 20 09/10/2023
L Installations et appareils de chauffage, instal. ventilation, pompes, appareils électromécaniques 10 09/10/2023
L Appareils de levage, ascenseurs 20 09/10/2023
L Gros matériels techniques 20 09/10/2023
L Agencements et aménagements de bâtiments, installations électriques et téléphoniques 20 09/10/2023
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)  5 100,00 20 000,00 0,00 25 100,00

Provisions pour litiges  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques  5 100,00 20 000,00 0,00 25 100,00

Provision pour charges - Mise en oeuvre du CET 08/06/2022 5 100,00 20 000,00 0,00 25 100,00

Dépréciations (3)  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires  5 100,00 20 000,00 0,00 25 100,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers  0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

Total des provisions budgétaires  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS  5 100,00 20 000,00 0,00 25 100,00

 
(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.
(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.
(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B8.1.1

 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS

Nom des bénéficiaires Montant du fonds de concours ou de la
subvention (numéraire) Prestations en nature

TOTAL GENERAL 15 079,14  
Personnes de droit privé 15 079,14  
Associations 11 798,14  
COS PAYS BASQUE 10 298,14
ELKARTEA 1 500,00
Entreprises 0,00  
Personnes physiques 3 281,00  
AZAN Elio 100,00
BAQUERRE Emylou 100,00
BENARD Swan 100,00
BLANCHE Tina 100,00
BOURAHLA Hana 100,00
CHEMIN Agathe 100,00
COHEN ADDAD Merlin 100,00
COHEN BACRIE Charlotte 100,00
COURTOIS Sarah 100,00
DA COSTA Lucas 890,00
FONSECA Alicia 100,00
LOPEZ Mathis 891,00
NIANG Elisabeth 100,00
RENAUT Gwendoline 100,00
SLAMA Gaia 100,00
TOUZET Maceo 100,00
YUSTOS AUBERT Carla Michele 100,00
Autres 0,00  
Personnes de droit public 0,00  
Etat 0,00  
Régions 0,00  
Départements 0,00  
Communes 0,00  
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...) 0,00  
Autres 0,00  



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - CA - 2024

Page 73



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - CA - 2024

Page 74

B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9
 

B9 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  10,00 0,00 10,00 5,00 3,00 8,00

Adjoint administratif C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint administratif principal de 1re
classe

C 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00

Attaché A 4,00 0,00 4,00 1,00 2,00 3,00
Rédacteur B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Rédacteur principal 1re classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)  9,00 0,00 9,00 8,00 0,00 8,00

Adjoint technique C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Agent de maitrise C 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00
FILIERE SOCIALE (d)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)  27,00 11,00 38,00 4,60 27,25 31,85

Assistant d'enseignement artistique B 2,00 0,00 2,00 0,00 1,00 1,00
Assistant d'enseignement artistique
ppal de 1ere classe

B 2,00 1,00 3,00 0,00 2,40 2,40

Assistant d'enseignement artistique
ppal de 2e classe

B 1,00 5,00 6,00 0,00 3,90 3,90

Directeur d'enseignement artistique de
1ère catégorie

A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Professeur d'enseignement artistique
de classe normale

A 19,00 5,00 24,00 3,60 17,95 21,55

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Professeur d'enseignement artistique
hors classe

A 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00

FILIERE ANIMATION (i)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

 46,00 11,00 57,00 17,60 30,25 47,85

 
(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.
(2) Catégories : A, B ou C.
(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.
(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année
Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80
%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9
 

B9 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)    0,00   
Adjoint administratif principal de 1re classe C ADM 388 0,00 332-8-2° CDD 
Assistant d'enseignement artistique B CULT 397 0,00 332-8-2° CDD 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 1ere classe B CULT 604 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 1ere classe B CULT 604 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 1ere classe B CULT 604 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 2e classe B CULT 480 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 2e classe B CULT 444 0,00 332-8-2° CDD 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 2e classe B CULT 480 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 2e classe B CULT 480 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 2e classe B CULT 480 0,00 332-8-2° CDI 
Assistant d'enseignement artistique ppal de 2e classe B CULT 480 0,00 332-8-2° CDI 
Attaché A ADM 567 0,00 332-8-2° CDD 
Attaché A ADM 469 0,00 332-8-2° CDD 
Directeur d'enseignement artistique de 1ère catégorie A CULT 1027 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 712 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 712 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 712 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 608 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 608 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 608 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 608 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 608 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 608 0,00 332-8-2° CDI 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 558 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 558 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 558 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A CULT 519 0,00 332-8-2° CDD 
Professeur d'enseignement artistique hors classe A CULT 876 0,00 332-8-2° CDI 

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi non permanent (7)    0,00   
TOTAL GENERAL    0,00   

 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE
Désignation des organismes Date d’adhésion Mode de participation

(1) Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)
EPCI
Autres organismes de regroupement

APPEA : Association nationale des Prépas Publiques aux Ecoles Supérieures dArt 01/01/2021
Cotisation annuelle
CLASSES
PREPARATOIRES

550,00

ANDEA : Association Nationale Des Ecoles supérieures dArt 01/01/2021 Cotisation annuelle
DNA 850,00

LE GRAND HUIT : réseau des Ecoles Supérieures dArt publiques de la Nouvelle-Aquitaine 01/01/2021 Cotisation annuelle
DNA 5 000,00

IRI : Institut de Recherche et dInnovation 01/01/2021 Cotisation annuelle
DNA 1 000,00

ANEAT : Association Nationale des Ecoles dArt Territoriales de pratiques amateurs 01/01/2022 Cotisation annuelle
AMATEURS 100,00

BEAR : Bibliothèques des Ecoles d'Art en Réseau 01/01/2022 Cotisation annuelle
DNA 150,00

BEAR : Bibliothèques des Ecoles d'Art en Réseau 01/01/2022
Cotisation annuelle
CLASSES
PREPARATOIRES

50,00

 
(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – VARIATION DU PATRIMOINE – ENTREES B12.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (1)

Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire Valeur d’acquisition
(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL   239 208,58 8 342,64  
Acquisitions à titre onéreux   229 230,58 7 960,44  

10/01/2024 LICENCE 0365 - SECURITE A5 ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES -004) 67,80 0,00 1
10/01/2024 LICENCES LOGICIELS JAMF SCHOOL ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES

-005)
1 584,00 0,00 1

10/01/2024 SOURIS ERGONOMIQUE LOGITECH ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES
-002)

99,99 0,00 1

10/01/2024 SOURIS ERGONOMIQUE LOGITECH ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES
-003)

99,99 0,00 1

17/01/2024 "14 APPLE MACBOOK AIR 13.3"" ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES -001)" 14 587,78 0,00 3
17/01/2024 BOITIER NIKON D7500 ESA BTZ (24-43900-ESA-AUTRES -006) 5 732,28 547,75 10
31/01/2024 TRAFIC VP RENAULT 8 PL GT-066-HE ESABTZ (24-43900-ESA-AUTRES

-011)
36 549,30 4 187,94 8

05/02/2024 CISAILLE DAHLE 597 ESA BTZ (24-43900-ESA-AUTRES -007) 832,80 75,41 10
07/02/2024 LICENCE MOM DEPLOIEMENT ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES -008) 348,00 0,00 1
04/03/2024 3 FOURS MICRO ONDES ESSENTIELS ESABAY (24-43900-ESA-AUTRES

-009)
359,97 0,00 1

14/03/2024 REFRIGERATEUR COMBI T5 ESABAY (24-43900-ESA-AUTRES -010) 279,99 0,00 1
27/03/2024 HAUT-PARLEUR JABRA SPEAK (24-43900-ESA-AUTRES -012) 509,33 0,00 1
27/03/2024 2 WEBCAM KENSINGTON (24-43900-ESA-AUTRES -013) 132,02 0,00 1
08/04/2024 3 HAUT PARLEURS MP3 BLUETOOTH ESABAY (24-43900-ESA-AUTRES

-014)
204,30 0,00 1

09/04/2024 7 MICROS SD CARD THOMANN (24-43900-ESA-AUTRES -019) 69,30 0,00 1
09/04/2024 5 ZOOM RYCOTE (24-43900-ESA-AUTRES -020) 170,00 0,00 1
09/04/2024 7 ZOOM ENREGISTREUR PORTABLE (24-43900-ESA-AUTRES -021) 553,00 0,00 1
09/04/2024 10 CASQUES BEYERDYNAMIC (24-43900-ESA-AUTRES -022) 1 390,00 0,00 1
09/04/2024 ACPTE 30% STRUCTURES SUPPORT VIDEO (24-43900-ESA-AUTRES

-015)
1 293,77 189,03 5

22/04/2024 4 LICENCES DRAGON FRAME 2024 (24-43900-DSI-AUTRES -027) 769,20 0,00 1
22/04/2024 3 ECRANS ORDINATEURS 27W LCD BUSINESS (24-43900-DSI-AUTRES

-023)
731,52 0,00 1

22/04/2024 6 TABLETTES GRAPHIQUES XP PEN + PROTECTION
(24-43900-DSI-AUTRES -024)

2 591,71 0,00 1

22/04/2024 50 ATTACHES DE SECURITE IMAC (24-43900-DSI-AUTRES -025) 1 009,80 0,00 1
22/04/2024 EQUIPEMENT CABLAGE INFORMATIQUE BTZ (24-43900-DSI-AUTRES

-026)
846,36 0,00 1
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Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire Valeur d’acquisition
(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

02/05/2024 6 BOITIERS PANASONIC GH5 MKII ET BATTERIE CANON
(24-ESA-AUTRES -028)

10 756,92 0,00 10

14/05/2024 LOG BIBLIOTHEQUE PAGEO (24-43900-DSI-AUTRES -029) 1 416,00 462,17 2
14/05/2024 PETITS MATERIELS INFORMATIQUE (24-43900-DSI-AUTRES -030) 389,41 0,00 1
14/05/2024 10 BOITIERS NIKON (24-43900-ESA-AUTRES -031) 13 113,74 0,00 10
28/05/2024 RENOUVELLEMT LICENCES ADOBE CREATIVE (24-43900-DSI-AUTRES

-032)
998,40 0,00 1

30/05/2024 4 VIDEO PROJECTEURS EPSON EB FH-06 (24-43900-ESA-AUTRES -033) 2 396,00 0,00 1
30/05/2024 EQUIPEMENTS AUDIO (24-43900-ESA-AUTRES -039) 458,00 0,00 1
30/05/2024 MI AXE EXPAN-PARAPLUIE ELINGHROM (24-43900-ESA-AUTRES -034) 1 354,78 66,17 10
30/05/2024 2 STATIF DE REPRODUCTION (24-43900-ESA-AUTRES -035) 1 706,40 0,00 10
30/05/2024 3 OBJECTIFS PANASONIC (24-43900-ESA-AUTRES -036) 998,99 0,00 10
30/05/2024 3 TABLES LUMINEUSES SLIMLITE (24-43900-ESA-AUTRES -037) 563,03 0,00 1
30/05/2024 APPAREIL PHOTO NIKON D7500 ET ACCESSOIRES

(24-43900-ESA-AUTRES -038)
1 833,43 107,46 10

06/06/2024 APPAREILS PHOTO NIKON ET CANON (24-43900-ESA-AUTRES -040) 398,00 0,00 1
11/07/2024 3 PROJECTEURS KODAK PICO LUMA (24-43900-ESA-AUTRES -041) 1 347,00 0,00 5
17/07/2024 CENDRIERS CORBEILLES ESA BTZ (24-43900-ESA-AUTRES -043) 152,40 0,00 1
17/07/2024 12 OUTILS DE SCULPTEUR (24-43900-ESA-AUTRES -042) 122,77 0,00 1
17/07/2024 16 EBAUCHOIRS BOIS ET 10 OUTILS DE SCULPT

(24-43900-ESA-AUTRES -044)
172,72 0,00 1

29/07/2024 PAPERCUT COPIEUR BLANCHISSERIE (24-43900-DSI-AUTRES -047) 385,20 0,00 1
29/07/2024 PHOTOCOPIEUR BLANCHISSERIE ESA BTZ (24-43900-DSI-AUTRES

-046)
4 260,96 599,69 3

29/07/2024 2 CIMAISES SUR ROULETTES ESA BTZ (24-43900-ESA-AUTRES -045) 2 616,00 220,91 5
22/08/2024 "26 MACBOOK AIR 13"" MLXW3FN/A (24-43900-DSI-AUTRES -048)" 28 245,67 0,00 3
22/08/2024 "IMAC 24"" Z19E04MTPN (24-43900-DSI-AUTRES -049)" 2 891,52 345,38 3
22/08/2024 "13 IMAC 24"" Z19E04MTPN (24-43900-DSI-AUTRES -050)" 21 102,77 0,00 3
22/08/2024 5 MAC MINI M2 MMFJ3 (24-43900-DSI-AUTRES -051) 2 904,46 0,00 3
22/08/2024 "9 IMAC 24"" Z19E07MTPN (24-43900-DSI-AUTRES -052)" 25 095,55 0,00 3
22/08/2024 TABLEAU BLANC ESABTZ (24-43900-ESA-AUTRES -053) 112,03 0,00 1
22/08/2024 DESTRUCTEUR FELLOWES ESABTZ (24-43900-ESA-AUTRES -054) 91,12 0,00 1
28/08/2024 FORMATION LOGICIEL BIBLIOTHEQUE (24-43900-DSI-AUTRES -055) 840,00 144,67 2
28/08/2024 "MACBOOK AIR 13"" (24-43900-DSI-AUTRES -056)" 1 086,01 123,68 3
05/09/2024 MATERIEL TPE REGIES RECETTES (24-43900-ESA-AUTRES -057) 390,60 0,00 1
05/09/2024 STRUCTURE SUPPORT VIDEO ESABTZ ZT BAY (24-43900-ESA-AUTRES

-058)
3 018,79 199,58 5

05/09/2024 STRUCTURE SUPPORT VIDEO ESABAY (24-43900-ESA-AUTRES -059) 273,82 18,10 5
23/09/2024 28 USB NOVOO (24-43900-DSI-AUTRES -061) 792,86 0,00 1
23/09/2024 OUTILLAGE ATELIER VOLUME DNSEP (24-43900-ESA-AUTRES -063) 115,90 0,00 1
23/09/2024 OUTILLAGE ATELIER VOLUME (24-43900-ESA-AUTRES -060) 1 211,95 65,98 5
23/09/2024 OUTILLAGE ATELIER VOLUME DNSEP (24-43900-ESA-AUTRES -062) 1 035,95 56,40 5
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Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire Valeur d’acquisition
(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

23/09/2024 OUTILLAGE ATELIER VOLUME DNSEP (24-43900-ESA-AUTRES -064) 719,90 39,19 5
30/09/2024 LICENCES CROWDSTRIKE DNSEP (24-43900-DSI-AUTRES -068) 526,80 0,00 1
30/09/2024 RE-INFORMATISATION BIBLIOTHEQUE (24-43900-DSI-AUTRES -067) 2 760,00 348,83 2
30/09/2024 SCIE A RUBAN JS700 (24-43900-ESA-AUTRES -065) 1 728,00 87,36 5
30/09/2024 ASPIRATEUR SCIE A RUBAN (24-43900-ESA-AUTRES -066) 246,60 12,47 5
30/09/2024 SOLDE STRUCTURE SUPPORT VIDEO (24-43900-ESA-AUTRES -069) 638,91 32,30 5
02/10/2024 3 SECHES CHEVEUX (24-43900-ESA-AUTRES -070) 59,97 0,00 1
16/10/2024 92 TRETEAUX BOIS ATELIERS (24-43900-ESA-AUTRES -071) 1 030,67 0,00 1
18/10/2024 LICENCES O365 A3 + LICENCES EMS A5 (24-43900-DSI-AUTRES -072) 1 653,40 0,00 1
18/10/2024 REFRIGERATEUR TU LISTO CANTINE PERSONNEL

(24-43900-ESA-AUTRES -073)
398,99 0,00 1

07/11/2024 NOUVELLES LICENCES O365 A3 + EMS A5 (24-43900-DSI-AUTRES -074) 81,38 0,00 1
07/11/2024 RE-INFORMATISATION BIBLIOTHEQUE (24-43900-DSI-AUTRES -076) 240,00 0,00 1
07/11/2024 SECHE MAINS - ROCAILLES + BLANCHISSERIE (24-43900-ESA-AUTRES

-075)
999,12 29,97 5

19/11/2024 3 CERTIFICATS SERVEUR IMPRESSION (24-43900-DSI-AUTRES -078) 1 980,00 0,00 1
19/11/2024 2 CERTIFICATS EXECUTIF (24-43900-DSI-AUTRES -079) 636,00 0,00 1
19/11/2024 NSTALLATION ELECTRIQUE BLANCHISSERIE (24-43900-ESA-AUTRES

-080)
3 252,18 0,00 0

19/11/2024 140 TRETEAUX CREATION TABLES (24-43900-ESA-AUTRES -077) 537,74 0,00 1
19/11/2024 REFRIGERATEUR ESSENTIELB (24-43900-ESA-AUTRES -081) 449,00 0,00 1
10/12/2024 18 TABLES DE TRAVAIL (24-43900-ESA-AUTRES -083) 5 460,61 0,00 1
10/12/2024 OUTILLAGE - VOLUME DNSEP (24-43900-ESA-AUTRES -082) 369,95 0,00 1

Acquisitions à titre gratuit   9 978,00 382,20  
19/11/2024 DON 3 IMPRIMANTES 3D MODIX BIG 60 V2 60X60X60

(25-43900-ESA-ORDRE-001)
9 828,00 382,20 3

19/11/2024 DONS 15 CHASSIS (25-43900-ESA-ORDRE-002) 150,00 0,00 1

Mise à disposition   0,00 0,00  
Affectation   0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

  0,00 0,00  

Divers   0,00 0,00  
 
(1) Selon les dispositions du code général des collectivités locales applicables à la collectivité.
(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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307 091,28

146 676,39146 676,39

0,000,000,00

146 676,39146 676,39

160 414,89-8 398,66168 813,55246 363,00

172 147,550,00172 147,55249 697,00

11 732,668 398,663 334,003 334,00

71 939,57

71 939,57

0,00

71 939,57

-74 736,82

146 676,39

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1

 Ressources propres issues de l'exercice N-1

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)
Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent
Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1

 Ressources propres issues de l'exercice N-1

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement
Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs (Solde II = C +
Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des exercices antérieurs
pour la couverture de l'annuité

 
 

COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE
 

 Crédits
ouverts/reportés (2)

Réalisations
(3)

Restes à réaliser au
31/12/N (4)

Total

  (a) (b) (c = a + b)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(1)
Ressources propres externes et internes de
l'exercice (E)(1)
Solde des opérations de l'exercice (Solde III = E -

D)
Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

  

Affectation au 1068 ( C)  
Solde des opérations liées à l'exercice N-1 (Solde

IV  = A + C)   
Couverture de l'annuité de la dette (Solde V = Solde III + Solde IV)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte

 
 

 
(1) BP+BS+DM + RAR N-1.Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés
(3) Mandats et titres émis
(4) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.2

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 3 334,00 I 3 334,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 3 334,00 3 334,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 334,00 3 334,00

 
 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.3

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 249 697,00 III 172 147,55

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 249 697,00 172 147,55

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
2805 Licences, logiciels, droits similaires 18 738,00 11 836,18
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 941,00 941,08
281828 Autres matériels de transport 27 432,00 9 224,94
281831 Matériel informatique scolaire 105 704,00 90 083,31
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 20 000,00 13 160,68
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 11 324,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 64 558,00 46 901,36
29… Dépréciations des immobilisations   
31… Matières premières (et fournitures) (4)   
33… En-cours de production de biens (4)   
35… Stocks de produits (4)   
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Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

39… Dépréciation des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
49… Dépréciation des comptes de tiers   
59… Dépréciation des comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00
021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.
(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.
(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.
(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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0,003 252,1836 549,300,0039 801,48

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,0036 549,300,0036 549,30

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,003 252,180,000,003 252,18

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,003 252,1836 549,300,000,0039 801,48

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,0036 549,300,000,0036 549,30

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,003 252,180,000,000,003 252,18

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR NATURE C3.1

 
 
 

Présentation agrégée par nature
 
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Mixtes Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d’investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL

 

 

AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour le compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 

 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES
RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 6 : PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE, PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES

ET SYLVICOLES (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

A105 Subventions d'investissement versées

A110 Autres immobilisations incorporelles

A115 Immobilisations incorporelles en cours

A120 Terrains

A125 Constructions

A130 Réseaux et installations de voirie

A135 Réseaux divers

A140 Installations techniques, agencements et matériel

A145 Immobilisations mises en concessions ou affermées

A150 Autres immobilisations corporelles

A155 Immobilisations corporelles en cours

A165 Immobilisations financières

A225 Opérations pour compte de tiers

TOTAL

 
(1) Les objectifs de transition écologique mentionnés au 1° du IV de l’article 191 de la loi du 29 décembre 2023 correspondent aux six axes de l'article 19 du règlement (UE) 2020/852 du
Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 du Parlement
européen et du Conseil du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers :
Axe 1° atténuation du changement climatique ;
Axe 2° adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels ;
Axe 3° gestion des ressources en eau ;
Axe 4° transition vers une économie circulaire, gestion des déchets, prévention des risques technologiques ;
Axe 5° prévention et contrôle des pollutions de l'air et des sols ;
Axe 6° préservation de la biodiversité et protection des espaces naturels, agricoles et sylvicoles.
 
L'analyse de l'impact environnemental des dépenses visées est réalisée de manière obligatoire :
- à compter de l’exercice 2024 pour l'axe 1° ;
- à compter de l’exercice 2025 pour les axes 1° et 6°.
La cotation selon les autres axes est possible, mais facultative.
 
(2)  Les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et des
budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57 :
- 2031 « Frais d'études »,
- 2111 « Terrains nus »,
- 2115 « Terrains bâtis »,
- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains »,
- 21312 « Bâtiments scolaires »,
- 21318 « Autres bâtiments publics »,
- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics »,
- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés »,
- 2138 « Autres constructions »,
- 2151 « Réseaux de voirie »,
- 2152 « Installations de voirie »,
- 21821 « Matériel et transport ferroviaire »,
- 21828 « Autres matériels de transport »,
- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours »,
- 2313 « Constructions en cours »,
- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours »,
- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ».
La cotation des autres natures de dépense est possible, mais facultative.
 
(3) Les dépenses d'investissement pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée s'entendent comme les dépenses réelles exécutées, hors remboursement
des annuités d’emprunts à l’exception des remboursements correspondant à la dette liée à la part investissement des marchés de partenariat.
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0,003 252,1836 549,300,0039 801,48

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,003 252,1836 549,300,0039 801,48

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,003 252,1836 549,300,000,0039 801,48

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,003 252,1836 549,300,000,0039 801,48

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

IV – ÉTATS ANNEXÉS IV
IMPACT DU BUDGET POUR LA TRANSITION ECOLOGIQUE – REPARTITION PAR FONCTION C3.2

 
 
 

Présentation agrégée par fonction
 
 

Type de dépense (2)
Total des dépenses (mandatées)

(3)
Favorables Mixtes Défavorables Neutres

Non
cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sport et loisirs

4
Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation
RMI

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisation des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 1 : LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 
AXE 2 : ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PREVENTIUON DES RISQUES NATURELS (1)

 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 3 : GESTION DES RESSOURCES EN EAU (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

 

 
AXE 4 : TRANSITION VERS L’ECONOMIE CIRCULAIRE, GESTION DES DECHETS, PREVENTION DES

RISQUES TECHNOLOGIQUES (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL

 

 

AXE 5 : LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS DE L’AIR ET DES SOLS (1)
 

Type de dépense (2) Total des dépenses (mandatées) (3) Favorables Défavorables Neutres Non cotées

0 Services généraux

0-5 Fonds européens

1 Sécurité

2 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

3 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

4 Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisation RMI)

4-3 APA

4-4 RSA – Régularisations des RMI

5 Aménagement des territoires et habitat

6 Action économique

7 Environnement

8 Transports

TOTAL
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(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.
(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.
(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.
(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :
dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,
la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;
les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un
règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la
partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,
sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et
d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques
 Valeurs

Population totale 330 533
 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité
Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0.00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 12.30
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 10.28
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.90
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 77.28%
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 119.59%
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 8.71%
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)

 
(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595
du code général des impôts
(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 
 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.50%
                  - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».
(2) Indiquer « avec » ou « sans ».
(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.
(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :
- semi budgétaire ;
- budgétaire par délibération N°… du …
(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative avec retranscription des virements de crédits, s’il y a lieu.
(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :
       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;
       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;
       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 3 711 205,14 3 611 792,96 1 061 649,82 A1 962 237,64
Investissement 242 542,58 182 125,55 (3) 146 676,39 A2 86 259,36
Fonctionnement 3 468 662,56 3 429 667,41 (4) 914 973,43 A3 875 978,28

 
 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 10 780,30 III + IV 0,00 B1 -10 780,30
Investissement I 8 398,66 III 0,00 B2 -8 398,66
Fonctionnement II 2 381,64 IV 0,00 B3 -2 381,64

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
 TOTAL A1 + B1 951 457,34  
 Investissement A2 + B2 77 860,70  
 Fonctionnement A3 + B3 873 596,64  

 
(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.
(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.
(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 8 398,66
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 8 398,66

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 2 381,64
011 Charges à caractère général (4) 2 381,64

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00
018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 
(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote
du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité
des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la
comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) (1) 37 860,34 -40 000,36

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2)
 

8 398,66
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (2)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

86 259,36

 = = =

 
Total de la section d’investissement (3)

 
46 259,00

 
46 259,00

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget (1) 420 628,36 -452 968,28

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (2) 2 381,64 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (2)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

875 978,28

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (4)

 
423 010,00

 
423 010,00

 
 TOTAL DU BUDGET (5) 469 269,00 469 269,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux
antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement à l’étape budgétaire de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission
d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.
(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(5) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00
 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 
(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.
(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00
 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

    
TOTAL GENERAL 0,00

 
(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.
(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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296 259,00

0,00

296 259,0037 860,3437 860,348 398,66250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

296 259,0037 860,3437 860,348 398,66250 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

296 259,0037 860,3437 860,348 398,66250 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

260 259,0037 860,3437 860,348 398,66214 000,00

0,000,000,000,000,00

36 000,000,000,000,0036 000,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y
compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en
affectation (y compris opérations) (4)
(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)
(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte
de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

      
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

      
TOTAL

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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209 999,64

296 259,00

86 259,36

209 999,64-40 000,36-40 000,360,00250 000,00

209 999,64-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,00

209 999,64-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf
1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de
tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

      
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre
sections (10) (11)

 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

      
TOTAL

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR
LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(5) Sauf 165, 166 et 16449.
(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un
exercice antérieur.
(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.
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(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.
(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
réglementaires applicables.
(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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4 275 421,00

0,00

4 275 421,00420 628,36420 628,362 381,643 852 411,00

209 999,64-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,00

209 999,64-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,00

4 065 421,36460 628,72460 628,722 381,643 602 411,00

1 804,001 804,001 804,000,00

4 600,000,000,000,004 600,00

0,000,000,000,000,00

4 059 017,36458 824,72458 824,722 381,643 597 811,00

0,000,000,000,000,00

56 798,647 758,647 758,640,0049 040,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 141 816,00290 678,00290 678,000,002 851 138,00

860 402,72160 388,08160 388,082 381,64697 633,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

 

Total des dépenses réelles de
fonctionnement

      
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

 

043 Opérations ordre intérieur de la
section (5)

 

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

 

      
TOTAL

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.
(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables.



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - BS - 2025

Page 17

209 999,64

4 275 421,00

875 978,28

3 399 442,72-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 399 442,72-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 399 442,72-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

32 249,725 999,725 999,720,0026 250,00

2 914 938,00-455 713,00-455 713,000,003 370 651,00

0,000,000,000,000,00

5 000,001 000,001 000,000,004 000,00

441 255,00-4 255,00-4 255,000,00445 510,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

6 000,000,000,000,006 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Budget de

l'exercice (1)
I

Restes à réaliser
N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée (3)

III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion
courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,
prov. (semi-budgétaires) (4)

 

Total des recettes réelles de fonctionnement

      
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la
section (5)

 

Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
      

TOTAL

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 
(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.
(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires
applicables.
(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 46 259,00 0,00 46 259,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 46 259,00 0,00 46 259,00

 +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 259,00

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
011 Charges à caractère général (9) 162 769,72  162 769,72

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 290 678,00  290 678,00

014 Atténuations de produits 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 7 758,64 0,00 7 758,64
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 1 804,00 -40 000,36 -38 196,36
71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 463 010,36 -40 000,36 423 010,00

 +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

 =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 423 010,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - BS - 2025

Page 19

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Hors chapitres opérations.
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  -40 000,36 -40 000,36

29 Dépréciations des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00

3… Stocks et en-cours  0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)  0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00  0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 -40 000,36 -40 000,36

 +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 86 259,36

 +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

 =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 259,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
013 Atténuations de charges (8) 0,00  0,00

016 APA 0,00  0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00  0,00

60 Achats et variation des stocks  0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses -4 255,00  -4 255,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 1 000,00  1 000,00

731 Fiscalité locale 0,00  0,00

74 Dotations et participations (8) -455 713,00  -455 713,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 5 999,72 0,00 5 999,72

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total -452 968,28 0,00 -452 968,28
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

 +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 875 978,28

 =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 423 010,00

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.
(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.
(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.
(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.
(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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46 259,00

0,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66250 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

46 259,0037 860,3437 860,340,008 398,66250 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00

46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66214 000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,0036 000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00

46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66250 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement versées (10)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

 Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement 0,00 37 860,34
10 Dotations, fonds divers et réserves   
13 Subventions d'investissement   
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
  

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)   
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
       

Total des dépenses financières
45 Chapitres d’opérations pour compte de

tiers (5)
Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
   

041 Opérations patrimoniales (8)    
Total des dépenses d’ordre    

    
 D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

    
 Total des dépenses d’investissement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des
résultats).
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 250 000,00 0,00 -40 000,36 -40 000,36 -40 000,36
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions

d'investissement (hors
138)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 16449,
165, 166 et 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions
d'équipement versées
(10)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours (sauf 2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves (sauf 1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest.
non transf.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (16449, 165 et
166)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison :
affectation (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

024 Produits des cessions
d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations

pour compte de tiers (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section de

fonctionnement
0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf.
entre sections (4) (5) (6)

250 000,00  -40 000,36 -40 000,36 -40 000,36

041 O p é r a t i o n s
patrimoniales (7)

0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 250 000,00  -40 000,36 -40 000,36 -40 000,36

       
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 86 259,36

       
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

       
Total des recettes d’investissement cumulées 46 259,00

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042
(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des
résultats).
(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66250 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

32 647,7427 860,340,0027 860,3427 860,344 787,4064 670,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,0026 000,00
3 611,260,000,000,000,003 611,26123 330,00

0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,00

46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66214 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,0036 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0036 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00
46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66250 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 
Chap. / art. (1) Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

2051 Concessions, droits similaires
204 Subventions d'équipement

versées (10)
21 Immobilisations corporelles

21351 Bâtiments publics
21828 Autres matériels de transport
21831 Matériel informatique scolaire
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

 Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement
10 Dotations, fonds divers et

réserves
  

13 Subventions d'investissement   
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

  

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

  

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

46 259,0037 860,340,0037 860,3437 860,340,008 398,66250 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
020 Dépenses imprévues (dans le

cadre d’une AP)
       

Total des dépenses financières
45… Opérations pour compte de

tiers (6)
Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)
   

 Reprise sur autofinancement
antérieur

   
13911 Subv. transf. Etat et établ.

nationaux

 Charges transférées (8)    
041 Opérations patrimoniales (9)    
21831 Matériel informatique scolaire
2188 Autres immobilisations

corporelles
Total des dépenses d’ordre    

 
(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).
(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - BS - 2025

Page 28

0,000,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL

 
(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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-7 968,36-7 968,36-7 968,3660 847,00
-714,00-714,00-714,009 395,00

0,000,000,004 481,00
-25 781,00-25 781,00-25 781,00125 244,00

0,000,000,009 606,00
0,000,000,00941,00

-5 537,00-5 537,00-5 537,0039 486,00

-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-40 000,36-40 000,36-40 000,360,00250 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 
Chap. / art. (1) Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL
018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA
138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations
Total des recettes financières
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles
021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
2805 Licences, logiciels, droits similaires
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
281828 Autres matériels de transport
281831 Matériel informatique scolaire
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles
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-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

041 Opérations patrimoniales (10)  
10251 Dons et legs en capital

Total des recettes d’ordre  
 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Sauf 165, 166 et 16449.
(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.
(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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423 010,00

0,00

-40 000,36-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,000,00

-40 000,36-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,000,00

463 010,36460 628,720,00460 628,72460 628,720,002 381,643 602 411,00

1 804,001 804,001 804,001 804,000,000,004 600,00

0,00

1 804,001 804,001 804,001 804,000,00
0,000,000,000,000,004 600,00
0,000,000,000,000,000,00

461 206,36458 824,720,00458 824,72458 824,720,002 381,643 597 811,00

0,000,000,000,000,000,00

7 758,647 758,640,007 758,647 758,640,000,0049 040,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

290 678,00290 678,00290 678,00290 678,000,002 851 138,00
162 769,72160 388,080,00160 388,08160 388,080,002 381,64697 633,00

423 010,00420 628,360,00420 628,36420 628,360,002 381,643 852 411,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)
RAR N-1 (2)

 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

011 Charges à caractère général (4)
012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)
  

014 Atténuations de produits   
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)
6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
  

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières   
67 Charges spécifiques (4)   
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
   

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

       
Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

   
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5)
   

043 Opérations ordre intérieur de la
section

   
Total des dépenses d’ordre    

    
D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

    
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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423 010,00

875 978,28

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

-452 968,28-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

-452 968,28-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00
5 999,725 999,725 999,720,0026 250,00

-455 713,00-455 713,00-455 713,000,003 370 651,00
0,000,000,000,000,00

1 000,001 000,001 000,000,004 000,00
-4 255,00-4 255,00-4 255,000,00445 510,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,006 000,00

-452 968,28-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 
Chap. Libellé Budget de

l'exercice (1)
RAR N-1 (2)

 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)
Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières
Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

       
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

       
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 
(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040
(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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17 500,0017 500,000,0017 500,0017 500,000,00116 250,00
13 000,0013 000,000,0013 000,0013 000,000,0029 500,00

60,000,000,000,000,0060,0013 000,00
1 600,001 600,000,001 600,001 600,000,002 400,00

0,000,000,000,000,000,000,00
213,00213,000,00213,00213,000,001 470,00

2,002,000,002,002,000,004 744,00
355,00355,000,00355,00355,000,005 346,00
500,80400,000,00400,00400,00100,8012 850,00

1 270,001 270,000,001 270,001 270,000,003 700,00
0,000,000,000,000,000,003 500,00

0,000,000,000,000,000,004 500,00
1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,003 500,00

635,000,000,000,000,00635,003 500,00
7 483,846 000,000,006 000,006 000,001 483,8455 000,00
8 200,008 200,000,008 200,008 200,000,007 000,00

0,000,000,000,000,000,002 500,00
700,00700,000,00700,00700,000,003 500,00

0,000,000,000,000,000,00753,00
2 200,002 200,000,002 200,002 200,000,0016 650,00

10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,004 000,00
3 500,003 500,000,003 500,003 500,000,0066 600,00

500,00500,000,00500,00500,000,002 500,00
0,000,000,000,000,000,004 500,00
0,000,000,000,000,000,000,00

24 298,0824 298,080,0024 298,0824 298,080,00132 000,00
6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,004 000,00

162 769,72160 388,080,00160 388,08160 388,080,002 381,64697 633,00

423 010,00420 628,360,00420 628,36420 628,360,002 381,643 852 411,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 
Chap. / art.

(1)
Libellé Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

011 Charges à caractère général (5)
60611 Eau et assainissement
60612 Energie - Electricité
60621 Combustibles
60622 Carburants
60623 Alimentation
60628 Autres fournitures non stockées
60631 Fournitures d'entretien
60632 Fournitures de petit équipement
60636 Habillement et vêtements de travail
6064 Fournitures administratives
6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)
6068 Autres matières et fournitures
611 Contrats de prestations de services
6132 Locations immobilières
61358 Autres
615221 Entretien, réparations bâtiments

publics
61551 Entretien matériel roulant
61558 Entretien autres biens mobiliers
6156 Maintenance
6161 Multirisques
6162 Assur. obligatoire

dommage-construction
6168 Autres primes d'assurance
617 Etudes et recherches
6182 Documentation générale et technique
6184 Versements à des organismes de

formation
6188 Autres frais divers
6228 Divers
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0,000,000,000,000,0046 000,00
0,000,000,000,000,00119 228,00
0,000,000,000,000,00379 504,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

207 378,00207 378,00207 378,00207 378,000,001 175 425,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

50 000,0050 000,0050 000,0050 000,000,00771 035,00

0,000,000,000,000,004 090,00
0,000,000,000,000,0026 487,00
0,000,000,000,000,001 430,00
0,000,000,000,000,0026 084,00
0,000,000,000,000,00220 000,00

290 678,00290 678,00290 678,00290 678,000,002 851 138,00
0,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00190,00

30 000,0030 000,000,0030 000,0030 000,000,0090 000,00
0,000,000,000,000,000,00100,00
0,000,000,000,000,000,007 000,00
0,000,000,000,000,000,00320,00
0,000,000,000,000,000,003 911,00

3 850,003 850,000,003 850,003 850,000,001 998,00
9 200,009 200,000,009 200,009 200,000,0010 601,00

0,000,000,000,000,000,003 300,00
18 500,0018 500,000,0018 500,0018 500,000,0014 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00
2 102,002 000,000,002 000,002 000,00102,0010 620,00

100,00100,000,00100,00100,000,004 330,00
0,000,000,000,000,000,0040 000,00
0,000,000,000,000,000,008 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,008 000,008 000,00

Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6231 Annonces et insertions
6233 Foires et expositions
6234 Réceptions
6236 Catalogues et imprimés
6241 Transports de biens
6245 Transports de personnes extérieures
6247 Transports collectifs
6251 Voyages, déplacements et missions
6261 Frais d'affranchissement
6262 Frais de télécommunications
627 Services bancaires et assimilés
6281 Concours divers (cotisations)
6282 Frais de gardiennage
6283 Frais de nettoyage des locaux
6288 Autres services extérieurs
6355 Taxes et impôts sur les véhicules
012 Charges de personnel et frais

assimilés (5) (6)
  

6218 Autre personnel extérieur
6331 Versement mobilité
6332 Cotisations versées au F.N.A.L.
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT
6338 Autres impôts, taxes sur

rémunérations
64111 Rémunération principale titulaires
64112 SFT, indemnité de résidence
64113 NBI
64118 Autres indemnités
64131 Rémunérations
64132 SFT, indemnité de résidence
64136 Indemnités liées à la perte d'emploi
64138 Primes et autres indemnités
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.
6453 Cotisations aux caisses de retraites
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.
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463 010,36460 628,720,00460 628,72460 628,720,002 381,643 602 411,00

1 804,001 804,001 804,001 804,000,000,004 600,00

0,00
1 804,001 804,001 804,001 804,000,00

1 804,001 804,001 804,001 804,000,00

0,000,000,000,000,004 600,00

0,000,000,000,000,004 600,00

0,000,000,000,000,000,00

461 206,36458 824,720,00458 824,72458 824,720,002 381,643 597 811,00

0,000,000,000,000,000,00
20,0020,000,0020,0020,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,002 220,00

2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,00570,00

-20 011,36-20 011,360,00-20 011,36-20 011,360,0042 250,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00

25 750,0025 750,000,0025 750,0025 750,000,000,00

7 758,647 758,640,007 758,647 758,640,000,0049 040,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
12 000,0012 000,0012 000,0012 000,000,0052 500,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,003 000,00

300,00300,00300,00300,000,000,00

0,000,000,000,000,00717,00

21 000,0021 000,0021 000,0021 000,000,0025 638,00 21 000,0021 000,0021 000,0021 000,0021 000,0021 000,0021 000,0021 000,000,000,0025 638,0025 638,00

Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6455 Cotisations pour assurance du

personnel
6456 Versement au F.N.C. supplément

familial
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux
6475 Médecine du travail, pharmacie
6478 Autres charges sociales diverses
6488 Autres
014 Atténuations de produits   
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

65131 Bourses
65312 Frais de mission et de déplacement
65748 Subv.fonct.autres personnes droit

privé
65811 Droits d''utilisat° - informatique nuage
65818 Autres
65888 Autres
6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
  

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières   
67 Charges spécifiques (5)   
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
   

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant
022 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AE)
       

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles
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0,00

0,00

-40 000,36-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,000,00
-40 000,36-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

-40 000,36-40 000,36-40 000,36-40 000,36250 000,00

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,00

Chap. / art.
(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
023 Virement à la section

d'investissement
   

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

   

6811 Dot. amort. immos incorporelles
043 Opérations ordre intérieur de la

section (8) (10)
   

Total des dépenses d’ordre    
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.
(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-452 968,28-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-452 968,28-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

5 999,725 999,725 999,720,0026 250,00

5 999,725 999,725 999,720,0026 250,00

0,000,000,000,0032 900,00
-451 703,00-451 703,00-451 703,000,003 174 897,00

-4 160,00-4 160,00-4 160,000,005 560,00
-650,00-650,00-650,000,0026 500,00
800,00800,00800,000,00130 794,00

-455 713,00-455 713,00-455 713,000,003 370 651,00

0,000,000,000,000,00

1 000,001 000,001 000,000,004 000,00

1 000,001 000,001 000,000,004 000,00

-4 255,00-4 255,00-4 255,000,00130 700,00
0,000,000,000,00314 810,00

-4 255,00-4 255,00-4 255,000,00445 510,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,006 000,00

0,000,000,000,006 000,00

-452 968,28-452 968,28-452 968,280,003 852 411,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 
Chap / art. (1) Libellé Budget de

l'exercice (2)
RAR N-1 (3)

 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

7062 Redevances services à caractère culturel
7067 Redev. services périscolaires et enseign

73 Impôts et taxes (sauf 731)

738 Autres impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

74718 Autres participations Etat
7472 Participation régions
74748 Participation autres communes
74751 Participation GFP de rattachement
747888 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  
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0,00

0,00

Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)
 Montant brut 0,00  
 Compensation 0,00  
 Montant net 0,00  

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.
(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).
(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0031 900,00219 960,340,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,007 200,0028 800,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,0039 100,00248 760,340,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre
nature

Libellé

01
Opérations non

ventilables

0
Services

généraux (hors
01 et Gestion

des fonds
européens)

0-5
Gestion des

fonds
européens

1
Sécurité

2
Enseign.,
formation

prof.,apprentissage

3
Cult., vie soc.,
jeun., sports,

loisirs

4
Santé et action
sociale (hors

RSA)

4-4
RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre
nature

Libellé
5

Aménagement des
territoires et habitat

6
Action économique

7
Environnement

8
Transports

9
Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00  287 860,34

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00  36 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00  251 860,34

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte
nature (1)

Libellé 01
Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

20
Services

communs
 

21
Enseignement du premier degré

22
Enseignement du second degré

23
Enseignement

supérieur

24
Cités scolaires

201
Services

communs
 

211
Ecoles

maternelles

212
Ecoles primaires

213
Classes

regroupées

221
Collèges

222
Lycées publics

223
Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248 760,34 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 800,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 219 960,34 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /
compte

nature (1)
Libellé

25
Formation professionnelle

251
Insertion
sociale et

professionnelle

252
Formation

professionnalisante
personnes

253
Formation
certifiante

des
personnes

254
Formation
des actifs
occupés

255
Rémunération
des stagiaires

256
CNFPT - Formation des actifs occupés

257
CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258
Autres

2561
Missions

statutaires et
règlementaires

2562
Développement

des
compétences

2563
Évolution et

transition
professionnelle

2564
Organisation
des activités

pédagogiques

2565
Autres

2571
Concours

2572
Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26
Apprentissage

27
Formation

sanitaire et sociale

28
Autres services périscolaires et annexes

29
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

281
Hébergement et

restauration
scolaires

282
Sport scolaire

283
Médecine scolaire

284
Classes de
découverte

288
Autre service

annexe de
l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 248 760,34

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 800,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 219 960,34

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

DEPENSES 0,00 39 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 7 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 31 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

32

Sports (autres que scolaires)

321

Salles de sport,

gymnases

322

Stades

323

Piscines

324

Centres de

formation

sportifs

325

Autres

équipements

sportifs ou

loisirs

326

Manifestations

sportives

327

Soutien aux sportifs

3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

3272

Soutien aux clubs

amateurs

3273

Autres soutiens aux sportifs

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 (1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature (1) Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 100,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 200,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 900,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre
nature

Libellé

01
Opérations non

ventilables

0
Services

généraux (hors
01 et Gestion

des fonds
européens)

0-5
Gestion des

fonds
européens

1
Sécurité

2
Enseign.,
formation

prof.,apprentissage

3
Cult., vie soc.,
jeun., sports,

loisirs

4
Santé et action
sociale (hors
APA et RSA /

Régularisation
de RMI)

4-3
APA

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 3 065 139,08 997 900,64 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 655 895,08 202 126,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 2 356 630,00 785 186,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 47 210,00 9 588,64 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 1 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 1 804,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 3 084 861,72 314 581,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00 1 500,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 141 255,00 300 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 2 909 338,00 5 600,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 24 768,72 7 481,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre
nature

Libellé

4-4
RSA /

Régularisation de
RMI

5
Aménagement

des territoires et
habitat

6
Action

économique

7
Environnement

8
Transports

9
Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  4 063 039,72

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  858 021,08

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  3 141 816,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  56 798,64

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  4 600,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  1 804,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  3 399 442,72

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  6 000,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  441 255,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  5 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  2 914 938,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  32 249,72

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte
nature (1)

Libellé 01
Opérations non ventilables

DEPENSES 0,00

RECETTES 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 065 139,08 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 188 351,08 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 450,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 900,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 157,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 600,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 100,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 700,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 800,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 551,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 456,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 170,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 660,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 991,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 739 838,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 401 626,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 175,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 750,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 050,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 910,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 804,00 0,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

20

Services

communs

 

21

Enseignement du premier degré

22

Enseignement du second degré

23

Enseignement

supérieur

24

Cités scolaires

201

Services

communs

 

211

Ecoles

maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

221

Collèges

222

Lycées publics

223

Lycées privés

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 084 861,72 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 141 255,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 909 338,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 768,72 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

25

Formation professionnelle

251

Insertion

sociale et

professionnelle

252

Formation

professionnalisante

personnes

253

Formation

certifiante

des

personnes

254

Formation

des actifs

occupés

255

Rémunération

des stagiaires

256

CNFPT - Formation des actifs occupés

257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

258

Autres

2561

Missions

statutaires et

règlementaires

2562

Développement

des

compétences

2563

Évolution et

transition

professionnelle

2564

Organisation

des activités

pédagogiques

2565

Autres

2571

Concours

2572

Missions

administratives

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre -

Aides pers.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de

fonct.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 
FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 065

139,08

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 188 351,08

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 450,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 900,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 157,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 600,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 100,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 700,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 800,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 551,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 456,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 170,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 89 660,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 991,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 739

838,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 401 626,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 43 175,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 750,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 050,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 910,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00
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Article / compte

nature (1)
Libellé

26

Apprentissage

27

Formation

sanitaire et sociale

28

Autres services périscolaires et annexes

29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE
281

Hébergement et

restauration

scolaires

282

Sport scolaire

283

Médecine scolaire

284

Classes de

découverte

288

Autre service

annexe de

l'enseignement

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 804,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 084

861,72

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 141 255,00

738 Autres impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 909

338,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 768,72

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

DEPENSES 0,00 997 900,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières

et fourni

0,00 111 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 6 550,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 4 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 3 973,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 90 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires,

honoraires

0,00 4 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 25 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 1 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais

télécommunication

0,00 3 303,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 37 630,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

0,00 18 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 464 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 190 761,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 21 325,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 6 188,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

30
Services communs

31
Culture

311
Activités

artist.,actions et
manif.cult.

312
Patrimoine

313
Bibliothèques,
médiathèques

314
Musées

315
Services d'archives

316
Théâtres et

spectacles vivants

317
Cinémas et autres

salles de spectacles

318
Archéologie
préventive

658 Charges diverses de gestion

courante

0,00 2 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 314 581,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 5 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion

courante

0,00 7 481,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

32
Sports (autres que scolaires)

321
Salles de sport,

gymnases

322
Stades

323
Piscines

324
Centres de
formation
sportifs

325
Autres

équipements
sportifs ou

loisirs

326
Manifestations

sportives

327
Soutien aux sportifs

3271
Soutien aux

sportifs de haut
niveau

3272
Soutien aux

clubs amateurs

3273
Autres soutiens

aux sportifs

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



ECOLE SUPERIEURE D'ART PAYS BASQUE - BUDGET PRINCIPAL ESAPB - BS - 2025

Page 63

Article / compte

nature (1)
Libellé

32
Sports (autres que scolaires)

321
Salles de sport,

gymnases

322
Stades

323
Piscines

324
Centres de
formation
sportifs

325
Autres

équipements
sportifs ou

loisirs

326
Manifestations

sportives

327
Soutien aux sportifs

3271
Soutien aux

sportifs de haut
niveau

3272
Soutien aux

clubs amateurs

3273
Autres soutiens

aux sportifs

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 
FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de

vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 997 900,64

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 111 050,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 550,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 320,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 973,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 90 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 650,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 350,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 250,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 303,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 630,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 100,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 464 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 761,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 325,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 188,64

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 314 581,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 600,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

33
Jeunesse (action socio-éduc.) et loisirs

34
Vie sociale et citoyenne

39
Sécurité

TOTAL DU
CHAPITRE

331
Centres de loisirs

332
Colonies de

vacances

338
Autres activités pour

les jeunes

341
Egalité entre les
femmes et les

hommes

348
Autres

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 481,00

 
(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 1 682,00  25 100,00 26 782,00 0,00 26 782,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 1 682,00  25 100,00 26 782,00 0,00 26 782,00

Mise en oeuvre du CET 1 682,00 08/06/2022 25 100,00 26 782,00 0,00 26 782,00

Dépréciations (3) 122,00  0,00 122,00 0,00 122,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 122,00  0,00 122,00 0,00 122,00

Provision pour créances douteuses 122,00 12/06/2025 0,00 122,00 0,00 122,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 1 804,00  25 100,00 26 904,00 0,00 26 904,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 1 804,00  25 100,00 26 904,00 0,00 26 904,00

 
(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.
(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.
(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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209 999,64-40 000,36-40 000,36250 000,00

209 999,64-40 000,36-40 000,36250 000,00
0,000,000,000,00

77 860,7077 860,7077 860,700,00

77 860,7077 860,7077 860,700,00

0,000,000,000,00

77 860,7077 860,7077 860,700,00

-8 398,66-8 398,66-8 398,660,00

86 259,3686 259,3686 259,360,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 Pour mémoire, budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)
Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent
Solde de la section investissement de l'exercice N-1 
(Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 Pour mémoire,
budget précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement
Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité
 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT
EQUILIBRE

 

 
 Pour mémoire,

budget
précédent

(BP+BS+DM)

Propositions
nouvelles

Vote Total (2)

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice (E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les ressources de
l’exercice, vérifier la couverture par les éventuelles ressources disponibles
des exercices antérieurs (cf. solde II)

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique, lors de cette séance ou lors d'une séance précédente.
(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés
(3) Seuls les crédits de l'exercice sont pris en compte donc hors RAR. Le détail est présenté aux états suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES
Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00

 
 
 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice (hors

RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a +
b

V 250 000,00 -40 000,36 VI -40 000,36

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation

investissement
0,00 0,00 0,00

13156 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13246 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

13256 Attributions compensation
investissement

0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b)
(4)

250 000,00 -40 000,36 -40 000,36

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des

obligations
0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 39 486,00 -5 537,00 -5 537,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 941,00 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 9 606,00 0,00 0,00
281831 Matériel informatique scolaire 125 244,00 -25 781,00 -25 781,00
281841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
4 481,00 0,00 0,00

281848 Autres matériels de bureau et
mobiliers

9 395,00 -714,00 -714,00

28188 Autres immo. corporelles 60 847,00 -7 968,36 -7 968,36
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et

fournitures) (5)
   

33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs

exercices
   

49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions

d'immobilisations
0,00 0,00 0,00



























Pratiques amateurs 2025/26

ESA-PAYSBASQUE.FR

amateurs@esa-paysbasque.fr

 

TARIFS DES ATELIERS
Du 08 septembre 2025 au 20 juin 2026 

(hors vacances scolaires et jours fériés)
  

MOINS de 18 ANS *

CATÉGORIE
D’ATELIER

DURÉE 
DE L’ATELIER
PAR SEMAINE

RÉSIDENTS de la CAPB RÉSIDENTS HORS CAPB

TARIF TARIF RÉDUIT ** TARIF TARIF RÉDUIT **

TARIF A
2h 164 6 122 6 205 6 152 6

3h 246 6 183 6 307 6 229 6

TARIF B 3h 283 6 211 6 349 6 260 6

TARIF C 2h 234 6 174 6 281 6 210 6

HISTOIRE 

DE L’ART

1h30 par séance
selon le cycle 
proposé

GRATUIT 

* RÉDUCTION FAMILLE : -10% sur les ateliers enfant à partir du 2e enfant inscrit (inscriptions simultanées)
** TARIF RÉDUIT MOINS DE 18 ANS : Étudiants - Enfants bénéficiaires de l’allocation enfant handicapé - Parents en situation de 
recherche d’emploi, bénéficiaires du RSA, de l’allocation adulte handicapé ou du minimum vieillesse

18 ANS et PLUS

CATÉGORIE 
D’ATELIER

DURÉE 
DE L’ATELIER
PAR SEMAINE

RÉSIDENTS de la CAPB RÉSIDENTS HORS CAPB

TARIF TARIF RÉDUIT *** TARIF TARIF RÉDUIT ***

 TARIF A
2h30 377 6 315 6 428 6 356 6

3h 453 6 377 6 513 6 428 6

TARIF B 2h30 415 6 346 6 470 6 392 6

TARIF C
2h30 485 6 415 6 595 6 508 6 

3h 582 6 498 6 714 6 610 6 

TARIF D
2h 466 6 398 6 571 6 488 6 

2h30 582 6 498 6 714 6 610 6 

HISTOIRE 

DE L’ART

1h30 par séance
selon le cycle 
proposé

166 6 134 6 207 6 167 6

*** TARIF RÉDUIT 18 ANS ET PLUS : Étudiants, demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA, 
de l’allocation adulte handicapé, du minimum vieillesse, moins de 25 ans
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TARIFS DES STAGES
  

MOINS de 18 ANS

CATÉGORIE 
DE STAGE

DURÉE
DU STAGE

RÉSIDENTS de la CAPB RÉSIDENTS HORS CAPB

TARIF TARIF RÉDUIT * TARIF TARIF RÉDUIT *

TARIF A

10 heures 82 6 63 6 87 6 67 6 

12 heures 98 6 76 6 105 6 81 6

15 heures 123 6 95 6 131 6 101 6

20 heures 164 6 126 6 175 6 134 6

TARIF B

10 heures 142 6 109 6 153 6 118 6

12 heures 170 6 131 6 183 6 141 6

15 heures 213 6 164 6 229 6 176 6

20 heures 284 6 218 6 306 6 235 6

* TARIF RÉDUIT MOINS DE 18 ANS : Étudiants - Parents en situation de recherche d’emploi, 
bénéficiaires du RSA, de l’allocation adulte handicapé ou du minimum vieillesse

18 ANS et PLUS

CATÉGORIE 
DE STAGE

DURÉE
DU STAGE

RÉSIDENTS de la CAPB RÉSIDENTS HORS CAPB
TARIF TARIF RÉDUIT ** TARIF TARIF RÉDUIT **

TARIF A

10 heures 146 6 112 6 200 6 154 6 

12 heures 175 6 134 6 240 6 185 6

15 heures 218 6 168 6 300 6 231 6

TARIF B

10 heures 182 6 140 6 237 6 182 6

12 heures 218 6 168 6 284 6 218 6

15 heures 273 6 210 6 355 6 273 6

TARIF C

10 heures 218 6 168 6 273 6 210 6

12 heures 262 6 202 6 328 6 252 6

15 heures 328 6 252 6 410 6 315 6

** TARIF RÉDUIT 18 ANS ET PLUS : Étudiants, demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA, 
de l’allocation adulte handicapé, du minimum vieillesse, moins de 25 ans 
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STAGE IMMERSION

DURÉE
DU STAGE

RÉSIDENTS de la CAPB RÉSIDENTS HORS CAPB

TARIF TARIF RÉDUIT * TARIF TARIF RÉDUIT *

TARIF 20 heures 164 6 126 6 175 6 134 6

* TARIF RÉDUIT  :  Jeunes bénéficiaires de l’allocation enfant handicapé - Parents en situation de recherche d’emploi, 
bénéficiaires du RSA, de l’allocation adulte handicapé ou du minimum vieillesse













1
2

3

4
5
6

7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22

23
24
25
26
27

28
29
30
31
32
33

A B C D E F G H I J K L M

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS A 

TEMPS NON 
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL AGENTS 

TITULAIRES
AGENTS NON 
TITULAIRES TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a) 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Directeur Général des Services  de 150 000 à 400 000 habitants 0 0 0,00

Direteur Général des Services Techniques de 150 000 à 400 000 habitants 0 0 0,00

Directeur Général Adjoint des Services de 150 000  à 400 000 habitants 0 0 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b) 10 0 10 4 4 8 4,00 4,00 8,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Administrateur général A 0 0 0,00
Administrateur hors classe A 0 0 0,00
Administrateur territorial A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX 4 0 4 1 2 3 1,00 2,00 3,00
Directeur territorial A 0 0 0,00
Attaché hors classe A 0 0 0,00
Attaché principal A 0 0 0,00
Attaché A 4 4 1 2 3 1,00 2,00 3,00
CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 2 0 2 1 0 1 1,00 0,00 1,00
Rédacteur principal 1ère Classe B 1 1 1 1 1,00 1,00
Rédacteur principal 2ème Classe B 0 0 0,00
Rédacteur B 1 1 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 4 0 4 2 2 4 2,00 2,00 4,00

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 3 3 1 2 3 1,00 2,00 3,00
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 0 0 0,00
Adjoint administratif C 1 1 1 1 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c) 11 0 11 9  0  9 9,00 0,00 9,00

CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Ingénieur général A 0 0 0,00
Ingénieur en Chef hors classe A 0 0 0,00
Ingénieur en Chef A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Ingénieur Hors Classe A 0 0 0,00

ESAPB - EMPLOIS PERMANENTS

C
A

TE
G

O
R

IE
S EMPLOIS BUDGETAIRES AU 12 JUIN 2025

EFFECTIFS POURVUS EN 
NOMBRE D'AGENTS AU 12 JUIN 

2025

EFFECTIFS POURVUS EN EQTP AU 
12 JUIN 2025



34
35
36
37
38
39

40
41
42

43
44
45
46
47

48
49
50

51
52
53

54
55
56
57

58
59
60

61
62
63
64

65
66
67
68
69
70

A B C D E F G H I J K L M
Ingénieur principal A 0 0 0,00
Ingénieur A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES TECHNICIENS TERRITORIAUX 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
Technicien principal de 1ère classe B 0 0 0,00
Technicien principal de 2ème classe B 0 0 0,00
Technicien B 0 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 6 0 6 4 0 4 4,00 0,00 4,00

Agent de maitrise principal C 2 2 0 0,00
Agent de maitrise C 4 4 4 4 4,00 4,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 5 0 5 5 0 5 5,00 0,00 5,00

Adjoint technique principal de 1ère classe C 0 0 0,00
Adjoint technique principal de 2ème classe C 0 0 0,00
Adjoint technique C 5 5 5 0 5 5,00 5,00
FILIERE CULTURELLE (d) 27 11 38 5 32 37 4,60 27,25 31,85
CADRE D'EMPLOIS DES DIRECTEURS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00

Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 1ère catégorie A 1 0 1 0 1 1 0,00 1,00 1,00
Directeur d'établissement d'enseignement artistique de 2ème catégorie A 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES PROFESSEURS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 21 5 26 5 21 26 4,60 18,95 23,55

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 2 0 2 1 1 2 1,00 1,00 2,00
Professeur d'enseignement artistique de classe normale A 19 5 24 4 20 24 3,60 17,95 21,55
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE 5 6 11 0 10 10 0,00 7,30 7,30

Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe B 2 1 3 3 3 2,40 2,40
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe B 1 5 6 6 6 3,90 3,90
Assistant d'enseignement artistique B 2 2 1 1 1,00 1,00
CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Attaché principal de conservation A 0 0 0,00
Attaché de conservation A 0 0 0,00
CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Assistant de conservation principal de 1ère classe B 0 0 0,00
Assistant de conservation principal de 2ème classe B 0 0 0,00
Assistant de conservation B 0 0 0,00

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00 0,00

Adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe C 0 0 0,00
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2e classe C 0 0 0,00
Adjoint territorial du patrimoine C 0 0 0,00
TOTAL GENERAL (a+b+c+d) 48 11 59 18 36 54 17,60 31,25 48,85



Fondement 
du contrat

Nature du 
contrat

Emplois à 
temps 

complet

Emplois à 
temps non 

complet

Grade / Echelon de 
référence Indice Brut

Directeur de l'Ecole supérieure d'art Pays 
Basque  332-8 2° CDD 1 A CULT Directeur ens. Artistique Cat. 1 

/ éch 9 1027

Adjoint Directeur de l'Ecole supérieure d'art 
Pays Basque  332-8 2° CDI 1 A CULT Professeur ens. Artistique HC 

/ éch 5 876

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDI 3 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 7 712

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDI 4 2 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 5 608

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 3 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 4 558

Professeur enseignement artistique  332-8 2° CDD 6 2 A CULT Professeur ens. Artistique ClN 
/ éch 3 519

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDI 2 1 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
1Cl / éch 7 604

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDI 1 4 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
2Cl / éch 6 480

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 B CULT Assistant ens. Artistique Pal 
2Cl / éch 4 444

Assistant enseignement artistique  332-8 2° CDD 1 B CULT Assistant ens. Artistique / éch 
2 397

Responsable pôle communication 
documentation édition  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 5 567

ESAPB

EMPLOIS PERMANENTS ET EMPLOIS NON PERMANENTS

 ETAT DU PERSONNEL CONTRACTUEL EN FONCTIONS AU 12 JUIN 2025

Emplois occupés par des agents non 
titulaires sur emplois permanents

CONTRAT Emplois pourvus
CATEGORIE

S SECTEUR

REMUNERATION (3)



Responsable relations internationales et 
partenariats  332-8 2° CDD 1 A ADM Attaché territorial / éch 3 469

Secrétaire pédagogique formations 
diplômantes  332-8 2° CDD 1 C ADM Adjoint administratif Pal 1Cl 388

Secrétaire pédagogique classes 
préparatoires 332-13 CDD 1 C ADM Adjoint administratif Pal 1Cl 388

TOTAL 
emplois 

permanents
25 11 36

Fondement 
du contrat

Nature du 
contrat

Emplois à 
temps 

complet

Emplois à 
temps non 

complet

Grade / Echelon de 
référence Indice Brut

Assistante communication et reprographie 332-23 1° CDD 1 C TECH Adjoint technique 367

AEAA photo vidéo 332-23 1° CDD 1 B CULT Assistant ens. Artistique 397

TOTAL 
emplois 

non 
permanents

26 13 39

REMUNERATION (3)

Emplois occupés par des agents non 
titulaires sur emplois non permanents

CONTRAT Emplois pourvus
CATEGORIE

S SECTEUR
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MODALITES ET PRINCIPES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENTS

Les modalités de prise en charge des frais de déplacements des agents fonctionnaires, contractuels, vacataires 

et des personnes non rémunérées par l’Ecole (étudiants, personnalités qualifiées, artistes invités etc.) sont décrits 

ci-dessous.

I - Modalités de la prise en charge

Est considéré comme un agent fonctionnaire, un contractuel ou un vacataire en mission, l’agent qui, muni d’un 

ordre de mission, pour une durée totale ne pouvant excéder douze mois, se déplace pour l’exécution du service 

hors de sa résidence administrative, définie selon l’article 2 du décret 2006-781 du 3 juillet 2006 comme le 

territoire de la commune sur lequel se situe le service où le salarié titulaire ou contractuel est a*ecté, et hors de 

sa résidence familiale. 

Tout agent fonctionnaire, contractuel ou vacataire doit, avant son déplacement, se munir d’un ordre de mission. 

L’ordre de mission est obligatoire, il doit être signé et en possession de l’agent au moment de son départ car il 

constitue le document qui autorise le voyage et le remboursement des frais a*érents. 

Par ailleurs, l’EPCC Ecole supérieure d’art Pays Basque peut prendre en charge directement la dépense 

correspondant aux frais de transport, d’hébergement ou de restauration, après validation de l’ordre de mission 

correspondant.

Des frais divers peuvent être remboursés, sous réserve d’un accord de hiérarchie qui ordonne le déplacement et 

sur production des justificatifs de la dépense. 

Dans tous les cas, les remboursements ne peuvent être en aucun cas supérieurs à la dépense engagée. Aucun 

remboursement ne sera pris en charge sans justificatifs.

L’ESAPB peut être amenée à prendre en charge les frais de déplacement de personnes ne faisant pas partie du 

personnel de l’Ecole comme les étudiants, les personnalités qualifiées mais aussi les artistes invités qui 

interviennent pour l’établissement.

II - Principe de prise en charge des frais de déplacement temporaire professionnels

1) Frais de restauration

Le remboursement des frais de restauration s’e*ectue sur la base des sommes réellement engagées et dans la 

limite d’un forfait défini par arrêté ministériel. 

Ce montant actuellement fixé par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 à 20,00 8 par repas, suivra l’évolution de la 

réglementation. 

École supérieure d’art Pays Basque
Cité des Arts – 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne
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2) Frais d’hébergement

Le remboursement des frais d’hébergement, comprenant la nuitée et le petit déjeuner, s’e*ectue dans la limite 

d’un plafond, actuellement fixé par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 à 90 8 par nuitée.

Toutefois, lorsque l’intérêt du service l’exige et pour tenir compte de situations particulières, des règles 

dérogatoires au caractère forfaitaire des taux des indemnités de mission peuvent être fixées par l’organe 

délibérant.

Aussi, afin de tenir compte de la réalité de l’o*re hôtelière et dans la perspective d’optimiser les conditions du 

déplacement en permettant une meilleure solution d’hébergement par évitement de coûts de transport 

supplémentaires dus à un hébergement excentré, il est proposé de majorer le taux de remboursement lors de 

déplacements sur certains territoires.

En conséquence, dans le cas de frais d’hébergement localisés :

- dans les grandes villes (dont la population légale est égale ou supérieure à 200 000 habitants) et dans 

communes de la métropole du grand Paris : la nuitée sera de 120 8,

- dans la commune de Paris : la nuitée sera de 140 8.

Enfin, lorsque l’agent fonctionnaire, le contractuel ou le vacataire a la possibilité de se rendre dans un restaurant 

administratif ou d’être hébergé dans une structure dépendant de l’administration, les indemnités seront 

remboursées sur la base des sommes réellement engagées et dans la limite forfaitaire réglementaire fixée pour 

les indemnités de mission.

3) Frais de transport

Le service qui autorise le déplacement doit choisir le moyen de transport le moins onéreux et, lorsque l’intérêt du 

service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

La notion d’intérêt du service s’entend notamment dans les cas de covoiturage, par rapport au gain de temps 

évident ou à l’absence d’o*re de transport en commun. 

L’agent fonctionnaire, le contractuel, le vacataire ou la personne autorisée à e*ectuer le déplacement par voie 

ferroviaire ou aérienne est indemnisé de ses frais de transport sur la base du tarif de transport public de voyageur 

le moins onéreux (seconde classe pour le train et classe économique pour l’avion).

Dans le  cas de la nécessité d’avoir  recours à un véhicule,  l’utilisation d’une voiture du parc de l’EPCC sera 

toujours envisagée, en fonction des disponibilités, avant l’usage d’un véhicule personnel.

En cas d’utilisation d’un véhicule personnel, le remboursement donne lieu à des indemnités kilométriques selon 

un barème fixé par arrêté ministériel suivant l’évolution de la réglementation, selon le kilométrage réel évalué par 

un calculateur au départ de la résidence administrative de l’agent. 
Le montant de ce remboursement sera plafonné à celui du voyage domicile-! Bayonne/Biarritz en train.

Par ailleurs, l’EPCC prend également en charge, sur présentation des justificatifs acquittés, les frais de 

stationnement et, le cas échéant, du péage d’autoroute ou du carburant (pris en cours de trajet pour les seuls 
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véhicules de service), sauf s’il s’agit d’un véhicule de service disposant d'une carte d'accès de l’EPCC à un réseau 

d’autoroute et de distribution. 

4) Frais de déplacement en outre-mer et à l’étranger

Lorsqu’un agent fonctionnaire, un contractuel ou un vacataire doit se déplacer en outre-mer ou à l’étranger, il 

bénéficie d’indemnités journalières de mission. 

Le montant des indemnités, ainsi que les modalités de remboursement sont fixés par l’arrêté du 3 juillet 2006 

fixant les taux d’indemnités de mission prévue à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 

conditions et les modalités des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civiles de 

l’Etat. 

III - Dispositions communes applicables aux agents suivant une formation

Est en stage, l’agent fonctionnaire, le contractuel ou le vacataire qui suit une formation, autorisée par 

l’administration ou à l’initiative de cette dernière en vue de formation professionnelle des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics administratifs dans les domaines ci-après :

- formation initiale préalable à la titularisation,

- formation continue en lien avec les fonctions exercées ou en vue d’accéder à un nouveau cadre d’emploi ou à 

un nouvel emploi,

- formation intervenant dans le cadre d’une reconversion professionnelle.

Les conditions de prise en charge restent les mêmes que celles détaillées ci-dessus (voir §I et §II) pour l’agent 

fonctionnaire, le contractuel ou le vacataire partant en déplacement pour motif professionnel et dès lors que ces 

frais ne sont pas pris en charge, en tout ou partie, par l’établissement d’accueil du stagiaire ou le centre de 

formation. 

IV  -  Dispositions  communes  applicables  aux  agents  participant  à  un  concours  ou  un  examen 
professionnel

Le décret 2006-781 du 3 juillet 2006 précise les conditions suivantes : 

« L’agent appelé à se présenter aux épreuves d’admissibilité ou d’admission à un concours, à une sélection ou à 

un examen professionnel  organisé par  l’administration peut  prétendre à  la  prise  en charge de ses frais  de 

transports entre l’une de ses résidences administratives et familiale et le lieu où se déroulent les épreuves. Ces 

frais  ne  peuvent  être  pris  en  charge que pour  un  aller-retour  par  année civile.  Il  peut  être  dérogé à  cette 

disposition dans le cas où l’agent est appelé à se présenter aux épreuves d’admission d’un concours ». 

Le service qui autorise le déplacement doit choisir le moyen de transport le moins onéreux et, lorsque l’intérêt du 

service l’exige, le plus adapté à la nature du déplacement.

Les conditions de prise en charge des frais de transport restent les mêmes que celles détaillées ci-dessus, les frais 

d’hébergement et de restauration n’étant pas pris en charge par l’EPCC. 
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V - Dispositions communes applicables aux agents en mobilité sortante à l’étranger (montage de projets 
internationaux, enseignement, formation, connaissance des partenariats, etc.)

Les agents qui partent dans ce cadre répondent aux mêmes critères et procédures que n’importe quelle mobilité 

professionnelle tels que sus-exposés.

Néanmoins, pour les mobilités hors zone euro, pour lesquelles la présentation de justificatifs peut-être 

compliquée (barrière de la langue, devise di*érente, etc.), les agents se verront octroyer le  forfait de l’arrêté du 

3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission, sans présentation des justificatifs de paiement.
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Convention de partenariat entre l’ESAPB et l’EBABX pour la poursuite de la structuration 

du DNSEP à l’ESAPB pour l’année universitaire 2025-2026 
 
 
Entre : 
 
L’Ecole supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) 
Siège social : Cité des Arts – 3, Avenue Jean Darrigrand – 64100 BAYONNE 
N° SIRET : 200 093 169 00023 
Représentée par Madame Delphine ETCHEPARE en sa qualité de Directrice 
www.esa-paysbasque.fr 
Ci-après désignée « l’ESAPB » 
 
Et : 
 
L’école supérieure des Beaux-Arts de Bordeaux (EBABX) 
Siège social : 7 rue des Beaux-Arts CS 72010– 33088 Bordeaux Cedex 
N° SIRET : 200 028 546 00014 
Représentée par Monsieur Audry LISERON-MONFILS en sa qualité de directeur 
www.ebabx.fr  
Ci-après désignée « l’EBABX » 
 
 
Préambule :  
 
L’ouverture d’un second cycle d’enseignement supérieur, menant au Diplôme National Supérieur d’Expression 
Plastique (DNSEP), est aujourd’hui un enjeu capital pour la pérennité et la cohérence du projet de l’ESAPB, qui repose 
notamment sur sa politique singulière d’invitation d’artistes au cœur de son programme pédagogique et sur 
l’affirmation de sa dimension transfrontalière. 

En effet, l’ESAPB est un acteur majeur de la vie culturelle de l’Eurorégion Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre. Son 
développement depuis 2008 a permis un profond élargissement de l’offre pédagogique en matière d’enseignement 
artistique sur le territoire. 

L’objectif aujourd’hui défendu est celui de proposer un cursus pédagogique complet. La concrétisation de ce projet est 
soutenue par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. L’ouverture d’un second cycle permet de :  

- Pallier l’absence d’un master en expression plastique sur le territoire ; 
- Élargir l’offre de l’enseignement supérieur artistique à l’échelle nationale ;  
- Renforcer la coopération transfrontalière et ainsi renforcer les liens entre les composantes de l’Eurorégion 

Nouvelle-Aquitaine Euskadi Navarre.  
 
 

http://www.esa-paysbasque.fr/
http://www.esa-paysbasque.fr/
http://www.ebabx.fr/
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Dans le cadre de ce projet, et à la suite d'un travail de conception et de préparation de longue haleine, suivi de l’année 
universitaire 2024-25 encadrée par la convention de partenariat entre l’EBABX et l’ESPAB, la certification 
d’accréditation est en attente de transmission par les services centraux du ministère. 

En effet, la demande d'accréditation de l'ESAPB pour le second cycle a fait l’objet d’un passage en CNESERAC (07 mars 
2025) et CNESER (09 avril 2025) et un avis favorable a été rendu par ces deux instances. 

Dans l’attente de l’arrêté officiel, sur la préconisation des services de la CAPB et de la DGCA et le HCERES, il est 
proposé de reconduire et détailler la convention de partenariat liant l’EBABX et l’ESAPB ce pour l’année universitaire 
2025-26. 

Titre I. Recrutement, inscription et statut des étudiants  
 
Article 1er. Recrutement des étudiants  
 
Il appartient à l’ESAPB de fixer toutes les conditions, jurys, commissions nécessaires à la constitution de la 2ère promotion 
DNSEP entrante. L’ESAPB devra faire valider ces éléments pour pleine information par l’EBAX et permettre une fluidité 
de communication entre les services des deux écoles tout autant qu’avec les publics concernés. 
 
Article 2. Inscription des étudiants – Services étudiants 
 
Les étudiants en 1ère année et 2ème année de DNSEP doivent s’inscrire et s’acquitter des frais d’inscription auprès de 
l’EBABX suivant les droits en vigueur pour l’année universitaire 2025-26. Ils doivent parallèlement s’inscrire, sans frais 
obligatoires, auprès de l’ESAPB.  
Une fois inscrits ils bénéficieront de tous les droits sociaux et étudiants comme tout étudiant de l’EBABX. 
Par ailleurs, du fait de leur inscription conjointe à l’ESAPB, ils bénéficieront des divers droits et accès comme tout 
étudiant de l’ESAPB.  
 
Titre II. Formation  
 
Article 3. L’organisation des enseignements 
 
L’ESAPB s’engage à mettre en œuvre les modalités du DNSEP telles que décrites dans l’arrêté du 16 juillet 2013 
portant organisation de l'enseignement supérieur d'arts plastiques dans les établissements d'enseignement supérieur 
délivrant des diplômes. Elle s’engage à ce titre à :  
 

- Définir une maquette pédagogique,  
- Dispenser les enseignements théoriques et pratiques, au moyen de cours magistraux, travaux en ateliers, 

workshop, séminaires ou conférences, 
- Assurer le contrôle de l’assiduité des étudiants boursiers, 
- Travailler à la professionnalisation des étudiants,  
- Assurer le contrôle continu des étudiants, 
- Organiser et assurer la réalisation des mobilités d’études et/ou de stages des étudiants,  
- Valider pédagogiquement les stages et les échanges académiques réalisés dans le cadre de la mobilité 

internationale,  
- Organiser les bilans et le passage des diplômes, 
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- Réaliser toute intervention nécessaire au déroulement de la formation.  
 
L’ensemble de la scolarité des étudiants se déroulera dans les locaux de l’ESAPB.  
 
Article 4. Évaluation des connaissances, organisation des jurys d’examen et des jurys finals de DNSEP 
 
Les formations conduites au sein de l’ESAPB concernées par la présente convention font l’objet d’un dispositif 
d’évaluation interne. En cas de non-réception de l’arrêté officiel d’accréditation, les notes obtenues par les étudiants 
sont ensuite communiquées à l’EBABX pour l’obtention des crédits ECTS.  
 
Article 5. Obtention des crédits ECTS 
 
En cas de de non-réception de l’arrêté officiel d’accréditation de l’ESAPB au cours de l’année 2025-26, l’EBABX 
s’engage à présenter les étudiants de 2ème année de 2nd cycle au diplôme terminal DNSEP et assumer toutes les 
charges de jurys afférentes, ainsi que permettre l’intégration en 2ème année de 2nd cycle des étudiants inscrits en 
1ère année de 2nd cycle au cours de l’année 2025-26 auprès de l’ESAPB et ayant validé les deux semestres.  
 
Titre III. Gestion administrative et financière  
 
Article 6. Prise en charge des frais – Gestion des recettes  
 
L’ESAPB s’engage à prendre en charge l’ensemble des frais nécessaires à la mise en œuvre du 2nd cycle tel que détaillés 
dans le titre 2 de la présente convention de partenariat.  
 
Elle assure à ce titre, entre autres, la rémunération du personnel administratif, pédagogique et technique, de l’ESAPB, 
ainsi que des vacataires intervenant dans le cadre de la formation.  
 
Elle prend également en charge les frais de déplacement, de mission et les frais annexes engagés par les enseignants, 
selon les bases règlementaires.  
 
Enfin est à sa charge l’ensemble des moyens techniques, consommables et tous frais de fonctionnement engendrés 
par la mise en œuvre de la présente convention. 
 
Les recettes qui seront perçues par l’EBABX du fait de l’inscription des étudiants de l’ESAPB de 2nd cycle seront ac-
quises à l’EBABX sans reversement à l’ESAPB. Sont ici concernés les droits d’inscription des étudiants pour l’année uni-
versitaire 2025-26 ainsi que les reversements de la CVEC. 
 
Article 7. Mobilité internationale des étudiants (semestre 8)  
 
Le semestre 8 (2ème semestre de la 1ère année du DNSEP) est réservé à la mobilité internationale.  
 
L’ESAPB s’engage à gérer administrativement la mobilité internationale des étudiants inscrits en 2nd cycle. 
 
Concernant les financements ERASMUS, l’ESAPB s’engage à verser directement à l’étudiant le montant de la bourse 
mobilité qui lui est attribué. L’ESAPB emploiera ses propres fonds « ERASMUS + » pour l’octroi des bourses à la 
mobilité. Le montant des bourses sera calculé en accord avec les directives de l’Union européenne.  
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Concernant les bourses de mobilité versées par la Région Nouvelle-Aquitaine, les dossiers administratifs de demande 
de financement seront établis par l’étudiant avec l’aide du service des relations internationales de l’ESAPB, ce dernier 
s’assurant de la conformité des demandes et de leur parfaite instruction auprès de l’EBABX et validations conjointes 
au cas par cas.  
 
Titre IV. Responsabilité 
 
Article 8. Responsabilités  
 
L’ESAPB assure la responsabilité de la scolarité des étudiants inscrits en 2nd cycle. A ce titre, afin de couvrir les étu-
diants et son personnel dans le cadre de sa mission pédagogique, dans ses locaux comme lors de possibles déplace-
ments à l’extérieur de l’enceinte de l’École et lors des mobilités internationales, elle assure avoir contracté : 

- Une assurance en responsabilité civile et risques connexes, 
- Une assurance en dommages aux biens et risques annexes,  
- Une assurance en protection juridique,  
- Une assurance des véhicules à moteur et risques annexes, 
- Une assurance en protection fonctionnelle des agents et des élus.  

 
Titre V. Dispositions communes  
 
Article 9. Durée de la Convention  
 
La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2025-26. 
 
Article 10. Modifications de la convention  
 
La présente convention pourra être modifiée ou complétée après accord express des parties signataires, par voie 
d’avenant. 
 
Article 11. Annulation de la convention 
 
A réception de l’arrêté du ministère de la Culture certifiant l’accréditation de l’ESAPB à délivrer le DNSEP, ainsi que de 
l’inscription de l’ESAPB dans les écoles répertoriées pour le CROUS, et sous réserve que cela intervienne avant le 1er 
septembre 2025, la présente convention deviendra sans objet et en incidence toutes ses clauses nulles et non 
avenues. 
 
Article 12. Règlement amiable  
 
En cas de difficultés liées à la conclusion ou l’exécution de la présente convention, quels qu’en soient la cause ou 
l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que les parties procèderont, par voie de 
règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 
Article 13. Attribution de la juridiction  
 
En cas de contestation ou de litige dans l’interprétation des clauses de la présente convention ou dans l’exécution des 
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obligations définies dans la présente convention, il est fait attribution aux tribunaux compétents de Bordeaux. 
 
En deux exemplaires, à Bordeaux le 
 
Pour l’ESAPB        Pour l’EBABX 
 
 
 
La Directrice, Delphine ETCHEPARE     Le Directeur, Audry LISERON-MONFILS 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

• Entre : 
L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 
Tél. 05.59.59.48.41 –  Courriel : contact@esa-paysbasque.fr 
• Représentée par : Madame Delphine ETCHEPARE, Directrice, 
en vertu d’une délibération du conseil d’administration du 02 juin 2023. 
 

Ci-après désignée «	l’ESAPB	» d’une part, 
 
• Et : 

L’association Littoral Basque labellisée en tant que «	Centre Permanent d’initiatives pour 
l’Environnement du Littoral Basque	» 
Asporotsttipi, Maison de la Corniche Basque 
Route de la Corniche - 64700 Hendaye  
• Représentée par : Madame Jacqueline RIQUIER,  
en sa qualité de Présidente du CPIE Littoral basque. 
        

Ci-après désignée «	le	CPIE Littoral Basque » d’autre part, 
 
Préambule 

L’École supérieure d'art Pays Basque (ESAPB) est un établissement public de coopération culturelle, un service de la 
Communauté d'Agglomération Pays Basque, sous la tutelle du Ministère de la Culture. 

Elle propose des formations reconnues dans le réseau national de l'enseignement supérieur dans le domaine de l’art : 

• Le premier cycle d'études avancées en art conduisant au Diplôme national d'art (option art - bac+3), con-
férant le grade de licence ; 

• Le deuxième cycle d'études supérieures en art conduisant au Diplôme national supérieur d'expression plas-
tique (option art - bac+5), conférant le grade de master ; 

• Les classes préparatoires aux écoles supérieures d'art et de design. 

L'école propose également des ateliers d'art pour amateurs ouverts au public et participe chaque année au disposi-
tif d'éducation artistique et culturelle connu sous le nom de classes à PAC (projets artistiques et culturels). 

Le CPIE Littoral basque (Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement) a été créé en 1986. L‘association 
développe ses activités sur le territoire "Littoral basque - Euskal Itsasbazterra". 
Membre de l'UNCPIE, l’association défend les valeurs de solidarité, de respect des différences culturelle et linguis-
tique, de l’autonomie, de la responsabilité citoyenne en participant activement à la protection de l’environnement, 
au bien-être social et au développement durable de notre territoire. Fortement enracinée localement, elle est ouverte 
sur le monde et agréée Jeunesse et Education Populaire. 

Ses activités sont menées à partir de trois bâtiments : 

• Asporotsttipi, la Maison de la Corniche basque, qui est le centre d'accueil du public, lieu d'expositions per-
manentes et temporaires, conférences, boutique... 

http://asporotsttipi.corniche-basque.eu/
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• Nekatoenea, structure d'arts visuels qui abrite des résidences d'artistes, des ateliers d'éducation artistique et 
culturelle et se sensibilisation à l'art contemporain. 

• Larretxea, centre ressources de territoire transfrontalier, à partir duquel les actions d'accompagnement des 
démarches durables et de transition écologique sont développées. 

Cette convention s’inscrit dans une volonté commune de renforcer les collaborations entre l’École supérieure d’art 
Pays basque et le CPIE Littoral Basque.  

En mutualisant leurs ressources, compétences et expertises, les signataires entendent également renforcer la cohé-
rence de leurs stratégies d’établissement respectives tout en promouvant la coopération territoriale.  

 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités du partenariat entre l’École supérieure 
d’art Pays Basque et le CPIE Littoral Basque. 
 
 
Article 2 – Descriptif du partenariat 
 
Article 2.1 – Workshops  
Des workshops pourront être organiser dans les locaux de Nekatoenea pour les étudiants de l’ESAPB.	 
 
Article 2.2 – Participation au jury de sélection des résidences de Nekatoenea 
Le CPIE Littoral Basque s’engage à inviter un représentant de l’ESPAB à participer au jury de sélection de Nekatoenea 
permettant ainsi une implication directe de l’école dans le processus de choix des résidents. 
 
Article 2.3 – Actions pédagogiques 
Dans un contexte d’enjeu de professionnalisation en école d’art, des interventions du CPIE Littoral Basque à travers 
Nekatoenea et les artistes en résidence pourront être organisés auprès des étudiant·es de l’ESAPB.	Sous réserve d'une 
planification anticipée, ces interventions pourront prendre la forme de séminaires et/ou de rencontres.  
Ces échanges pourront être mentionnés dans les appels à projets de Nekatoenea. 
 
Article 2.4 – Stages 
Nekatoenea s’engage à fournir, en début d’année scolaire, un calendrier des périodes de stage disponibles ainsi que 
des missions spécifiques pour les étudiant·es de l’ESAPB. L’objectif est de proposer des stages autour des projets de 
Nekatoenea, afin de permettre aux élèves d’acquérir une expérience concrète. 

La structure et la forme des stages dépendra du diplôme préparé par l’étudiant·e retenu·e (1er ou 2nd cycle) en ac-
cord avec Nekatoenea et la plaquette pédagogique de l’ESAPB.  

Chaque stage fera l’objet d’une convention tripartite spécifique entre le CPIE Littoral Basque, l’ESAPB et l’étudiant·e.  

Article 2.5 – Accès aux ressources de l’ESAPB		
Les ressources pédagogiques et matérielles de l’ESAPB pourront être mises à la disposition des artistes en résidence, 
sous réserve des disponibilités et de la compatibilité avec le calendrier pédagogique de l’école. 

Les locaux de l’ESAPB seront ouverts pour l’organisation de visites des artistes en résidence à Nekatoenea. Ces visites 
devront être prévues en amont et se dérouleront en présence d‘un.e salarié.e de Nekatoenea et d’un.e salarié.e de 
l'ESAPB. 

 

http://nekatoenea.corniche-basque.eu/
http://larretxea.corniche-basque.eu/
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Article 2.6 – Accès aux ressources du CPIE Littoral Basque 
Le CPIE	Littoral Basque	pourra fournir aux élèves de l’ESAPB des ressources humaines et documentaires, notamment 
sur des thématiques de recherche scientifique et écologique, contribuant ainsi à enrichir les projets artistiques et de 
recherche des étudiant.e.s. 
 
Article 2.7 – Éducation artistique et culturelle 
Les deux parties s’engagent à partager leurs réseaux d'artistes intervenants respectifs et d’échanger 
autour de leurs projets liés à l’éducation artistique et culturelle. 
 
 
Article 2.8 – Communication  
L’ESAPB et le CPIE Littoral Basque s’engagent à promouvoir chaque action commune auprès de leurs publics 
respectifs. 
 
L’ESAPB le CPIE Littoral Basque s’engagent se réunir chaque année au minimum une fois par an afin d’évaluer 
ensemble les possibilités d’actions communes et de définir un plan d’action annuel.  
 
Article 2.9 Contexte transfrontalier 
En raison de la spécificité de leur projet respectif d’établissement, l’ESAPB et le CPIE Littoral Basque s’engagent à 
favoriser les liens transfrontaliers via diverses activités - à définir en fonction des opportunités qui se présenteront selon 
les années. Ces activités ou projets spécifiques, feront l’objet d’un avenant au contrat.  
 
 
Article 3 – Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. Elle sera reconduite 
tacitement, par période d'un an. La durée maximale de la convention, toutes périodes confondues, est de 4 ans. 
 
Article 4 – Dénonciation – Résiliation 
Les parties pourront dénoncer cette convention à tout moment avec un préavis d’une semaine adressé à l’autre 
partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
Article 5 – Règlement des litiges 
En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux compétents, et ce, après épuisement des voies amiables. 
 
 
 

Fait à Bayonne, le  
 
Pour L'École supérieure d'art Pays Basque, 
La Directrice, Delphine ETCHEPARE 

Pour le CPIE Littoral Basque 
La Présidente, Jacqueline RIQUIER 

 
Lu, et approuvé, 
(Signature) 

 
Lu, et approuvé, 
(Signature) 
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L’École supérieure d’art Pays Basque 
(ESPAB) dispense ses enseignements 
sur plusieurs sites que sont 
principalement la Villa des Rocailles et 
la Blanchisserie à Biarritz et la Cité 
des Arts à Bayonne. 

Établissement public de coopération 
culturelle (EPCC), l’ESAPB est régie par 
un règlement intérieur qui précise les 
conditions de mise en œuvre des 
obligations statutaires (instances de 
gouvernance, consultatives et 
pédagogiques), le déroulement des 
études et les règles de vie communes 
applicables à l'ensemble des usagers 
de l'école, à savoir les étudiants, le 
personnel administratif, technique et  
pédagogique, les élèves inscrits aux 
ateliers de pratiques amateurs, les 
visiteurs occasionnels accueillis dans 
le cadre des manifestations culturelles 
et toute personne extérieure autorisée 
à pénétrer dans les locaux, sous 
réserve de l’accord préalable de la 
direction de l’établissement. 

Le personnel et les usagers inscrits 
dans l’établissement sont tenus de se 
conformer au présent règlement 
intérieur ainsi qu’à ses documents 
annexes. La direction de l’ESAPB est 
chargée de son application. 

TITRE 1 - RÈGLES 

GÉNÉRALES 

D’ORGANISATION DE 

L’ÉTABLISSEMENT

PARTIE 1. ADMINISTRATION DE 
L’ÉTABLISSEMENT

Art. 1.1.1.1 - Statut juridique
L’École supérieure d’art Pays Basque est 
un établissement public de coopération 
culturelle (EPCC) à caractère 
administratif, sous tutelle du ministère 
de la Culture. Il s’administre librement 
dans les conditions prévues par ses 
statuts et par les lois et règlements qui 
lui sont applicables.

Le 14 avril 2018, le conseil 
communautaire de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque (CAPB) 
s’est prononcé favorablement sur sa 
création et en a approuvé les statuts. 
L’arrêté préfectoral de la Région 
Nouvelle-Aquitaine n° R75-2018-06-18-
004 du 18 juin 2018 porte création de 
l’EPCC ESAPB. La mise en 
fonctionnement de l’EPCC est eIective 
depuis le 1er janvier 2021.

Art. 1.1.1.2 - Missions
L’ESAPB a pour mission principale 
l’enseignement supérieur des arts 
plastiques. 

À ce titre, elle est habilitée par 
agrément de l’État à dispenser :

• des enseignements supérieurs de 1er 
cycle sanctionnés par le Diplôme 
National d’Art (DNA), conférant le 
grade de licence. 

• des enseignements supérieurs de 2e 
cycle sanctionnés par le Diplôme 
National Supérieur d’Expression 
Plastique (DNSEP), conférant le grade 
de master. 

Ces enseignements sont régis par 
l’arrêté du 16 juillet 2013 modifié portant 
organisation de l’enseignement 
supérieur d’arts plastiques dans les 
établissements d’enseignement 
supérieur délivrant des diplômes. 

Le projet pédagogique est présenté 
dans le livret étudiant. 

Au titre de sa mission d’enseignement 
supérieur, l’ESAPB propose également 
deux classes préparatoires art aux 
concours des écoles supérieures d’art et 
une classe préparatoire design aux 
formations supérieures en design. 

L’autre dimension forte de 
l’établissement réside dans les ateliers 
de pratiques amateurs qu’elle propose, 
ouverts à tous les publics.

L’école peut aussi se voir confier des 
dispositifs d’éducation artistique et 
culturelle.

Enfin, l’établissement organise des 
expositions et des manifestations à 
caractère pédagogique qui contribuent 
à la création d’un cadre opérationnel 
dans la perspective de l’insertion 
professionnelle des étudiants.

Art. 1.1.1.3 - Gouvernance

a. Conseil d’administration
Le conseil d’administration (CA) est 
l’instance de validation de la politique 
générale de l’établissement. Il est 
composé conformément à l’article 8 des 
statuts de l’EPCC.

➢ cf. Annexe 2 - Règlement intérieur 
du Conseil d’administration

b. Président
Le président convoque et préside le 
conseil d’administration. 

Il propose au conseil de délibérer sur la 
nomination et la cessation de fonctions 
du directeur de l’établissement dont la 
procédure de recrutement est fixée par 
l’article 12 des statuts de l’EPCC. Sur 
cette base, le président est autorisé à 
nommer le directeur de l’établissement, 
dans les conditions prévues aux articles 
L.1431-5 et R. 1431-10 du Code général 
des collectivités territoriales, présentées 
à l’article 12-1 des statuts de l’EPCC. 

Il nomme le personnel de 
l’établissement, sur proposition et après 
avis du directeur. Il peut déléguer sa 
signature au directeur. 

➢ cf. Annexe 1 - Statuts de l’EPCC

c. Directeur
Le directeur a pour principale mission 
l’élaboration et la mise en œuvre du 

École supérieure d’art Pays Basque
Règlement intérieur · p. 3 / 16



projet pédagogique, artistique et 
culturel de l’établissement, mais 
également sa gestion et son bon 
fonctionnement (ressources humaines, 
élaboration du budget, 
ordonnancement des dépenses et des 
recettes, etc.).

➢ cf. Annexe 1 - Statuts de l’EPCC

Art. 1.1.1.4 - Instances consultatives et 
dispositifs de perfectionnement

a. Conseil d’orientation pédagogique, 
scientifique et de la vie étudiante
Le conseil d’orientation pédagogique, 
scientifique et de la vie étudiante 
(COPSVE) est une instance consultative 
et de concertation qui émet des avis sur 
les questions relatives aux activités 
pédagogiques, scientifiques et 
culturelles de l’établissement. Il peut 
formuler des propositions en vue de la 
détermination de l'ordre du jour du 
conseil d’administration.

Il est composé conformément à l’article 
15 des statuts de l’EPCC.

Ordre du jour

Le directeur arrête l’ordre du jour des 
réunions du conseil d’orientation 
pédagogique, scientifique et de la vie 
étudiante.

Si le COPSVE se réunit sur demande de 
la majorité de ses membres, l’ordre du 
jour reprend alors les questions inscrites 
par les membres ayant souhaité la 
réunion.

L’ordre du jour peut être modifié en 
séance à l’initiative du directeur, sous 
réserve de l’accord des membres du 
COPSVE, à la majorité des voix 
présentes et représentées.

Convocation et invitation au COPSVE
Le COPSVE se réunit à l’initiative du 
directeur, ou à la demande de la 
majorité de ses membres, au moins 
deux fois par an.

Le COPSVE est convoqué par le 
directeur au moins sept jours 
calendaires avant la date prévue de la 
réunion. 

Le directeur peut inviter, avec voix 
consultative, toute personne dont il juge 
la présence utile.

Un compte rendu de réunion est rédigé 
après chaque séance.

Représentation du personnel et des 
étudiants
Conformément à l’article 15 des statuts 
de l’EPCC, siègent au COPSVE des 
représentants élus du personnel et des 
étudiants. Les modalités d’élection de 
ces représentants sont détaillées en 
annexe du présent règlement.

➢ Annexe 3 - Règlement des 
élections des représentants du 
personnel et des étudiants aux 
instances de l’établissement 

b. Conseil de discipline
En cas de manquement grave au 
règlement intérieur, un étudiant peut 
faire l’objet de sanctions disciplinaires.

Les sanctions disciplinaires applicables 
aux étudiants sont : 

• L’avertissement ;

• Le blâme ;

• L’exclusion pour une durée 
déterminée ; 

• L’exclusion définitive de 
l’établissement.

Le pouvoir disciplinaire est exercé par le 
directeur de l’école, conformément à 
l’article 14 des statuts de l’EPCC. 

L’exclusion, temporaire ou définitive, ne 
peut être prononcée que sur avis 
conforme du conseil de discipline. 

Composition

Le conseil de discipline est composé des 
personnes suivantes :

• le directeur qui préside ;

• le responsable des études ;

• trois enseignants désignés par leurs 
pairs en début d’année scolaire ;

• les délégués des étudiants de l’année 
d’étude de l’étudiant concerné.

Modalités de fonctionnement

Le conseil de discipline se réunit sur 
convocation du directeur. 

Le directeur doit informer l’étudiant de 
sa décision de le traduire devant le 
conseil de discipline au plus tard sept 

jours avant la date fixée pour sa 
réunion. Il doit lui notifier les faits qui lui 
sont reprochés dans la lettre de 
convocation en vue de préparer sa 
défense. 

Le conseil de discipline entend l’étudiant 
concerné qui peut se faire assister de la 
personne de son choix. Si l’étudiant est 
mineur, il sera nécessairement 
accompagné de la personne titulaire de 
l’autorité parentale.

Le conseil de discipline peut avoir 
recours à témoins. 

Le conseil de discipline rend un avis 
après débat. En cas de partage des voix 
sur la décision à prendre, la voix du 
directeur est prépondérante. 

Un compte rendu de séance doit 
obligatoirement être rédigé et signé par 
le président de séance et les membres 
du conseil de discipline ayant siégé. 

La décision doit être motivée et notifiée 
à l’étudiant sous huit jours. Celle-ci 
pourra faire l’objet d’un recours devant 
le tribunal administratif dans les délais 
légaux. Aucune sanction ne peut être 
prononcée sans que l’étudiant ait été 
mis à même de présenter ses 
observations. 

c. Commission représentative de la 
recherche, de la pédagogie et de la vie 
étudiante
La commission représentative de la 
recherche, de la pédagogie et de la vie 
étudiante (CRPVE) permet d’examiner 
toutes les questions relatives à la 
pédagogie ainsi que les aspects 
organisationnels.

La CRPVE se réunit par formation : une 
CRPVE propre au cursus diplômant et 
une CRPVE propre aux classes 
préparatoires.

Elle participe à l’autoévaluation de la 
formation. Très centrée sur les 
observations des étudiants, elle permet 
également d’améliorer leurs conditions 
de travail et de vie.

Elle est consultée pour les grandes 
orientations concernant les besoins en 
équipements et matériels 
pédagogiques.
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Composition
La commission représentative de la 
recherche, de la pédagogie et de la vie 
étudiante est composée des membres 
suivants selon la formation : 

• la direction ;

• le responsable des études ;

• la secrétaire pédagogique  ;

• le responsable de la communication et 
de la documentation ;

• les enseignants coordinateurs ;

• les délégués étudiants.

Selon l’ordre du jour, d’autres membres 
peuvent être invités, sur décision de la 
direction.

Modalités de fonctionnement
La CRPVE est placée sous la présidence 
de la direction qui fixe l’ordre du jour. 
Elle se réunit au moins une fois par 
trimestre, à l’initiative de la direction qui 
convoque les membres.

Un compte rendu de réunion est rédigé 
après chaque séance.

d. Cellule de veille et de lutte contre 
les violences sexistes et sexuelles 
La cellule de veille et de lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles a pour 
vocation d’accompagner les corps 
étudiants et professionnels dans la lutte 
contre les violences au sein de 
l’établissement, dans l’exercice de la vie 
étudiante.

La cellule veille à accompagner les 
étudiantes et étudiants, les personnels 
signalant des situations de violences 
sexistes et sexuelles au sein de 
l’établissement ou dans des situations 
impactant la scolarité d’un ou d'une 
étudiante, ou le travail d’un personnel.

Elle mène également un travail de 
prévention dans le cadre d’actions 
intégrées à la vie de l’établissement 
émanant de groupes de travail 
thématiques reposant sur les 
engagements des volontaires issus des 
diIérents collèges de l’établissement.

Composition
La cellule est composée d’une 
coordination et de relais volontaires 
issus des collèges professionnels et 

étudiants. La participation à la cellule se 
fait sur la base du volontariat ; les 
diIérents collèges sont sollicités suite à 
une sensibilisation obligatoire eIectuée 
en début d’année universitaire. Les 
volontaires sont également formés pour 
être relais de la cellule au sein de 
l’établissement.

PARTIE 2. LOCAUX, HYGIÈNE ET 
SÉCURITÉ 

Chapitre 1. Accès aux locaux

Art. 1.2.1.1 - Publics autorisés
L’accès aux diIérents espaces de 
l’ESAPB est strictement réservé aux 
personnels, étudiants, élèves et parents 
d’élèves mineurs, ainsi que toutes 
personnes dûment autorisées. À leur 
arrivée, ces dernières doivent 
obligatoirement signaler leur présence 
auprès de l’accueil (Cité des Arts) ou des 
agents présents sur site. De même, tout 
public externe à l’école doit se présenter 
à l’accueil afin d’être autorisé à accéder 
aux espaces de l’établissement.

Lors d’événements publics organisés sur 
site, le public extérieur est autorisé dans 
la limite des horaires communiqués. 

Art. 1.2.1.2 - Accès aux espaces 
pédagogiques
L’accès aux diIérents espaces 
pédagogiques n’est autorisé qu’aux 
personnels, étudiants et élèves dans le 
cadre des enseignements suivis. Cet 
accès est toujours placé sous la 
responsabilité de l’enseignant ou du 
technicien en charge de l’espace le cas 
échéant.

Art. 1.2.1.3 - Accès aux espaces 
spécifiques
L’accès à l’accueil est autorisé à tout 
public dans la limite des horaires 
d’ouverture.

L’accès à la bibliothèque est autorisé à 
tout public en présence de l’agent en 
charge de la documentation et dans la 
respect des horaires d’ouverture. En 
dehors de ces horaires, seuls les agents 
de l’établissement sont autorisés à y 
accéder. En l’absence de l’agent en 
charge de la documentation, il 

conviendra pour les agents de se 
signaler à l’accueil avant d’y accéder.

L’accès aux régies informatique et 
multimédia est interdit à tout public. Le 
magasin de prêt est ouvert selon un 
planning défini.

L’accès aux salles de reprographie n’est 
autorisé aux étudiants et agents qu’en 
présence des agents en charge de la 
reprographie ou de la communication.

Art. 1.2.1.4 - Espaces interdits aux 
publics
L’accès aux espaces suivants est interdit 
aux publics :

• la galerie en dehors des périodes 
d’événements publics ;

• les bureaux individuels, espaces 
d’ateliers, de stockage et d’archive 
dévolus à l’administration et à la 
technique.

Chapitre 2. Respect des locaux

Art. 1.2.2.1 - Règle générale 
De façon générale, les usagers de l’école 
sont tenus de respecter les locaux mis à 
leur disposition. Toute dégradation 
réalisée sur les murs, les sols, les portes 
ou tout autre support non réservé aux 
usages pédagogiques entrainera une 
remise en état aux frais de l’auteur.

Art. 1.2.2.2 - Règles spécifiques aux 
espaces de travail
Les étudiants et élèves sont 
responsables de la bonne tenue de leurs 
espaces de travail et de les restituer 
après chaque utilisation dans leur état 
initial.

En fonction des travaux réalisés et des 
outils employés, des équipements de 
protection individuelle spécifiques (EPI) 
devront être utilisés. 

Art. 1.2.2.3 - A@chage et dépôt de 
tracts
Tout a)chage ou dépôt de tracts sans 
autorisation est interdit au sein de 
l’école. Des espaces spécifiques sont 
identifiés, sous la responsabilité du 
service communication et de l’accueil. Il 
convient donc de s’adresser à l’accueil 
pour toute demande d’a)chage ou de 
dépôt. 
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Chapitre 3. Hygiène et sécurité

Art. 1.2.3.1 - Vol et perte d’objets
L’école n’est pas responsable des eIets 
personnels, appareils, matériels et 
matériaux perdus dans son enceinte.

Art. 1.2.3.2 - Hygiène et santé
Les étudiants ne sont pas autorisés à se 
restaurer dans les salles de cours et 
ateliers. Des espaces dédiés à la 
restauration sont prévus sur les 
diIérents sites.

Les animaux sont strictement interdits, 
sauf pour les chiens accompagnant les 
personnes mal ou non voyantes.

Il est interdit de fumer ou vapoter dans 
les locaux.

Il est interdit d’introduire et de 
consommer dans l’école des produits 
dangereux pour la santé et illicites : 
alcool, drogue.

La consommation d’alcool est interdite 
au sein même de l’école, excepté dans le 
cadre de manifestations particulières 
organisées par l’établissement (ex : 
vernissages).

Aucune personne en état d’ébriété ou 
sous l’emprise de psychotropes n’est 
autorisée dans l’enceinte de 
l’établissement.

Art. 1.2.3.3 - Sécurité incendie
Les locaux de l’ESAPB sont 
particulièrement exposés au risque 
d’incendie en raison des produits 
inflammables utilisés et stockés et de 
l’utilisation du réseau électrique.

Il est formellement interdit :

• de fumer dans tous les espaces 
couverts ;

• d’utiliser des appareils à feu nu, 
appareils électriques ou fonctionnant 
au gaz hors équipements mis à 
disposition par l’établissement dans le 
cadre d’ateliers spécifiques ;

• de modifier le réseau de distribution 
électrique ;

• d’encombrer ou d’entraver la 
circulation au sein des bâtiments, 
ateliers et locaux, les issues principales 

et de secours, les couloirs, paliers, 
escaliers, fenêtres, etc. ;

• de laisser des produits inflammables 
ouverts dans les ateliers ;

• d’introduire au sein de l’établissement 
tout objet encombrant à fort potentiel 
calorifique ;

• d’utiliser, d’obstruer ou de dérégler, de 
démonter ou de déplacer les moyens 
de lutte contre l’incendie (extincteurs, 
portes coupe-feu, etc.) ;

• pour les usagers, d’introduire des 
hydrocarbures (pétrole et gaz naturel, 
etc.) ou toute substance inflammable 
(white spirit, térébenthine, etc.). Il 
conviendra d’utiliser les ressources 
mises à disposition par l’école, sous le 
contrôle du responsable d’atelier. 

Art. 1.2.3.4 - Exercices d’évacuation
En cas de déclenchement du signal 
sonore d’évacuation, les étudiants et le 
personnel ont l’obligation de quitter 
dans le calme les locaux qu’ils occupent 
et de se regrouper au point de 
rassemblement indiqué par la 
signalétique.

La participation aux exercices 
d’évacuation organisés ou inopinés est 
une obligation.

Art. 1.2.3.5 - Produits dangereux
Il est interdit de transvaser des produits 
dangereux dans des récipients autres 
que leur conditionnement d’origine et de 
jeter des produits toxiques en dehors des 
récipients prévus pour le traitement des 
déchets.

Aucun déversement de produit liquide, 
même dilué, n’est autorisé dans les 
bouches d’évacuation des eaux usées ou 
de pluie.

Si un produit ou matériel est nécessaire 
pour la réalisation d’un travail, une 
demande d’autorisation doit être 
formulée auprès de l’assistant de 
prévention.

Art. 1.2.3.6 - En cas d’accident
En cas d’accident, il conviendra de :

• se protéger soi-même ;

• protéger la ou les victimes contre les 
risques qui peuvent encore subsister. 

• prévenir les sauveteurs secouristes du 
travail (SST), le secrétariat ou tout 
personnel de l’école.

• alerter les secours :

• Pompiers : 18 ;
• SAMU : 15 ;
• Numéro d’urgence européen : 112.

Des trousses de premier secours sont 
disponibles sur chaque site. 

La liste des personnes formées aux 
premiers secours est a)chée sur les 
panneaux d’information de chaque site 
et sur les trousses de secours. 

PARTIE 3. RESPONSABILITÉS, 
ASSURANCES, DROITS DES 
USAGERS

Art. 1.3.1.1 - Responsabilités et 
assurances : dispositions générales
En dehors de la situation de faute 
caractérisée directement imputable à 
l’ESAPB, la responsabilité de cette 
dernière ne saurait être engagée en cas 
de dommages corporels ou matériels 
causés aux étudiants et élèves, tant 
dans l’enceinte de l’établissement qu’à 
l’extérieur, au cours d’activités ou de 
voyages organisés.

Lors de leur inscription, les étudiants et 
les élèves doivent justifier d’une 
assurance en responsabilité civile 
garantissant tout dommage qu’ils 
pourraient causer aux tiers ainsi qu’aux 
biens, locaux et matériels de 
l’établissement.

Les étudiants et élèves ou leurs parents 
ou tuteurs pour les mineurs doivent 
fournir à l’établissement, lors de leur 
inscription, toute information de nature 
à garantir leur prise en charge en cas 
d’accident (coordonnées téléphoniques 
permettant un contact rapide avec les 
proches).

Art. 1.3.1.2 - Prêt du matériel 
informatique et audiovisuel
Le prêt de matériel informatique et 
audiovisuel est autorisé auprès : 

• des étudiants ;

• des agents pour leurs projets 
personnels ;

• des partenaires de l’établissement. 
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Les modalités de prêt sont définies par 
la charte informatique.

➢ cf. Annexe 3. Charte informatique

Art. 1.3.1.3 - Droit à l’image
À des fins de communication et de 
documentation, l’ESAPB est amenée 
tout au long de l’année scolaire à 
produire et à diIuser des prises de vues 
(photo/vidéo) de situations de travail 
en atelier, de présentations des 
réalisations produites ou d’événements 
publics, impliquant de fait ses usagers et 
publics extérieurs. 

Ces diIusions n’ont pour objectif que 
d’informer et de communiquer sur 
l’école, ses formations et ses activités. Il 
s’agit principalement de supports 
numériques (site internet, réseaux 
sociaux, etc.) mais également papiers le 
cas échéant (ex : plaquette de 
présentation des ateliers).

A ces fins, lors de l’inscription, il est 
demandé aux usagers de l’établissement 
ou leurs représentants légaux s’agissant 
d’élèves ou étudiants mineurs, 
d’autoriser ou non l’établissement, ses 
représentants et toute personne 
agissant en son nom, à produire et 
diIuser toute prise de vue des élèves 
concernés et des travaux réalisés dans le 
cadre des activités pédagogiques de 
l’école.

Concernant la production et la diIusion 
de prises de vues dans le cadre des 
manifestations publiques organisées par 
l’école et qui convient également un 
public extérieur, celles-ci s’inscrivent 
exclusivement dans l’exception faite au 
droit à l’image par le droit à 
l’information.

En tout cas, l’établissement veillera à 
respecter la dignité et la volonté des 
personnes (lors de l’inscription ou au 
moment de la prise de vue) dont 
l’image sera captée. 

PARTIE 4. BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque de l’ESAPB est 
accessible à tous publics aux jours et 
horaires d’ouverture.

Chaque usager doit y trouver sa place 
dans le respect des autres. Le travail 

collectif est possible, sous réserve qu’il 
n’occasionne aucune gêne. Le prêt est 
réservé aux enseignants, aux étudiants 
et élèves de l’ESAPB. 

Les usagers sont tenus de respecter 
l’intégrité des documents mis à leur 
disposition : il est strictement interdit 
d’arracher ou de découper les pages des 
livres ou des périodiques, d’écrire sur les 
documents, de détériorer les boîtiers des 
documents audiovisuels.

Les étudiants, élèves et usagers 
extérieurs à l’école s’engagent à faire un 
usage strictement privé des photocopies 
réalisées à l’école. Aucune diIusion de 
textes ou d’images photocopiées en 
l’état n’est autorisée par respect de la 
législation sur le droit d’auteur. 

En cas de détérioration ou de perte d’un 
document, l’usager devra remplacer à 
ses frais le document, sous peine de 
suspension des services. 

➢ cf. Annexe 6 – Règlement intérieur 
de la bibliothèque

TITRE 2 - RÈGLEMENT DES 

ÉTUDES – ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR

PARTIE 1. FORMATIONS 
DIPLÔMANTES : DNA ET DNSEP

Chapitre 1. Régime des études 

Art. 2.1.1.1 - Calendrier scolaire
Le début des cours est fixé entre fin 
septembre et début octobre. La fin des 
cours se situe au mois de juin. Les dates 
des vacances scolaires sont fixées en 
début d’année. 

Le calendrier scolaire est communiqué 
aux étudiants dès la rentrée.

Art. 2.1.1.2 - Cursus et diplômes 
délivrés
Le cursus est structuré en deux cycles : 
• un 1er cycle de trois ans sanctionné par 

le Diplôme National d’Art (DNA), 
option art, mention « Industries 
culturelles ». 

• un 2nd cycle de deux ans sanctionné 
par le Diplôme National Supérieur 
d’Expression Plastique (DNSEP), option 
art. 

L’École supérieure d'art Pays Basque 
délivre : 
• le Certificat d’Études d’Arts Plastiques, 

obtenu à la fin de la 2e année par 
l'étudiant ayant accompli la totalité 
de la 2e année et validé celle-ci par 
l'obtention des 60 crédits annuels (120 
crédits capitalisés sur les deux années 
d'études).

• le Diplôme National d’Art, qui 
sanctionne les trois premières années 
d’études supérieures de cycle long. Ce 
diplôme est inscrit au niveau 6 (II) de 
la certification professionnelle et 
confère le grade de licence.

• le Certificat d’Études Supérieures 
d’Arts Plastiques, obtenu à la fin de la 
4e année par l'étudiant ayant 
accompli la totalité de la 4e année et 
validé celle-ci par l'obtention des 60 
crédits annuels (240 crédits capitalisés 
sur les quatre années d'études). 

• le Diplôme National Supérieur 
d’Expression Plastique, qui sanctionne 
le 2nd cycle. Ce diplôme est inscrit au 
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niveau 7 (I) de la certification 
professionnelle et confère le grade de 
master. 

Art. 2.1.1.3 - Crédits d’enseignement 
ECTS
Les crédits d’enseignement sont 
attribués selon les règles des ECTS 
(Système européen de transfert et 
d'accumulation de crédits), 
conformément à l’arrêté ministériel du 8 
octobre 2014. L’année académique est 
divisée en deux semestres indépendants.

L’ECTS (European Credits Transfer 
System) repose sur la convention 
attribuant 60 crédits au travail d’un 
étudiant à plein temps pendant une 
année universitaire. 

Les crédits sont répartis en fonction 
d’un cadre référent élaboré par le 
ministère de tutelle, à l’intérieur de 
rubriques d’enseignements qui 
structurent le cursus de l’étudiant :

Année 1 - Semestres 1 et 2 : 60 ECTS
• Initiation aux techniques 

et aux pratiques artistiques :
- semestre 1 : 18 crédits ;
- semestre 2 : 16 crédits.

• Histoire, théorie des arts 
et langue étrangère :

- semestre 1 : 10 crédits ;
- semestre 2 : 10 crédits.

• Bilan du travail plastique 
et théorique :

- semestre 1 : 2 crédits ;
- semestre 2 : 4 crédits.

Année 2 - Semestres 3 et 4 : 60 ECTS
• Méthodologie, techniques 

et mises en œuvre :
- semestre 3 : 16 crédits ;
- semestre 4 : 14 crédits.

• Histoire, théorie des arts 
et langue étrangère :

- semestre 3 : 8 crédits ;
- semestre 4 : 8 crédits.

• Recherches et expérimentations :

- semestre 3 : 2 crédits ;
- semestre 4 : 4 crédits.

• Bilan :

- semestre 3 : 4 crédits ;
- semestre 4 : 4 crédits.

Année 3 - Semestres 5 et 6 : 60 ECTS
• Méthodologie, techniques 

et mises en œuvre :
- semestre 5 : 12 crédits ;
- semestre 6 : 4 crédits.

• Histoire, théorie des arts 
et langue étrangère :

- semestre 5 : 8 crédits ;
- semestre 6 : 5 crédits.

• Recherches personnelles plastiques :

- semestre 5 : 6 crédits ;
- semestre 6 : 4 crédits.

• Bilan et diplômes :

- semestre 5 : 4 crédits ;
- semestre 6 : 15 crédits.

• Stage :

- semestre 6 : 2 crédits.

Année 4 – Semestre 7 et 8 : 60 ECTS 
• Initiation à la recherche, suivi du 

mémoire, histoire des arts : 
- semestre 7 : 9 crédits ; 

- semestre 8 : 9 crédits. 

• Projet plastique, prospective, 
méthodologie, production : 

- semestre 7 : 20 crédits ; 

- semestre 8 : 20 crédits. 

• Langue étrangère : 

- semestre 7 : 1 crédit ; 

- semestre 8 : 1 crédit. 

Année 5 – Semestre 9 et 10 : 60 ECTS 
• Méthodologie de la recherche, dont 

suivi du mémoire : 
- semestre 7 : 20 crédits. 

• Mise en forme du projet personnel : 

- semestre 7 : 10 crédits. 

• Épreuves du diplôme : 

- semestre 8 : 30 crédits. 

Art. 2.1.1.4 - Livret de l’étudiant
Le livret de l’étudiant contient les 
programmes par année et par cycle, les 
grilles ECTS, les emplois du temps, le 
règlement intérieur, le détail des 
modalités d’admission, des informations 
relatives à la vie étudiante, soit tous les 
éléments qui concourent à la lisibilité du 
projet pédagogique.

Art. 2.1.1.5 - Contrat d’études
Le contrat d’études fait l’objet d’un 
accord entre l’étudiant et le responsable 
de l’établissement. Il comprend la liste 
des cours à suivre. 

En cas de transfert de crédits, le contrat 
d’études doit faire l’objet d’un accord 
entre l’étudiant et les deux 
établissements concernés (l’ESAPB et 
l’établissement partenaire avant le 
départ de l’étudiant). 

Il doit être actualisé immédiatement en 
cas de changement de cours après 
l’arrivée dans l’établissement d’accueil.

Art. 2.1.1.6 - Évaluations 
Deux évaluations annuelles permettent 
de mesurer l’acquisition des 
compétences en présence de l’équipe 
pédagogique et du directeur. 

Art. 2.1.1.7 - Diplômes
Conformément à l’arrêté du 16 juillet 
2013 portant organisation de 
l'enseignement supérieur d'arts 
plastiques dans les établissements 
d'enseignement supérieur délivrant des 
diplômes : 

Pour le Diplôme National d’Art (DNA) : 
Pour se présenter aux épreuves, le 
candidat doit avoir obtenu 165 crédits. 

Les épreuves du DNA consistent en : 

• un entretien avec le jury comprenant 
la présentation par l'étudiant d'un 
projet plastique accompagné par une 
sélection de travaux ; 

• un document écrit réalisé pendant les 
semestres 5 et 6. 

Le jury du DNA, nommé par le directeur 
de l'établissement, est composé de trois 
membres : 

• deux personnalités qualifiées 
extérieures à l'établissement ; 

• un enseignant de l'établissement. 

L'un des membres du jury est un 
représentant des sciences humaines. Le 
président du jury est désigné par le 
directeur de l'établissement parmi les 
personnalités qualifiées. Des suppléants 
sont nommés dans les mêmes 
conditions. 
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Le jury de DNA se réunit valablement si 
les trois membres sont présents. 

Pour le Diplôme National Supérieur 
d’Expression Plastique (DNSEP) : 
Pour se présenter aux épreuves, le 
candidat doit avoir obtenu 270 crédits. 

Les épreuves du DNSEP consistent en : 

• la soutenance d'un mémoire ; 

• la soutenance d'un travail plastique. 

Le jury du DNSEP, nommé par le 
directeur de l'établissement, est 
composé de cinq membres : 

• un représentant de l'établissement 
choisi parmi les enseignants ; 

• quatre personnalités qualifiées 
extérieures à l'établissement. 

Le président du jury est désigné par le 
directeur de l'établissement parmi les 
personnalités qualifiées. Des suppléants 
sont nommés dans les mêmes 
conditions. 

Le jury du DNSEP se réunit valablement 
si au moins quatre membres sont 
présents ou représentés. 

Le supplément au diplôme
Le supplément au diplôme est délivré 
par l’école en même temps que le 
diplôme. Il s’agit d’une annexe 
explicative qui a pour objectif de 
faciliter la compréhension internationale 
du diplôme délivré. Il indique la nature 
de ce dernier, ainsi que le niveau de 
qualification, le contenu du cursus et les 
résultats obtenus.

Chapitre 2. Professionnalisation

Art. 2.1.2.1 - Stages
Le dispositif de stages est réservé aux 
étudiants du 1er cycle DNA qui doivent en 
eIectuer un de 10 jours ouvrables a 
minima pour l’obtention de 2 crédits au 
cours du premier cycle, ainsi qu’aux 
étudiants du DNSEP qui ont la possibilité 
d’eIectuer un ou plusieurs stages au 
cours de leur formation pour l’obtention 
de 4 crédits par mois de stage dans le 
cadre de stage longue durée (de 30 à 
120 jours) ou de 0,25 crédits par jour 
dans le cadre de stage de courte durée 
(de 1 à 29 jours).

Une convention de stage est signée par 
l’étudiant, l’ESAPB et l’organisme 
d’accueil. Elle prévoit les conditions de 
travail et la durée du stage.

Les étudiants stagiaires gardent le 
bénéfice de leur couverture sociale. 

L’ESAPB ne s’implique en aucun cas 
dans les gratifications que les 
organismes d’accueil peuvent convenir 
avec leurs stagiaires.

Durant les stages en milieu 
professionnel, l’école est dégagée de 
toute responsabilité quant aux travaux 
réalisés par les étudiants pour le compte 
de l’organisme d’accueil.

Art. 2.1.2.2 - ERASMUS
Les étudiants de 1er cycle ont la 
possibilité, sur examen de leur dossier de 
candidature et sous réserve de fonds 
disponibles, d’obtenir des fonds 
Erasmus+ dans le cadre de leur stage 
obligatoire de 1er cycle ou dans le cadre 
d’un projet pédagogique international 
entre l’ESAPB et l’un de ces 
établissements partenaires.

Les étudiants de DNSEP, ont la 
possibilité, sur examen de leur dossier de 
candidature, d’obtenir des fonds 
Erasmus+ dans le cadre de leur mobilité 
du semestre 8. Celle-ci peut prendre la 
forme d’un échange académique dans 
l’un des établissements partenaires de 
l’ESAPB, d’un stage de longue ou de 
courte durée ou d’une mobilité 
transfrontalière.

L’allocation des aides prévues par le 
programme Erasmus+ est définie selon 
les règles de financement et d’éligibilité 
dudit programme et de la politique 
d’attribution des bourses de mobilité 
pour les étudiants de l’enseignement 
supérieur de l’ESAPB.

➢ Annexe 7 - Politique d’attributions 
des bourses de mobilité pour les 
étudiants de l’enseignement 
supérieur

Les séjours font l’objet d’un contrat 
pédagogique signé par le directeur de 
l’ESAPB et par un représentant de 
l’établissement d’accueil. Les crédits 
validés à l’étranger dans le cadre d’un 

échange académique sont acquis sans 
nouvelle évaluation de l’étudiant.

Sauf stipulation contraire dans la 
convention, lors de séjours d’études 
organisés dans le cadre de mobilités, les 
étudiants français ou étrangers 
accueillis temporairement à l’ESAPB 
sont placés sous l’autorité et la 
responsabilité de cette dernière. Ils sont 
tenus au respect du présent règlement  
et bénéficient des mêmes avantages et 
traitements que les étudiants inscrits à 
l’ESPAB. 

Durant leurs mobilités, les étudiants de 
l'ESAPB sont placés sous l’autorité et la 
responsabilité des établissements 
partenaires et bénéficient des mêmes 
avantages et traitements que les 
étudiants locaux.

Chapitre 3. Admission

Art. 2.1.3.1 - Admission en 1er cycle
L’admission en 1re année se fait sur 
concours d’entrée.

Conditions de présentation aux 
épreuves
Pour se présenter aux épreuves 
d'admission, les candidats doivent 
justifier de l'obtention du baccalauréat 
ou d'un diplôme français ou étranger 
équivalent.

Une dérogation peut être accordée aux 
candidats ne remplissant pas cette 
condition par une commission de 
recevabilité dont les membres sont 
nommés par le directeur. La commission 
est composée d’au moins deux 
enseignants du cursus et doit respecter 
la parité entre les femmes et les 
hommes.

Cette commission se prononce après 
examen du dossier du candidat qui se 
compose d’un descriptif détaillé des 
enseignements suivis, d’une 
présentation d'un ensemble de travaux 
réalisés et, le cas échéant, des activités 
professionnelles antérieures.

La décision est prise à l'unanimité des 
membres de la commission.

Toute décision de non-recevabilité fait 
l'objet d'une notification motivée au 
candidat.

École supérieure d’art Pays Basque
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Contenu des épreuves
Les épreuves d’admission obligatoires 
sont au nombre de trois et peuvent 
s'articuler, se combiner ou fusionner :

• une épreuve de pratique artistique ;

• une épreuve écrite ;

• un entretien avec des membres du 
jury, sur la base de la présentation 
d’un dossier personnel de travaux 
réalisés par le candidat. Le jury se 
compose d’au moins deux enseignants 
du cursus, nommés par le directeur en 
respectant la parité entre les femmes 
et les hommes.

Ces épreuves ont pour objet d’évaluer la 
motivation du candidat, la maîtrise de 
la langue française, la capacité 
d'expression, d'analyse et d'organisation 
d'un discours, la curiosité et l'intérêt 
pour la création contemporaine. 

La maîtrise d'une langue étrangère 
pourra également être appréciée au 
travers de celles-ci ou faire l’objet d’une 
épreuve à part entière. 

Toutes ces épreuves peuvent être 
organisées en présentiel ou à distance.

Composition du jury
La liste des membres du jury pour 
l’admission en 1re année est établie par le 
directeur. Ce jury est composé 
d'enseignants du cursus de 
l'établissement mais aussi de 
professionnels. Elle peut comprendre des 
étudiants de l'établissement avec voix 
consultative.

La composition du jury doit respecter la 
parité entre les femmes et les hommes. 
Elle doit être rendue publique avant le 
début des épreuves.

Décision d’admission
La décision d'admission, d'inscription sur 
liste complémentaire ou de non-
admission est notifiée au candidat par 
le directeur de l'établissement.

Art. 2.1.3.2 - Admission en 2e cycle

Conditions d’admission
L'admission en 4e année est 
subordonnée à l'obtention du Diplôme 
National d'Art, du Diplôme National 
d'Arts et Techniques ou du Diplôme 

National d'Arts Plastiques et à l'avis de 
la commission d'admission en deuxième 
cycle. 

Lorsque le candidat ne remplit pas cette 
condition, il doit pouvoir justifier de la 
validation de 180 crédits européens : 

• Soit obtenus en France dans le cadre 
d'un enseignement supérieur suivi 
dans un établissement 
d'enseignement supérieur public ou 
privé à la condition que cet 
établissement ait été reconnu par 
l'État ou que le cycle d'études suivi par 
le candidat dans ledit établissement 
soit sanctionné par un titre inscrit au 
répertoire national des certifications 
professionnelles au même niveau ; 

• Soit obtenus dans un autre État 
membre de l'Union européenne ou 
dans un autre État partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen 
dans le cadre d'études suivies dans un 
établissement d'enseignement 
supérieur appliquant les règles de 
l'Espace européen de l'enseignement 
supérieur. 

Pour les diplômes obtenus hors de 
l'Union européenne ou d'un État partie à 
l'accord sur l'Espace économique 
européen, ces derniers feront l'objet d'un 
contrôle de leur comparabilité avec les 
diplômes français. 

Le candidat dépose un dossier artistique 
et pédagogique auprès de 
l'établissement dont il veut suivre le 
cursus. Le dossier comprend un 
descriptif détaillé des enseignements 
suivis, d'éléments de sa pratique 
artistique et, le cas échéant, des 
activités professionnelles antérieures. 

Le candidat passe un entretien avec la 
commission d'admission en second 
cycle. 

Composition de la commission 
d’admission : 
La commission comprend au moins trois 
professeurs du second cycle nommés 
par le directeur. L'un des professeurs est 
titulaire d'un diplôme de doctorat. 

Le président de la commission est 
désigné par le directeur de 
l'établissement parmi ses membres. 

Décision d’admission : 
La décision d'admission ou de refus est 
notifiée par le directeur. 

Art. 2.1.3.3 - Admission en cours de 
cursus
Les commissions d’admission et 
d’équivalence permettent l’intégration 
du cursus de l’ESAPB en 1er cycle aux 
semestres 3 ou 5, et en 2e cycle au 
semestre 9.

La commission d’admission concerne les 
étudiants provenant d'une autre école 
supérieure d’art agréée par le ministère 
de la Culture.

La commission locale d'équivalence 
concerne :

• les étudiants issus d’un cursus 
universitaire en arts plastiques ou en 
arts appliqués (passerelle Éducation 
Nationale / Ministère de la Culture) ;

• celles ou ceux qui ont accompli une ou 
plusieurs années d’études artistiques 
dans un autre établissement 
d’enseignement supérieur, non agréé 
par le ministère de la Culture. 

Conditions de présentation aux 
épreuves
Pour être recevables à l'admission en 2e 
année (semestre 3), en 3e année 
(semestre 5), ou en 5e année (semestre 
9), les candidats doivent justifier 
respectivement de 60, 120 et 240 crédits 
européens.

Ces crédits peuvent avoir été obtenus en 
France, dans un établissement 
d’enseignement supérieur, soit public, 
soit privé à la condition qu’il ait été 
reconnu par l'État ou que le cycle 
d'études suivi par le candidat dans cet 
établissement soit sanctionné par un 
titre inscrit au répertoire national des 
certifications professionnelles au même 
niveau.

Ces crédits peuvent avoir été obtenus 
dans un autre État membre de l'Union 
européenne ou dans un autre État 
partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen dans le cadre 
d'études suivies dans un établissement 
d'enseignement supérieur appliquant les 
règles de l'Espace européen de 
l'enseignement supérieur.
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Les étudiants en cours d’obtention de 
crédits peuvent se présenter aux 
commissions, l’inscription ne deviendra 
cependant définitive que sur 
présentation de l’attestation de crédits 
ou de réussite aux examens.

Les diplômes obtenus hors de l'Union 
européenne ou d'un État partie à 
l'accord sur l'Espace économique 
européen feront l'objet d'un contrôle de 
leur comparabilité avec les diplômes 
français.

Contenu des épreuves
Le candidat à l'admission aux semestres 
3, 5 ou 9 dépose un dossier artistique et 
pédagogique auprès de l'établissement 
dont il veut suivre le cursus. Le dossier 
comprend un descriptif détaillé des 
enseignements suivis, d'éléments de sa 
pratique artistique et, le cas échéant, 
des activités professionnelles 
antérieures. 

Il est convoqué à un entretien avec 
commission au cours duquel il présente 
ce dossier. Cet entretien peut être 
organisé en présentiel ou à distance. 

Composition des commissions
La liste des membres est arrêtée par le 
directeur. 

Pour les semestres 3 et 5, les 
commissions sont composées du 
directeur de l’établissement, ou de son 
représentant, qui préside, et d’au moins 
trois enseignants du cursus de 
l’établissement. 

Pour le semestre 9, les commissions 
comprennent au moins trois professeurs 
du second cycle nommés par le 
directeur. L'un des professeurs est 
titulaire d'un diplôme de doctorat. 

Le président de la commission est 
désigné par le directeur de 
l'établissement parmi ses membres. 

Décision d’admission
La commission d'équivalence détermine 
le niveau d'intégration en cours de 
cursus en fonction des études suivies 
antérieurement, du dossier artistique et 
pédagogique fourni par le candidat et 
du résultat de l'entretien. 

La décision d'admission ou de refus est 
notifiée par le directeur. 

Art. 2.1.3.4 - Admission d’étudiants en 
échange académique
Dans le cadre des accords inter-
institutionnel signés entre l’ESAPB et ses 
établissements partenaires, des 
étudiants desdits établissements 
pourront être admis pour une durée 
d’un semestre ou d’une année 
académique à l’ESAPB dans le cadre 
d’échanges académiques.

Cette admission est soumise à la 
nomination des étudiants par 
l’établissement partenaire et à l’analyse 
du dossier de l’étudiant par la 
commission internationale.

Ces admissions pourront se décider deux 
fois par an :

• au 1er semestre de l’année académique 
en cours pour un échange 
académique durant le 2nd semestre de 
celle-ci ;

• au 2nd semestre pour un échange 
académique durant le 1er semestre de 
l’année académique à venir ou la 
totalité de celle-ci.

Chapitre 4. Inscription et statut 
d’étudiant

Art. 2.1.4.1 - Modalités d’inscription
Chaque étudiant doit obligatoirement 
obtenir, préalablement à son inscription, 
son attestation d'acquittement de la 
contribution de vie étudiante et de 
campus (CVEC).

L’inscription n’est eIective qu’après la 
constitution du dossier administratif 
complet, le règlement des droits 
d’inscription, et concernant toute 
inscription en 1er cycle, les frais de mise à 
disposition de l’ordinateur portable 
(cf. .Art. 2.1.4.3 - Mise à disposition d’un
ordinateur portable - p.11), fixés par 
délibération du conseil d’administration 
de l’EPCC.

Ces formalités conditionnent la remise 
de la carte d’étudiant aux ayants droit 
et la délivrance des certificats de 
scolarité. 

Art. 2.1.4.2 - Statut d’étudiant
L’inscription aux formations supérieures 
diplômantes de l’ESAPB confère le statut 
d’étudiant. 

A ce titre, les étudiants bénéficient 
notamment : 

• d’un accompagnement social et de 
l’accès aux soins dans le cadre du 
service universitaire de médecine 
préventive et de promotion de la santé 
(SUMPPS) de l’UPPA ;

• de l’accès aux bourses sous réserve de 
remplir les conditions relatives aux 
ressources financières familiales, à la 
nationalité et à l’âge ;

• de l’accès aux logements et à la 
restauration du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires 
(CROUS).

Art. 2.1.4.3 - Mise à disposition d’un 
ordinateur portable
Un ordinateur portable équipé de 
logiciels spécifiques est nécessaire au 
déroulement du projet pédagogique du 
1er cycle de l’ESAPB et à l’accès aux 
diIérents services informatiques.

Pour ce faire, l’école met à disposition de 
chaque étudiant de 1er cycle cet 
équipement auquel l’étudiant ne peut 
renoncer. Chaque année, il devra 
s’acquitter des frais de mise à 
disposition.

L’ordinateur portable est la propriété de 
l’ESAPB. Toutefois l’étudiant reste 
responsable de son bon entretien.

Les modalités d’utilisation sont régies 
par la charte informatique.

➢ cf. Annexe 4 - Charte informatique

Option de rachat
L’étudiant de 1er cycle qui aura passé 
deux ans minimum à l’ESAPB se verra 
proposer une option de rachat à sa 
sortie de l’établissement. 

Le montant de cette option de rachat 
sera fixé sur la base des années passées 
à l’école.

En acceptant cette option, l’étudiant 
devient propriétaire de l’ordinateur, 
exception faite des logiciels acquis par 
l’établissement.
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Art. 2.1.4.4 - Abandon, renvoi
En cas d’abandon des études ou renvoi 
de l’établissement, il ne peut être 
procédé à aucun remboursement, 
même pour convenance personnelle. 
L’étudiant devra restituer l’ordinateur 
mis à disposition.

PARTIE 2. CLASSES 
PRÉPARATOIRES

Chapitre 1. Régime des études

Art. 2.2.1.1 - Calendrier scolaire
La rentrée est fixée début septembre. 
Les dates des vacances scolaires et de 
fin des cours sont fixées en début 
d’année. Le calendrier scolaire est 
communiqué aux étudiants dès la 
rentrée.

Art. 2.2.1.2 - Évaluations – Concours 
blancs
Deux évaluations annuelles permettent 
de mesurer l’acquisition des 
compétences en présence de l’équipe 
pédagogique et de la direction.

Ces évaluations sont complétées par un 
jury blanc présidé par une personnalité 
invitée.

Toute absence non justifiée aux bilans 
ou aux jurys blancs sera considérée 
comme un abandon. Le cas échéant, 
l’équipe pédagogique se réserve le droit 
de ne pas accompagner l’étudiant 
pendant la période des concours.

Art. 2.2.1.3 - Orientation
En fin d’année, les étudiants sont dans 
l’obligation de se présenter à un 
minimum de cinq concours d’entrée.

A tout moment de l’année, un conseil 
d’enseignants réuni par la direction de 
l’école peut proposer à l’étudiant un 
changement d’orientation. Aucun 
redoublement n’est possible.

Chapitre 2. Admission
L’admission en classe préparatoire se 
fait sur concours d’entrée.

Conditions de présentation aux 
épreuves
Pour se présenter aux épreuves 
d'admission, les candidats doivent 

justifier de l'obtention du baccalauréat 
ou d'un diplôme français ou étranger 
équivalent.

Une dérogation peut être accordée aux 
candidats ne remplissant pas cette 
condition. Une commission de 
recevabilité se prononce sur 
l’autorisation de se présenter aux 
épreuves d’admission.

Les membres de cette commission de 
recevabilité sont nommés par le 
directeur. La commission est composée 
d’au moins deux enseignants du cursus 
et doit respecter la parité entre les 
femmes et les hommes.

Cette commission se prononce après 
examen du dossier du candidat qui se 
compose d’un descriptif détaillé des 
enseignements suivis, d’une 
présentation d'un ensemble de travaux 
réalisés et, le cas échéant, des activités 
professionnelles antérieures.

La décision est prise à l'unanimité des 
membres de la commission.

Toute décision de non-recevabilité fait 
l'objet d'une notification motivée au 
candidat.

Contenu des épreuves
Les épreuves d’admission obligatoires 
sont au nombre de trois et peuvent 
s'articuler, se combiner ou fusionner :

• Une épreuve de pratique artistique ;

• Une épreuve écrite ;

• Un entretien avec des membres du 
jury, sur la base de la présentation 
d’un dossier personnel de travaux 
réalisés par le candidat. Le jury se 
compose d’au moins deux enseignants 
du cursus, nommés par le directeur en 
respectant la parité entre les femmes 
et les hommes.

Ces épreuves ont pour objet d’évaluer la 
motivation du candidat, la maîtrise de 
la langue française, la capacité 
d'expression, d'analyse et d'organisation 
d'un discours, la curiosité et l'intérêt 
pour la création contemporaine. 

La maîtrise d'une langue étrangère 
pourra également être appréciée au 
travers de celles-ci ou faire l’objet d’une 
épreuve à part entière.

Toutes ces épreuves peuvent être 
organisées en présentiel ou à distance.

Composition du jury
La liste des membres du jury est établie 
par le directeur. Ce jury est composé 
d'enseignants du cursus de 
l'établissement mais aussi de 
professionnels.

La composition du jury doit respecter la 
parité entre les femmes et les hommes. 
Elle doit être rendue publique avant le 
début des épreuves.

Décision d’admission
La décision d'admission, d'inscription sur 
liste complémentaire ou de non-
admission est notifiée au candidat par 
le directeur de l'établissement.

Chapitre 3. Inscription et statut 
d’étudiant

Art. 2.2.3.1 - Modalités d’inscription
Chaque étudiant doit obligatoirement 
obtenir, préalablement à son inscription, 
son attestation d'acquittement de la 
contribution de vie étudiante et de 
campus (CVEC).

L’inscription n’est eIective qu’après la 
constitution du dossier administratif 
complet et le règlement des droits 
d’inscription, fixés par délibération du 
conseil d’administration de l’EPCC École 
supérieure d’art Pays Basque.

Ces formalités conditionnent la remise 
de la carte d’étudiant aux ayants droit 
et la délivrance des certificats de 
scolarité. 

Art. 2.2.3.2 - Statut d’étudiant
L’inscription en classes préparatoires de 
l’ESAPB confère le statut d’étudiant. 

A ce titre, les étudiants bénéficient 
notamment : 

• d’un accompagnement social et de 
l’accès aux soins dans le cadre du 
service universitaire de médecine 
préventive et de promotion de la santé 
(SUMPPS) de l’UPPA ;

• de l’accès aux bourses sous réserve de 
remplir les conditions relatives aux 
ressources financières familiales, à la 
nationalité et à l’âge ;
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• de l’accès aux logements et à la 
restauration du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires 
(CROUS).

Art. 2.2.3.3 - Abandon, renvoi
En cas d’abandon ou de renvoi, il ne 
peut être procédé à aucun 
remboursement, même pour 
convenance personnelle.

PARTIE 3. DISPOSITIONS 
COMMUNES

Chapitre 1. Comportement et 
discipline

Art. 2.3.1.1 - Discipline
Tout étudiant est tenu de respecter les 
locaux, ses équipements et le matériel 
mis à disposition tel que détaillé dans la 
partie Locaux, hygiène et sécurité  du 
présent règlement.

Par ailleurs, il est exigé des étudiants 
d’adopter une attitude correcte dans le 
respect des personnes. 

Art. 2.3.1.2 - Assiduité - Ponctualité
Tout étudiant est tenu de se présenter à 
l’heure à chaque cours avec le matériel 
de travail personnel adéquat. 

Pour tout retard, l’étudiant devra se 
manifester auprès du secrétariat 
pédagogique selon les modalités 
définies par formation. 

Un appel est fait en début de chaque 
cours.

Concernant les absences, l’étudiant qui 
n’assiste pas à un ou plusieurs cours doit 
prévenir le secrétariat pédagogique pour 
justifier de son absence. 

En cas de retards ou d’absences répétés 
et non justifiés, l’étudiant sera convoqué 
par la direction afin de lui signifier les 
sanctions prises à son égard.

Art. 2.3.1.3 - Lutte contre les 
discriminations dans l’enseignement 
supérieur
L’établissement s’oppose à toutes 
formes de discrimination et interdit tout 
harcèlement discriminatoire portant 
atteinte à la dignité de la personne. Il en 
va de même pour les propos injurieux ou 
diIamatoires.

Membre de l’association nationale des 
écoles supérieures d'art et design 
publiques, l’établissement s’engage 
contre les discrimination en adoptant et 
en appliquant les directives de la charte 
contre les discriminations.

➢ cf. Annexe 5 - Charte sur les 
discriminations – ANdÉA, Association 
nationale des écoles supérieures d’art 
et de design publiques

Ainsi, l’école s’engage à : 

• promouvoir la diversité et l'égalité des 
chances ; 

• prévenir toute forme de violence et de 
harcèlement ; 

• mettre en œuvre l’égalité femmes 
hommes ; 

• veiller au respect mutuel entre les 
sexes et transmettre une culture de 
l’égalité ; 

• favoriser la représentation paritaire 
des femmes et des hommes dans 
toutes les instances, à tous les 
niveaux, pour toutes les catégories et 
tendre vers la parité dans la 
composition du conseil 
d’administration, des jurys et des 
commissions de sélection, pour 
contrer les solidarités et mécanismes 
conscients ou inconscients qui tendent 
à reproduire des schémas 
inégalitaires ; 

• reconnaître le rôle déterminant de la 
direction d’établissement comme 
garant de l’égalité femmes hommes, 
du respect mutuel entre les sexes et de 
la lutte contre les stéréotypes et 
contre toutes les discriminations ; 

• lutter contre toutes les discriminations 
et toutes les formes de harcèlements 
quels qu’ils soient ; 

• lutter contre les attitudes sexistes, 
contre toutes les discriminations et 
contre les violences sexuelles, sexistes 
et homophobes. 

Art. 2.3.1.4 - Sanctions
Tout manquement au règlement est 
puni par des sanctions proportionnelles : 

• avertissement ;

• blâme ; 

• exclusion temporaire ou définitive.

Les sanctions sont archivées dans le 
dossier de l’étudiant.

Conformément à l’article 14 des statuts 
de l’EPCC, le pouvoir disciplinaire est 
exercé par le directeur de l’école.

L’exclusion, temporaire ou définitive, ne 
peut être prononcée que sur avis 
conforme du conseil de discipline. Elle 
exclut le remboursement des droits 
d’inscription. 

➢ cf. Conseil de discipline - p.4

Chapitre 2. Responsabilités, 
assurances

Art. 2.3.2.1 - Responsabilité civile 
option biens confiés
Chaque étudiant inscrit à l’école doit 
justifier lors de l’inscription d’une 
assurance en responsabilité civile 
garantissant tout dommage qu’il 
pourrait causer aux tiers ainsi qu’aux 
biens, locaux et matériels de 
l’établissement.

Comme précisé à l’article 2.3.3.1 - Prêt 
de matériel (p.14), la responsabilité 
civile devra comprendre l’option biens 
confiés pour un montant de garantie 
su)sant.

Art. 2.3.2.2 - Responsabilité de l’école
Pour les dispositions générales  :

➢ Art. 1.3.1.1 - Responsabilités et 
assurances : dispositions générales 
- p.6

Les voyages et travaux réalisés à 
l’extérieur de l’établissement dans le 
cadre des études et sous la conduite 
eIective d’enseignants sont placés sous 
la responsabilité de l’école. 

Cette responsabilité ne saurait être 
engagée pour des voyages et travaux 
réalisés à l’initiative personnelle des 
étudiants, même si cette initiative est 
agréée par l’école et que ses résultats 
sont intégrés à l’évaluation des études. 

Durant leurs stages en milieu 
professionnel, l’école est dégagée de 
toute responsabilité quant aux travaux 
réalisés par les étudiants pour le compte 
de l’organisme d’accueil.
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Art. 2.3.2.3 - Coordination
En début de chaque année scolaire, des 
enseignants sont désignés par la 
direction pour assurer la coordination 
des formations : chaque année de DNA, 
classe préparatoire art, classe 
préparatoire design mais également les 
pratiques amateurs et l’éducation 
artistique et culturelle.

Ils travaillent en étroite collaboration 
avec la direction et sont le vecteur de 
communication privilégié entre les 
autres enseignants de la formation, les 
étudiants et la direction. Ils préparent le 
programme et organisent le 
déroulement de l’année.

Art. 2.3.2.4 - Représentation des 
enseignants et des étudiants
Les enseignants et étudiants sont 
représentés au conseil d’administration, 
instance de gouvernance de 
l’établissement, mais également dans 
les instances consultatives et de 
perfectionnement.

Les représentants enseignants et 
étudiants au conseil d’administration 
ainsi qu’au conseil d’orientation 
pédagogique, scientifique et de la vie 
étudiante sont élus selon des modalités 
détaillées en annexe du présent 
règlement.

➢ Art. 1.3.1.1 - Annexe 3 - Règlement 
des élections des représentants du 
personnel et des étudiants aux 
instances de l’établissement 

En sus de ces élections, les étudiants 
désignent en début d’année scolaire, 
deux délégués par classe ou promotion. 

Ces délégués siègeront aux commissions 
représentatives de la recherche, de la 
pédagogie et de la vie étudiante ainsi 
qu’au conseil de discipline.

Pour la représentation des enseignants 
dans ces deux instances, il convient de 
se référer à l’article 1.1.1.4 - Instances 
consultatives et dispositifs de 
perfectionnement (p.4).

Les enseignants et étudiants sont 
également représentés dans la cellule de 
veille et de lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles, sur la base du 
volontariat.

Chapitre 3. Droits et obligations 
des étudiants

Art. 2.3.3.1 - Prêt de matériel
Les étudiants ont la possibilité 
d’emprunter des équipements 
informatiques et audiovisuels selon les 
modalités définies par la charte 
informatique.

➢ cf. Annexe 4 - Charte informatique

Art. 2.3.3.2 - Œuvres et travaux 
d’étudiants

a. Œuvres et travaux individuels
Les œuvres et travaux individuels 
d’étudiants réalisés à l’école par les 
étudiants sont la propriété de ces 
derniers. Même si l’école a apporté 
l’essentiel des matériels, installations et 
fournitures nécessaires à leur réalisation, 
ceux-ci appartiennent à l’étudiant qui 
reste entièrement propriétaire des droits 
moraux et patrimoniaux. 

Toutefois, ils ont statut d’œuvres de 
collaboration et à ce titre, 
l’établissement peut les présenter et/ou 
les diIuser pour ses besoins de 
promotion et communication. 

L’étudiant doit prendre toute disposition 
pour que ses travaux, oeuvres et pièces 
soient clairement identifiés. Il en est 
entièrement responsable. L’école décline 
toute responsabilité les concernant, y 
compris en cas de di)culté d’attribution 
ou de dépôt durable dans les locaux. 

b. Œuvres et travaux collectifs
Dans le cas des œuvres et travaux 
collectifs d’étudiants issus d’exercices 
conçus et proposés par l’école :

• les titres de protection légale (droits 
d’auteur, brevets, marques, modèles, 
etc.) sont créés par l’école et sont, 
selon les lois en vigueur, sa seule et 
entière propriété. A ce titre, l’école 
reste propriétaire des droits moraux et 
patrimoniaux de ces œuvres ;

• les étudiants participant à une œuvre 
collective figurent au générique des 
dites œuvres sous la forme d’une 
mention globale et, éventuellement, 
d’une mention particulière 
correspondant au poste occupé ;

• l’école est seule autorisée à négocier 
et signer les contrats d’exploitation 
des droits générés par ces œuvres ;

• les sommes éventuelles encaissées par 
l’école au titre de ces droits lui 
appartiennent ;

• aucune projection publique ou privée, 
aucune reproduction par quelque 
moyen que ce soit, ne peuvent avoir 
lieu sans l’autorisation expresse de 
l’établissement. 

c. Récupération des travaux
L’étudiant a obligation de récupérer ses 
productions, outils, matériaux à la 
première demande de l’établissement et 
en tout état de cause, à chaque fin 
d’année scolaire. Passé ce délai, les 
productions sont considérées 
abandonnées et l’école en dispose 
pleinement. 

Art. 2.3.3.3 - Systèmes d’impression

L’utilisation des systèmes d’impression 
par les étudiants est soumis à un 
protocole d’usage communiqué dès la 
rentrée. 

En outre, dès la rentrée, il sera remis à 
chaque étudiant un badge d’impression 
doté d’un crédit d’impression 
rechargeable, lui permettant de 
s’identifier sur chaque dispositif 
d’impression. Ce badge est prêté 
gratuitement le temps des études. 
L’étudiant devra le restituer à l’école à 
son départ. En cas de perte, il sera 
demandé à l’étudiant de rembourser le 
badge.

Toute utilisation non conforme des 
systèmes d’impression (alimentation en 
papiers non compatibles, mauvaises 
manipulations, etc.) entrainant la casse 
des dispositifs pourra être sanctionnée.

➢ cf. Annexe 4 - Charte informatique

Reproduction et droits d’auteur
Les étudiants s’engagent à ne faire 
qu’un usage strictement privé des 
copies réalisées à l’école. Aucune 
diIusion de texte photocopié ou 
imprimé n’est autorisée par respect de 
la législation sur le droit d’auteur. 
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Art. 2.3.3.4 - Accès aux ressources 
documentaires de la bibliothèque
L’inscription aux formations supérieures 
confère aux étudiants la possibilité 
d’emprunter des documents au cours de 
la période d’inscription, selon les 
dispositions du présent règlement.

➢ cf. TITRE 1 -Partie 4 - Bibliothèque

➢ cf. Annexe 6 – Règlement intérieur 
de la bibliothèque 

Art. 2.3.3.5 - Droit à l’image
A des fins de communication et de 
documentation, l’ESAPB est amenée 
tout au long de l’année scolaire à 
produire et à diIuser des prises de vue 
(photo/vidéo) de situations de travail 
en atelier et ou de présentations des 
réalisations produites, impliquant de fait 
les étudiants. Ces diIusions n’ont pour 
objectif que d’informer et de 
communiquer sur l’école, ses formations 
et ses activités. Il s’agit principalement 
de supports numériques (site internet, 
réseaux sociaux, etc.) mais également 
papiers le cas échéant (ex : plaquette de 
présentation des ateliers).

A ces fins, lors de l’inscription, il est 
demandé aux étudiants d’autoriser ou 
non l’établissement, ses représentants et 
toute personne agissant en son nom, à 
produire et diIuser toute prise de vue 
des élèves concernés et des travaux 
réalisés dans le cadre des activités 
pédagogiques de l’école.

➢ cf. Art. 3.1.3.4 - Droit à l’image

Art. 2.3.3.6 - Droit de réunion
Le droit de réunion en dehors des 
horaires de cours (comme par exemple 
pour les représentants des étudiants et 
pour l’exercice de leur fonction), dans 
toute finalité licite et conforme au 
présent règlement, est autorisé sous 
réserve d’en informer obligatoirement 
l'administration. 

La direction se réserve le droit d’annuler 
toute réunion ne respectant pas ce 
principe. 

TITRE 3 - RÈGLEMENT DES 

PRATIQUES AMATEURS

Chapitre 1. Inscription

Art. 3.1.1.1 - Modalités d’inscription
L’inscription aux ateliers et stages de 
pratiques amateurs se fait sur dossier. 
Le calendrier des inscriptions et pièces 
constitutives de ce dossier sont 
communiqués sur le site de l’école. Une 
communication papier complémentaire 
pourra être mise en place.

Ce dossier est à retourner au secrétariat 
selon les modalités d’inscription établies 
afin de procéder à l’inscription 
administrative aux ateliers choisis.

Les dossiers sont traités par ordre 
d’arrivée et aucune inscription ou aucun 
renouvellement d’inscription ne pourra 
être enregistré par téléphone, simple 
lettre ou simple mail.

En l’absence de dossier administratif 
dûment complété, des pièces 
justificatives et du règlement financier, 
aucune inscription ne pourra être 
eIectuée. 

Art. 3.1.1.2 - Durée d’inscription
Toute inscription aux ateliers et stages 
de l’École supérieure d’art Pays Basque 
n’est valable que pour la durée du ou 
des ateliers ou stages choisis.

Les ateliers se déroulent entre 
septembre et juin, hors vacances 
scolaires et jours fériés, selon le 
calendrier établi par l’ESAPB pour 
chaque atelier. 

Art. 3.1.1.3 - Données personnelles
➢ Extrait de l’Annexe 4 - Charte 
informatique

Les informations recueillies 
principalement lors des inscriptions sont 
nécessaires à la gestion des activités 
administratives et pédagogiques de 
l’école (statistiques, gestion des ateliers, 
listes d’appel, communications 
ponctuelles, etc.), mais également dans 
le cadre d’événements imprévus 
touchant à la sécurité des utilisateurs de 
l’école. 

Elles font l’objet d’un traitement 
informatique et sont exclusivement 
destinées à l’administration de l’école 
sur 5 ans. 

En application de l’article 32 de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, tout élève inscrit bénéficie d’un 
droit d’accès et de rectification aux 
informations qui le concernent sur 
simple demande au secrétariat. 

Art. 3.1.1.4 - Désistement, abandon
En cas de désistement avant le premier 
cours de l’année scolaire, un 
remboursement pourra être eIectué, 
dans le respect des règles de la 
comptabilité publique (délais 
réglementaires).

En cas d’abandon en cours d’année 
scolaire, aucun remboursement ne sera 
eIectué, excepté en justifiant de raisons 
de santé.

Art. 3.1.1.5 - Changement d’atelier
Tout changement d’atelier est 
exceptionnel. Pour les modalités, l’élève 
doit s’adresser au secrétariat, sous 
réserve des places disponibles. 

Art. 3.1.1.6 - Annulation des cours
En cas d’absence d’un enseignant, ce 
dernier sera remplacé ou son cours 
reporté, dans la mesure du possible.

En cas d’annulation des cours pour des 
raisons extérieures à l’école, ou des cas 
de force majeure empêchant la 
dispense des cours, aucun 
remboursement ne sera eIectué.

Chapitre 2. Comportement et 
discipline

Art. 3.1.2.1 - Discipline
Tout élève est tenu de respecter les 
locaux, ses équipements et le matériel 
mis à disposition tel que détaillé dans la 
partie Locaux, hygiène et sécurité du 
présent règlement.

Par ailleurs, il est exigé des élèves 
d’adopter une attitude correcte dans le 
respect des personnes.

École supérieure d’art Pays Basque
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Art. 3.1.2.2 - Assiduité
Une présence assidue aux cours est 
requise. Après une absence prolongée et 
non justifiée de trois semaines, la 
direction se réserve le droit d’attribuer la 
place à un autre élève qui serait sur liste 
d’attente. 

Chapitre 3. Droit des élèves

Art. 3.1.3.1 - Utilisation des systèmes 
d’impression
L’utilisation des systèmes d’impression 
est autorisée dans le cadre des ateliers 
sous couvert de l’enseignant 
responsable de l’atelier. 

Les impressions réalisées sont 
exclusivement à visée pédagogique et 
créative.

Reproduction et droits d’auteur
Les élèves s’engagent à ne faire qu’un 
usage strictement privé des copies 
réalisées à l’école. Aucune diIusion de 
texte photocopié ou imprimé n’est 
autorisée par respect de la législation 
sur le droit d’auteur. 

Art. 3.1.3.2 - Accès aux ressources 
documentaires de la bibliothèque
L’inscription aux ateliers de pratiques 
amateurs à l’année confère aux élèves la 
possibilité d’emprunter des documents 
au cours de la période d’inscription, 
selon les dispositions du présent 
règlement.

➢ cf. TITRE 1 -Partie 4 - Bibliothèque

➢ cf. Annexe 6 – Règlement intérieur 
de la bibliothèque

Art. 3.1.3.3 - Accès aux ateliers
L’accès aux ateliers n’est autorisé aux 
élèves qu’en présence de leurs 
enseignants dans les espaces et durant 
les horaires de cours pour lesquels ils se 
sont inscrits.

En dehors des heures de cours, l’accès 
aux ateliers et l’usage des équipements 
sont interdits aux élèves.

Art. 3.1.3.4 - Droit à l’image
A des fins de communication et de 
documentation, l’ESAPB est amenée 
tout au long de l’année scolaire à 
produire et à diIuser des prises de vue 

(photo/vidéo) de situations de travail 
en atelier et ou de présentations des 
réalisations produites, impliquant de fait 
les élèves amateurs. Ces diIusions n’ont 
pour objectif que d’informer et de 
communiquer sur l’école, ses formations 
et ses activités. Il s’agit principalement 
de supports numériques (site internet, 
réseaux sociaux, etc.) mais également 
papiers le cas échéant (ex : plaquette de 
présentation des ateliers). 

A ces fins, lors de l’inscription, il est 
demandé aux élèves amateurs ou 
représentants légaux des élèves mineurs, 
d’autoriser ou non l’établissement, ses 
représentants et toute personne 
agissant en son nom, à produire et 
diIuser toute prise de vue des élèves 
concernés et des travaux réalisés dans le 
cadre des activités pédagogiques de 
l’école.
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